
PRÉFET

DE L'ISÈRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°38-2022-108

PUBLIÉ LE 29 JUIN 2022



Sommaire

38_DDPP_Direction départementale de la protection des populations de

l'Isère / Service de la protection des consommateurs

38-2022-06-28-00001 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de

l'agrément de l'association OR.GE.CO (2 pages) Page 9

38_Pref_Préfecture de l'Isère /

38-2022-06-29-00001 - Arrêté autorisant une entreprise de sécurité privée à

exercer une mission de surveillance sur la voie publique (3 pages) Page 12

38_Pref_Préfecture de l'Isère / Direction de la Citoyenneté, de l�Immigration

et de l�Intégration

38-2022-06-29-00002 - AP portant agrément la Sté JC WORKING pour

l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprises (2 pages) Page 16

38-2022-06-23-00001 - Arrêté portant désignation des membres de la

commission de contrôle de la commune de St Arey (2 pages) Page 19

38-2022-06-23-00007 - Autorisation emprunt Oeuvre de St Joseph (1 page) Page 22

38_Pref_Préfecture de l'Isère / Direction des Relations avec les Collectivités -

Bureau du Conseil et du Contrôle de Légalité

38-2022-06-23-00009 - Mise à jour des statuts du Syndicat Intercommunal

d�Études et de Programmation pour l'Aménagement de la Vallée de l'Eau

d'Olle (SIEPAVEO) (10 pages) Page 24

38_Pref_Préfecture de l'Isère / Direction des Sécurités - Bureau des Polices

Administratives Sensibles

38-2022-06-27-00022 - 20220239 AP CLAIRE'S Gd Place Grenoble 38 RAJI (3

pages) Page 35

38-2022-06-27-00021 - 20220320 AP SUDECO CC GEANT CASINO ST

MARTIN D'HERES  38 DEZEMPTE, Directeur (3 pages) Page 39

38-2022-06-23-00061 - AP ACTION TIGNIEU JAMEYZIEU  (3 pages) Page 43

38-2022-06-23-00056 - AP AGDUC MEYLAN  (3 pages) Page 47

38-2022-06-23-00064 - AP ALINEA A ST EGREVE  (3 pages) Page 51

38-2022-06-27-00020 - AP ANASTASIA NAILS A VIENNE (3 pages) Page 55

38-2022-06-23-00052 - AP AQUARELIA GESTION A VOIRON  (3 pages) Page 59

38-2022-06-23-00017 - AP ASSOCIATION CULTUELLE ABOT A GRENOBLE (3

pages) Page 63

38-2022-06-23-00014 - AP ASSOCIATION DIOCESAINE CRS DE LA

LIBÉRATION A GRENOBLE  (3 pages) Page 67

38-2022-06-23-00060 - AP BASIC FIT II A FONTAINE (3 pages) Page 71

38-2022-06-27-00034 - AP BESSON CHAUSSURE L ISLE D ABEAU  (3 pages) Page 75

38-2022-06-27-00061 - AP BIOCOOP ST CLAIR DU RHONE  (3 pages) Page 79

2



38-2022-06-23-00062 - AP BOULANGERIE PATISSERIE MAGNIN A VOREPPE 

(3 pages) Page 83

38-2022-06-27-00031 - AP BRICORAMA Bd Marechal Lyautey 
A GRENOBLE

(3 pages) Page 87

38-2022-06-27-00068 - AP BUFFALO GRILL CHASSE SUR RHONE  (3 pages) Page 91

38-2022-06-23-00053 - AP BULLALO VOIRON  (3 pages) Page 95

38-2022-06-27-00025 - AP CABINET de kinésithérapie LEA CLAPEAU A

GRENOBLE (3 pages) Page 99

38-2022-06-27-00060 - AP CABINET DENTAIRE LAPUSAN CREST EN

BELLEDONNE  (3 pages) Page 103

38-2022-06-23-00048 - AP CACE ROUSSILLON  (3 pages) Page 107

38-2022-06-27-00038 - AP CAFE SIRENE FRANCED ALSEA CC GD PLACE A

GRENOBLE  (3 pages) Page 111

38-2022-06-23-00043 - AP CAISSE EPARGNE LE GRAND LEMPS (3 pages) Page 115

38-2022-06-23-00041 - AP CAISSE ÉPARGNE RHÔNE ALPES A MOIRANS  (3

pages) Page 119

38-2022-06-23-00044 - AP CAISSE ÉPARGNE RHÔNE ALPES A VINAY  (3

pages) Page 123

38-2022-06-23-00046 - AP CAISSE ÉPARGNE RHÔNE ALPES HUEZ (3 pages) Page 127

38-2022-06-23-00042 - AP CAISSE ÉPARGNE RHÔNE ALPES LES ABRETS (3

pages) Page 131

38-2022-06-23-00045 - AP CAISSE ÉPARGNE RHÔNE ALPES MENS  (3 pages) Page 135

38-2022-06-23-00038 - AP CAISSE EPARGNE RHONE ALPES PLACE DE L

ETOILE A GRENOBLE  (3 pages) Page 139

38-2022-06-23-00055 - AP CARREFOUR MARKET CREMIEU  (3 pages) Page 143

38-2022-06-23-00063 - AP CARREFOUR MARKET LES ABRETS  (3 pages) Page 147

38-2022-06-27-00039 - AP CENTRE NAUTIQUE LES ABRETS  (3 pages) Page 151

38-2022-06-23-00049 - AP CIC LA MURE (3 pages) Page 155

38-2022-06-23-00050 - AP CIC ST MARCELLIN  (3 pages) Page 159

38-2022-06-23-00018 - AP COLLÈGE LOUIS LUMIÈRE A ECHIROLLES (3 pages)Page 163

38-2022-06-27-00026 - AP COMMERCE H2 TRADING COMPAGNY CRS

BERRIAT A GRENOBLE  (3 pages) Page 167

38-2022-06-23-00040 - AP CRÉDIT MUTUEL HEYRIEUX  (3 pages) Page 171

38-2022-06-23-00037 - AP CREDIT MUTUEL SEYSSINS  (3 pages) Page 175

38-2022-06-23-00039 - AP CREDIT MUTUEL ST MARCELLIN (3 pages) Page 179

38-2022-06-27-00007 - AP DE MODIFICATION DE MAIRIE DE DOLOMIEU  (3

pages) Page 183

38-2022-06-27-00010 - AP DE MODIFICATION MAIRIE DE ST MAURICE L EXIL

(3 pages) Page 187

38-2022-06-27-00040 - AP DEPARTEMENT DE L ISERE MDD BIEVRE

VALLOIRE  (3 pages) Page 191

3



38-2022-06-23-00054 - AP DISTRIBUTION CASINO FRANCE LES DEUX ALPES

(3 pages) Page 195

38-2022-06-23-00012 - AP ECOLE ST PIERRE A CLAIX (3 pages) Page 199

38-2022-06-27-00027 - AP ESM SERVICES A GRENOBLE  (3 pages) Page 203

38-2022-06-27-00067 - AP FABRICANT TEXTILES A CESSIEU  (3 pages) Page 207

38-2022-06-27-00037 - AP FLEURISTE ROSE POUDRÉE A TULLINS (3 pages) Page 211

38-2022-06-27-00048 - AP GIE POLE HABITAT SOCIAL A GRENOBLE  (3

pages) Page 215

38-2022-06-27-00023 - AP H&M CC GD PLACE A GRENOBLE  (3 pages) Page 219

38-2022-06-27-00069 - AP HÔTEL IBIS CROLLES  (3 pages) Page 223

38-2022-06-23-00057 - AP IME DE TULLINS  (3 pages) Page 227

38-2022-06-23-00013 - AP INRIA A MONTBONNOT SAINT MARTIN  (3

pages) Page 231

38-2022-06-23-00047 - AP LA POSTE A MOIRANS (3 pages) Page 235

38-2022-06-27-00029 - AP LACOSTE FRANCE A GRENOBLE  (3 pages) Page 239

38-2022-06-27-00056 - AP MA PRESSE MON TABAC CHATONNAY  (3 pages)Page 243

38-2022-06-27-00011 - AP MAIRIE DE CHUZELLES  (3 pages) Page 247

38-2022-06-27-00008 - AP MAIRIE DE CREYS MEPIEU  (3 pages) Page 251

38-2022-06-27-00009 - AP MAIRIE DE LUZINAY  (4 pages) Page 255

38-2022-06-23-00019 - AP MAIRIE DE PONT DE CLAIX (4 pages) Page 260

38-2022-06-23-00036 - AP MAIRIE DE SAINT MARTIN LE VINOUX PERIMETRE

1 (3 pages) Page 265

38-2022-06-23-00033 - AP MAIRIE DE ST MARTIN LE VINOUX PERIMETRE 2

(3 pages) Page 269

38-2022-06-23-00034 - AP MAIRIE DE ST MARTIN LE VINOUX SITE 1 (3

pages) Page 273

38-2022-06-23-00035 - AP MAIRIE DE ST MARTIN LE VINOUX SITE 2 (3

pages) Page 277

38-2022-06-23-00023 - AP MAIRIE DE TIGNIEU JAMEYZIEU  (4 pages) Page 281

38-2022-06-23-00022 - AP MAIRIE DE VIRIVILLE (3 pages) Page 286

38-2022-06-23-00029 - AP MAIRIE DE VOIRON HP  (4 pages) Page 290

38-2022-06-23-00030 - AP MAIRIE DE VOIRON PERIMETRE 1 (3 pages) Page 295

38-2022-06-23-00031 - AP MAIRIE DE VOIRON PERIMETRE 2 (3 pages) Page 299

38-2022-06-23-00032 - AP MAIRIE DE VOIRON PERIMETRE 3 (3 pages) Page 303

38-2022-06-23-00024 - AP MAIRIE LE PACT  (3 pages) Page 307

38-2022-06-23-00020 - AP MAIRIE SABLONS (4 pages) Page 311

38-2022-06-23-00015 - AP MAISON PAROISSIALE rue de Sault A GRENOBLE 

(3 pages) Page 316

38-2022-06-23-00010 - AP MUSEE CHAMPOLLION A VIF (3 pages) Page 320

38-2022-06-27-00033 - AP NOCIBE rue de la République à BOURGOIN

JALLIEU  (3 pages) Page 324

4



38-2022-06-27-00024 - AP PARK HOTEL A GRENOBLE  (3 pages) Page 328

38-2022-06-27-00050 - AP PHARMACIE DE LA PLACE A GIERES (3 pages) Page 332

38-2022-06-27-00049 - AP PHARMACIE SELARL GRAND PLACE A

ECHIROLLES  (3 pages) Page 336

38-2022-06-23-00011 - AP POLE EMPLOI LA TOUR DU PIN  (3 pages) Page 340

38-2022-06-27-00064 - AP PRIMEUR LA CAROTTE JOYEUSE  (3 pages) Page 344

38-2022-06-23-00059 - AP QUICK A ECHIROLLES  (3 pages) Page 348

38-2022-06-27-00035 - AP QUINCAILLERIE ROY RIVES  (3 pages) Page 352

38-2022-06-27-00070 - AP RDC BAR RESTAURANT A CROLLES (3 pages) Page 356

38-2022-06-27-00062 - AP RESEAU BOUYGUES TELECOM BD GAMBETTA A

GRENOBLE  (3 pages) Page 360

38-2022-06-23-00058 - AP RESIDE ETUDES SENIORS L ISLE D ABEAU  (3

pages) Page 364

38-2022-06-27-00065 - AP RESTAURANT ICI OU CHEZ VOUS A ALLEVARD 

(3 pages) Page 368

38-2022-06-27-00047 - AP SARL ARTHIA CC CHASSE SUR RHÔNE  (3 pages) Page 372

38-2022-06-27-00044 - AP SARL ESTELLA A VIENNE  (3 pages) Page 376

38-2022-06-27-00045 - AP SARL JULIA CC CARREFOUR SALAISE SUR SANNE

(3 pages) Page 380

38-2022-06-27-00046 - AP SARL LULIANA A SALAISE SUR SANNE  (3 pages) Page 384

38-2022-06-27-00042 - AP SARL MIRANA CC LECLERC A VIENNE (3 pages) Page 388

38-2022-06-27-00041 - AP SARL NEVIA LE PEAGE DE ROUSSILLON  (3 pages) Page 392

38-2022-06-27-00043 - AP SARL VESTA CC VIENNE  (3 pages) Page 396

38-2022-06-27-00030 - AP SAS CRISTAL SWAROVSKI CC GD PLACE A

GRENOBLE (3 pages) Page 400

38-2022-06-27-00066 - AP SAS SPORT 2000  ARANDON PASSINS  (3 pages) Page 404

38-2022-06-23-00026 - AP SEMITAG BUS  (3 pages) Page 408

38-2022-06-23-00051 - AP SERVICE DÉPARTEMENTAL INCENDIE SECOURS

38 A FONTAINE (3 pages) Page 412

38-2022-06-27-00032 - AP SIMPLE BIKE SAS BOURGOIN JALLIEU (3 pages) Page 416

38-2022-06-23-00025 - AP SPL M TAG SERVICE RECOUVREMENT  (3 pages) Page 420

38-2022-06-23-00027 - AP SPLM TAG TRAM CITADIS  (3 pages) Page 424

38-2022-06-27-00063 - AP ST ALGUE CC LECLERC ST CLAIR DU RHÔNE  (3

pages) Page 428

38-2022-06-23-00016 - AP Syndicat d'Aménagement du Bois Français à St

Ismier (3 pages) Page 432

38-2022-06-27-00051 - AP TABAC DE L ESPLANADE A GRENOBLE  (3 pages) Page 436

38-2022-06-27-00036 - AP TABAC DE NOYAREY  (3 pages) Page 440

38-2022-06-27-00052 - AP TABAC GRANDE RUE LA TRONCHE  (3 pages) Page 444

38-2022-06-27-00055 - AP TABAC PRESSE SNC SIMAU A VIENNE  (3 pages) Page 448

5



38-2022-06-27-00053 - AP TABAC PRESSE SNC VED ST SIMEON DE

BRESSIEUX  (3 pages) Page 452

38-2022-06-27-00057 - AP TABAC SNC DOMSAN A FRONTONAS (3 pages) Page 456

38-2022-06-27-00054 - AP TABAC SNC LE 7  (3 pages) Page 460

38-2022-06-27-00058 - AP TABAC SNC MON MANEGE A MOI  (3 pages) Page 464

38-2022-06-27-00059 - AP TABAC SNC SARRAT EXPLOITATION A

FONTAINE  (3 pages) Page 468

38-2022-06-23-00028 - AP TAG 3 AGENCES MOBILITES (3 pages) Page 472

38-2022-06-27-00028 - AP ZARA FRANCE CC GD PLACE A GRENOBLE  (3

pages) Page 476

38-2022-06-27-00017 - AP ZEEMAN  BD HENRI BARBUSSE A BOURGOIN

JALLIEU (3 pages) Page 480

38-2022-06-27-00019 - AP ZEEMAN A TIGNIEU JAMEYZIEU (3 pages) Page 484

38-2022-06-27-00013 - AP ZEEMAN A VIENNE  (3 pages) Page 488

38-2022-06-27-00014 - AP ZEEMAN PLACE ST BRUNO A GRENOBLE  (3

pages) Page 492

38-2022-06-27-00018 - AP ZEEMAN ROUTE DE LYON A ST JEAN DE

SOUDAIN  (3 pages) Page 496

38-2022-06-27-00016 - AP ZEEMAN RUE DE NORMANDIE A ECHIROLLES (3

pages) Page 500

38-2022-06-27-00015 - AP ZEEMAN ZAC DES BLANCHISSERIES A VOIRON 

(3 pages) Page 504

38-2022-06-23-00021 - APMAIRIE LE PASSAGE  (3 pages) Page 508

38_Pref_Préfecture de l'Isère / DRC - Bureau du droit des sols et de

l'animation juridique

38-2022-06-27-00005 - Arrêté du 27 juin 2022 portant autorisation

d�extension d�une chambre funéraire 
sur la commune de

Saint-Laurent-du-Pont (2 pages) Page 512

38_Service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports  /

Service départemental de la jeunesse, de l'engagement et des sports

38-2022-06-28-00003 - Dérogation BNSSA accordée à Axel MEHEUST pour

la surveillance de la base de loisirs du Marandan à St Romans du 01 au

31/07/2022 (1 page) Page 515

38-2022-06-27-00001 - Dérogation BNSSA accordée à Bilel BLILI pour la

surveillance de la piscine municipale de Renage du 01/07 au 31/08/2022 (1

page) Page 517

38-2022-06-27-00002 - Dérogation BNSSA accordée à Corentin PUSIOL

pour la surveillance de la piscine de Jarrie du 02/07 au 31/08/2022 (1 page) Page 519

38-2022-06-23-00006 - Dérogation BNSSA accordée à Hugo NAVALE pour

la surveillance de la piscine municipale de Vizille du 01/07 au 31/08/2022 (1

page) Page 521

6



38-2022-06-23-00003 - Dérogation BNSSA accordée à Hugues BRIAS pour la

surveillance de la piscine municipale de La Motte St Martin du 30/06 au

31/08/2022 (1 page) Page 523

38-2022-06-23-00002 - Dérogation BNSSA accordée à Julie INGARGIOLA

pour la surveillance de la piscine municipale de La Motte St Martin du 25/06

au 31/07/2022 (1 page) Page 525

38-2022-06-28-00002 - Dérogation BNSSA accordée à Marie BESTION pour

la surveillance de la piscine de l'hôtel Timberlodge à Oz en Oisans du 02/07

au 28/08/2022 (1 page) Page 527

38-2022-06-27-00003 - Dérogation BNSSA accordée à Pierre MERCIER pour

la surveillance de la piscine intercommunale de Beaurepaire du 02/07 au

04/09/2022 (1 page) Page 529

38-2022-06-23-00004 - Dérogation BNSSA accordée à Stéphane BRY pour la

surveillance de l'espace jeux nautiques de la piscine de Treffort du 25/06 au

28/08/2022 (1 page) Page 531

38_Sous préfecture de La Tour du Pin /

38-2022-06-24-00001 - arrêté préfectoral portant fin de compétences du

Syndicat des Marais de Morestel (3 pages) Page 533

38__DDT_Direction départementale des territoires de l'Isère / Service

Aménagement Sud-Est

38-2022-06-02-00010 - Décision de la CNAC concernant le recours de la

SAS distribution Casino contre l'avis favorable de la CDAC 38 pour la

création d'un magasin Le Marché aux affaires" sur la commune de

Villefontaine - Avis favorable au projet (6 pages) Page 537

38-2022-06-27-00012 - Décision de la Commission Départementale

d'aménagement cinématographique réunie le 23 juin 2022 concernant le

projet de cinéma Le Grand Rex � Commune de LE PÉAGE DE

ROUSSILLON
 (3 pages) Page 544

38-2022-06-13-00017 - Ordre du jour de la commission départementale

d'aménagement cinématographique pour le projet de cinéma Le Grand

Rex sur la commune de Le Péage-de-Roussillon. (1 page) Page 548

38__DDT_Direction départementale des territoires de l'Isère / Service

Sécurité et Risques

38-2022-06-28-00006 - 9e Défi Aviron Sud Grésivaudan (8 pages) Page 550

38-2022-06-23-00008 - Arrêté portant création de l�agrément de Monsieur

Thierry LETONDOR
exploitant de l'AUTO ECOLE "FCSR" à Voiron (2

pages) Page 559

38-2022-06-28-00004 - Feu d'artifice sur le Rhône Ampuis/Reventin Vaugris

(8 pages) Page 562

38-2022-06-28-00005 - MODIFICATIF 21e Traversée à la nage lac de Paladru

(3 pages) Page 571

7



38-2022-06-24-00002 - Réglementation de la circulation sur l�autoroute

A41S - Travaux de réfection des chaussées entre la barrière de péage pleine

voie de Crolles et le carrefour de la Carronnerie (5 pages) Page 575

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes /

38-2022-06-15-00005 - Arrêté N° 2022-06-0027
Fixant la composition du

sous-comité médical du comité départemental de l�aide médicale urgente,

de la permanence des soins et des transports sanitaires. (4 pages) Page 581

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS). /

38-2022-06-23-00005 - 2022 Récépissé de DECLARATION d'un organisme

de services à la personne ME DJAIDI AHMED (3 pages) Page 586

38-2022-06-27-00004 - 2022 Récépissé modificatif de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne ME IBANEZ GENEVIEVE (3 pages) Page 590

38-2022-06-29-00003 - décision 2022-23 du 29-06-2022 portant affectation

des agents de controle dans les UC et gestion des interims (10 pages) Page 594

8



38_DDPP_Direction départementale de la

protection des populations de l'Isère

38-2022-06-28-00001

Arrêté préfectoral portant renouvellement de

l'agrément de l'association OR.GE.CO

38_DDPP_Direction départementale de la protection des populations de l'Isère - 38-2022-06-28-00001 - Arrêté préfectoral portant

renouvellement de l'agrément de l'association OR.GE.CO 9



Direction départementale de la protection des populations
 

ARRÊTE PRÉFECTORAL n° DDPP 38-2022-06-28-00001

Portant renouvellement de l’agrément de l’association 
"ORGANISATION GENERALE DES CONSOMMATEURS DE L’ISERE (OR.GE.CO)",

en application de l’article L.811-1 du code de la consommation

Le préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU  l'article  L.  811-1  du  code  de  la  consommation  relatif  à  l'agrément  des  associations  de
consommateurs pour exercer l'action civile en justice dans l'intérêt collectif des consommateurs ;

VU les articles L. 621-1, L. 622-1 et L. 623-1 du Code de la Consommation relatifs aux actions en justice
des associations agréées de consommateurs ;

VU  l'arrêté  ministériel  du  21  juin  1988  relatif  à  l'agrément  des  organisations  de  défense  de
consommateurs ;

VU la demande déposée par  l'association "ORGANISATION GENERALE DES CONSOMMATEURS DE
L’ISERE (OR.GE.CO),  32, avenue de l’Europe 38030 GRENOBLE Cedex 2, en date du 21 avril 2022 ;

Après avis favorable du procureur général de la Cour d'appel de Grenoble du 3 juin 2022 ;

SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations de l'Isère, 

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :  

Le renouvellement de l’agrément prévu à l’article L. 811-1 du code de la consommation est accordé
pour une durée de cinq ans à l'association"ORGANISATION GENERALE DES CONSOMMATEURS DE
L’ISERE (OR.GE.CO)", dont le siège est situé 32, avenue de l’Europe à GRENOBLE (38030), pour exercer
l'action civile dans le cadre des dispositions des articles L. 621.1, L.622-1 et L.623-1 du Code précité.

Tél : 04 56 59 49 99 
Mél : ddpp@isere.gouv.fr
Adresse postale : 22 avenue Doyen Louis Weil CS 6 38028 Grenoble Cedex 1
Horaires d'ouverture au public : du lundi au vendredi de 9h à 11h et de 14h à 16h

Service protection 
économique des 
consommateurs
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ARTICLE 2 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet des recours suivants :

· recours gracieux motivé adressé à mes services : direction départementale de la protection  
des populations,
· recours hiérarchique introduit auprès du ministre de l'économie, des finances et de la relance -
Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes,
 · recours contentieux formé devant le tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun – 
BP 1135 – 38022 GRENOBLE Cédex.

Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr. Le délai de recours est de deux mois à compter de la
date de la notification de l’arrêté. Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence
de réponse dans un délai  de deux mois à compter de la réception du recours équivaut à un rejet
implicite ouvrant droit à un nouveau délai de recours contentieux de deux mois. 

ARTICLE 3 :

La secrétaire générale de la préfecture de l'Isère et le directeur départemental de la protection des
populations sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Isère.

Grenoble, le 28 juin 2022

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental
de la protection des populations

Stéphan PINÈDE

2
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Cabinet
 

Arrêté n°38-2022-                          
autorisant une entreprise de sécurité privée

à exercer une mission de surveillance sur la voie publique

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le  Code  de  la  Sécurité  Intérieure,  notamment  son  article  L.611-1  définissant  les  dispositions
générales des entreprises dans leurs activités privées de sécurité ;

VU l’article L.613-1 du Code de la Sécurité Intérieure concernant l’exercice des agents de   surveillance
et de gardiennage lors de missions sur la voie publique ;

VU le  Code  de  la  Sécurité  Intérieure,  notamment  ses  articles  L.625-1  et  suivants  définissant  les
conditions de formation des agents de surveillance et de gardiennage ;

VU le Code de la Sécurité Intérieure, notamment son article R.613-1, relatif à l'utilisation des matériels,
documents,  uniformes  et  insignes  des  entreprises  de  surveillance  et  de  gardiennage,  transport  de
fonds, de protection physique des personnes, de protection des navires ;

VU le  Code  de  la  Sécurité  Intérieure,  notamment  son  art  R.613-5  relatif  à  l’autorisation  de  la
surveillance des biens sur la voie publique accordée aux personnels des entreprises d’activités privées
de sécurité ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du Président de la République du 19 mai 2021 portant nomination de M. Laurent PREVOST,
préfet de l’Isère (hors classe) ;

VU l’autorisation d’exercer n° AUT-069-2114-10-26-20150506029 du 26 octobre 2015 délivré à la société
«FIDUCIAL SECURITE» par le Conseil National des Activités Privées de Sécurité ;

Tél : 04 76 60 34 00
Mél : pref-bpas@isere.gouv.fr
Adresse : 12 place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01 

Direction des sécurités
Bureau des polices administratives sensibles             Grenoble, le  29 juin 2022

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2022-06-29-00001 - Arrêté autorisant une entreprise de sécurité privée à exercer une mission de

surveillance sur la voie publique 13



VU l’agrément  dirigeant  n°  AGD-075-2023-02-08-20180324927  du  08  février  2018  délivré  délivré  à
M.Gérard MARTIN, dirigeant de la société « FIDUCIAL SECURITE », par le Conseil National des Activités
Privées de Sécurité ;

VU la demande présentée le 20 juin 2022 par M. Gérard MARTIN, dirigeant de la société «FIDUCIAL
SECURITE», pour mettre en place temporairement 4 agents de sécurité privée sur la voie publique dans
le cadre de la sécurisation du chantier ST MICRO ELECTRONICS sur la commune de Crolles du 01 juillet
2022 au 31 décembre 2022 de 19h00 à 07h00;

CONSIDÉRANT que  cette  demande  donne  lieu  à  des  aménagements  spécifiques  pour  assurer  la
meilleure sécurité possible du public ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de cabinet du préfet de l’Isère ;

ARRETE

ARTICLE 1  e  r : La mise en place temporaire de 4 agents de sécurité privée sur la voie publique, parmi la
liste jointe en annexe, par  M.  Gérard MARTIN, dirigeant de la société «FIDUCIAL SECURITE »,dans le
cadre de la sécurisation du chantier ST MICRO ELECTORNICS sur la commune de Crolles  (38), du 01
juillet 2022 au 31 décembre 2022 de 19h00 à 7h00 afin de procéder à la surveillance des biens qui leur
sont confiés dans le périmètre défini par le donneur d’ordre.

ARTICLE 2 : Cette surveillance sera effectuée par les agents de sécurité dont les noms sont mentionnés
dans la liste annexée au présent arrêté.

ARTICLE 3 : Les agents de sécurité visés à l’article 2 ne pourront pas être armés.

ARTICLE 4 : Le bénéficiaire de la présente autorisation s’engage à respecter les prescriptions du livre VI
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 5 : La présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prendra fin à l’expiration
de la mission.

ARTICLE  6 :  Le  Directeur  de  cabinet  du  préfet  de  l’Isère  et  le  Commandant  du  groupement  de
Gendarmerie de l’Isère, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Isère.

Le Préfet, et par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

SIGNE

Frédéric BOUTEILLE

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de  recours gracieux formé auprès de M. le Préfet de l’Isère, Place de Verdun, 38000
Grenoble ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2 place de
Verdun à Grenoble, via l’application Télerecours citoyen, accessible à l’adresse www.telerecours.fr.
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Préfecture
Direction de la citoyenneté

de l’immigration et de l’intégration

Grenoble, le 29 juin 2022

ARRETE n° 38-2022- 
portant agrément de la société «JC WORKING»,

pour l’exercice de l’activité de domiciliation d’entreprises

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

 

VU la Directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de
l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ;

VU le Code du Commerce et notamment les articles L123-10 à L123-11-8 et R123-166-1 à R123-171 ;

VU le Code Monétaire et Financier et notamment les articles L561-2, L561-37 à L561-43 et R561-39 à
R561-50 ;

VU l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système
financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme et notamment les
articles 9 et 20 ;

VU le décret n° 2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par les
personnes mentionnées au 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du Code Monétaire et Financier et relatif à la
commission nationale des sanctions (articles R561-43 à R561-50 du code monétaire et financier) ;

VU le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires d’entreprises
soumis à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (articles
R 123-166-1 à R 123-166-5 du code de commerce) ;

VU le dossier de demande d’agrément prévu à l’article L123-11-3 du code du commerce présenté par
M. Hugo CHAMBERY, agissant pour le compte de la société JC WORKING, dont le siège social se situe
558 route du Barrage « Rhône Park » 38121 Reventis-Vaugris, en qualité de président ;

VU le dossier complet constitué ;

VU les documents attestant que la société JC WORKING dispose d’un établissement principal sis 558
route du Barrage « Rhône Park » 38121 Reventis-Vaugris ;

VU les documents attestant que la société JC WORKING dispose en ses locaux, d’une pièce propre
destinée à assurer la confidentialité nécessaire et la met à disposition des personnes domiciliées, pour
permettre une réunion régulière des organes chargés de la direction, de l'administration ou de la
surveillance de l'entreprise qui s’y domicilie ainsi que la tenue, la conservation et la consultation des

Tél : 04 76 60 48 97
Mél : pref-bvd@isere.gouv.fr
Adresse, 12, place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01
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livres, registres et documents prescrits par les lois et règlements, conformément notamment à l’article
R. 123-168 du code de commerce ;

Vu l’arrêté n°38-2019-02-22-006 du 22 février 2019 portant agrément de la SAS CCL Performances, dont
le siège social se situe 558 route du Barrage « Rhône Park » 38121 Reventis-Vaugris,

Vu l’acquisition le 1er mai 2022 du fonds de commerce de la SAS CCL Perfomances, par la société JC
Working.

ARRÊTE :

ARTICLE 1  er   : L’arrêté préfectoral n° 38-2019.02.22.006 sus visé est abrogé.

ARTICLE 2 : La société JC WORKING est agréée pour l’exercice de l’activité de domiciliation d’entreprise
et autorisée à exercer cette activité pour :
- l’établissement principal sis :  558 route du Barrage « Rhône Park » 38121 Reventis-Vaugris

ARTICLE 3 : Le présent agrément est délivré du 27 juin 2022 au 27 juin 2028 inclus.

ARTICLE 4 : Tout changement substantiel dans les indications prévues à l’article R123-66-2 du Code de
Commerce et toute autre création d’établissements secondaires par l’entreprise de domiciliation sera
portée à la connaissance du Préfet de l’Isère, dans un délai de deux mois, dans les conditions prévues à
l’article R123-166-4 du même code.

ARTICLE 5 : Dès lors que les conditions prévues aux 3° et 4° de l’article R 123-66-2 du code de
commerce ne sont plus respectées, l’agrément est suspendu ou retiré.

ARTICLE 6 : Conformément aux articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, cette
décision peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa
notification. Le recours contentieux peut être effectué par la voie de l’application "Télérecours
citoyens" sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 : La secrétaire générale de la préfecture de l'Isère est chargée de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de l'Isère

Le préfet

Tél : 04 76 60 48 97
Mél : pref-bvd@isere.gouv.fr
Adresse, 12, place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01
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Préfecture
Direction de la citoyenneté

de l’immigration et de l’intégration

Arrêté n° 38-2022-            00-00-0000000 du 23/06/2022
                          portant désignation des membres de la commission de contrôle de la

commune de St Arey

Le Préfet de l'Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'ordre national du mérite,

VU le code électoral, notamment les articles L. 18, L. 19 et R. 7 à R.11 ;

VU l’article 14 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU  l  arrêté préfectoral n° 38-2020-08-25-012 portant désignation des membres de la commission de
contrôle de la commune de St Arey;

 CONSIDERANT les propositions du Maire de la commune et du tribunal judiciaire de Grenoble;

ARRÊTE     

Article 1  er     :    L’arrêté susvisé est abrogé

Article 2     :   Une commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales est instituée dans
la commune de St Arey et est composée comme suit : 

Prénom-NOM Qualité

Claire MEGIAS Conseillère municipale titulaire

Gérard JULIEN Conseiller municipal suppléant

Piéric VIALLET Délégué de l’administration titulaire

Michelle VIAL née BRACHET Déléguée de l’administration suppléante

Christophe CAPRERA Délégué du tribunal judiciaire titulaire

Anne BOURDON née STORDEUR Déléguée du tribunal judiciaire suppléante

Article 3     :   La composition de la commission de contrôle est rendue publique par affichage du présent
arrêté sur les panneaux officiels d'informations municipales et mise en ligne sur le site internet de la
commune lorsqu'il existe. 
Article 4: Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Grenoble dans un délai  de deux mois  suivant  sa publication.  Ce recours  contentieux peut être
précédé dans ce délai d'un recours gracieux auprès du signataire de l'acte ou d'un recours hiérarchique
auprès du ministre de l'intérieur. Cette procédure prolonge le délai de recours contentieux qui doit
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au recours gracieux ou hiérarchique (une
absence de réponse vaut rejet implicite à l'issue d'un délai de deux mois).
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique " Télérecours citoyens " accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.
Article 5     :     La Secrétaire Générale de la préfecture de l'Isère et le Maire de la commune de St Arey sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des
Actes Administratifs de l’Isère.

   Pour le Préfet, par délégation, La Secrétaire
Générale. Pour la Secrétaire Générale absente, la

Sous-Préfète de la Tour du Pin suppléante
CAROLINE GADOU
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté, de l’immigration 

et de l’intégration

Grenoble, le 23 juin 2022

Arrêté n°38-2022-                                              
portant autorisation d’emprunt à 

l’association reconnue d’utilité publique Œuvre de Saint Joseph

Le Préfet de l'Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l'ordre national du mérite,

VU la loi du 1er juillet 1901 modifié relative au contrat d’association ;
VU le  décret  du 16 août 1901 modifié pris  pour  l’exécution de la loi  du 1 er juillet  1901 relative  au contrat
d’association ;
VU l’article 5 du décret n° 66-388 du 13 juin 1966 relative à la tutelle administrative des associations, fondations
et congrégations, modifié par le décret n° 70-222 du 17 mars 1970 ;
VU le  décret  n°  2007-807 du 11 mai  2007 modifié  par  le  décret  n°  2010-395 du 20 avril  2010 relatif  aux
associations, fondations, congrégations et établissements publics du culte et portant application de l’article 910
du code civil ;
VU le décret du 26 juin 1869 qui a reconnu d’utilité publique l’association Œuvre de Saint Joseph ;
VU la demande d’autorisation d’emprunt présentée le 19 avril 2022 par la présidente de l’Œuvre de Saint Joseph
concernant le projet de travaux d’extension de la maison des Etangs financé par un emprunt auprès du Crédit
Coopératif pour un montant de 300 000 € ;
VU les différentes pièces du dossier ;
VU la demande d’avis faite auprès de la Direction Départementale des Finances Publiques de l’Isère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er : La Présidente de l’association reconnue d’utilité publique Œuvre de Saint Joseph située ZI de
l’Abbaye  200  impasse  Laverlochère  –  38780 Pont-Eveque,  est  autorisée,  au  nom de  cette  association,  à
contracter un emprunt auprès de la banque « Crédit Coopératif » d’un montant de 300 000 € selon les conditions
fixées au dossier. Cet emprunt est souscrit dans le cadre de travaux d’extension de la maison des Etangs.

ARTICLE 2 : Conformément aux articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, cette décision
peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un recours contentieux devant le
Tribunal  Administratif  de  Grenoble  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification.  Le  recours
contentieux peut être effectué par la voie de l’application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 :  La Secrétaire  Générale  de la  Préfecture  de l’Isère,  le  Directeur  Départemental  des  Finances
Publiques et la Présidente de l’association Œuvre de Saint Joseph sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet, 
par délégation la secrétaire générale
pour la secrétaire générale absente,
la sous-préfète de La Tour du Pin 
suppléante

Caroline GADOU

Tél : 04 76 60 48 97
Mél : pref-bvd@isere.gouv.fr
Adresse, 12, place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01 

Bureau de la vie démocratique
Section manifestations sportives et activités réglementées
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Secrétariat Général
 

Direction des relations avec les collectivités
Bureau du conseil et du contrôle de légalité

Grenoble, le 23 juin 2022

Arrêté n° 
portant mise à jour des statuts du 

Syndicat Intercommunal d’Études et de Programmation pour
l’Aménagement de la Vallée de l’Eau d’Olle

(SIEPAVEO)

(Restitution de compétences et mise à jour des statuts)

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, sa cinquième partie relative à la coopération locale,
et notamment l’article L. 5211-17-1 et suivants ; 

VU le décret du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère (hors classe), M. Laurent PREVOST;

VU l’arrêté  préfectoral  modifié  n°83-2830  du  13  mai  1983  instituant  le  syndicat  intercommunal
d’études et de programmation pour l’aménagement de la vallée de l’Eau d’Olle ;

VU l’arrêté préfectoral n°38-2017-06-13-003 portant modification statutaire du syndicat ;

VU les statuts du syndicat ;

VU les délibérations du 30 mai 2022 du comité syndical portant restitution des compétences « offre
neige », « Pôle médical », « développement économique » et « en matière d’aménagements de locaux
commerciaux sur la ZAC du Plan » et actant diverses modifications statutaires ;

VU les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes membres, mentionnées ci-
après approuvant la restitution des compétences du SIEPAVEO et la mise à jour des statuts :

• Allemont.................................................................................  le 7 juin 2022
• Bourg d’Oisans..............................................................…….  le 07 juin 2022
• Oz en Oisans..........................................................................le 1er juin 2022
• Villard-Reculas.......................................................................le 1er juin 2022

Réf. : JP/2022/243
Adresse, 12, place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01 
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Considérant que la majorité qualifiée requise par l’article L. 5211-17-1 du code général des collectivités
territoriales est atteinte ;

SUR proposition de la Secrétaire générale de la Préfecture de l’Isère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER     :

Les compétences « Pôle médical » et « développement économique » « en matière d’aménagements de
locaux  commerciaux  sur  la  ZAC du Plan »  sont  restituées  aux  communes  membres  du syndicat  à
compter de la publication du présent arrêté.

La compétence « offre neige » est restituée aux communes membres au 1er juillet 2022 s’agissant de
l’aménagement du domaine skiable à  l’exception du téléporté de l’Eau d’Olle Expresse situé entre
Allemond et Oz Station qui restera de la compétence du syndicat jusqu’au 31 décembre 2022. 

A compter du 1er janvier 2023, le Syndicat n’exercera plus aucune compétence en matière d’offre neige.

ARTICLE 2     :

La  décision  institutive  et  les  statuts  du  syndicat,  annexés  au  présent  arrêté,  sont  modifiés  en
conséquence. 

ARTICLE 3 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté :

- La Secrétaire générale de la préfecture de l’Isère,
- le Président du SIEPAVEO,
- les Maires des communes concernées.

Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère. Un exemplaire sera adressé
au directeur départemental des finances publiques de l’Isère et sous son couvert, aux comptables des
collectivités territoriales intéressées.

Le Préfet, 
Pour le Préfet,
Par délégation, la Secrétaire générale,
Pour la Secrétaire générale absente,
La Sous-Préfète de La Tour-du-Pin suppléante,

Caroline GADOU

Dans les deux mois, à compter de la date de notification ou de publication de la présente décision, les recours
suivants peuvent être introduits :
- un recours administratif : un recours gracieux auprès du Préfet de l'Isère (12 place Verdun - CS 71046 - 38021
Grenoble Cédex 1) ou un recours hiérarchique, auprès du ministre de l'intérieur (Direction des Libertés Publiques
et des Affaires Juridiques - Cabinet - Bureau des polices administratives - Place Beauvau - 75800 Paris Cédex 08), 
- ou encore un recours contentieux, précédé ou non d'un des recours administratifs précités, auprès du tribunal
administratif de Grenoble par voie postale (2 place de Verdun - 38000 Grenoble) ou  via l'application "télérecours
citoyens" accessible sur le site internet wwww.telerecours.fr.
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ETUDES 
ET DE PROGRAMMATION POUR L’AMÉNAGEMENT 

DE LA VALLÉE DE L’EAU D’OLLE
(SIEPAVEO)

**********

STATUTS MODIFIES
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Préambule

Le Syndicat Intercommunal d’Etudes et de Programmation pour l’Aménagement de la Vallée de l’Eau
d’Olle (SIEPAVEO), a été créé par arrêté préfectoral n°83-2830 du 13 mai 1983. 

A l’origine prévu pour permettre la mise en commun de moyens nécessaires aux investissements des
communes membres, ses statuts ont été modifiés en 2004. 

Les évolutions du droit de l’intercommunalité et les différentes modifications statutaires qu’a subi le
SIEPAVEO font apparaître aujourd’hui les limites des rédactions antérieures et la nécessité de conduire
une refonte de ses statuts.

Les statuts mis à jour et modifiés du syndicat lui permettront ainsi de pouvoir prendre un nouveau
souffle, tout en restant dans le périmètre intercommunal déjà crée et qui a fait preuve d’une grande
stabilité jusqu’à présent. Ainsi, les membres du syndicat seront assurés de pouvoir garantir à leur projet
intercommunal une pérennité dans les années à venir. 

Par ailleurs et en tant que de besoin, pour permettre au territoire de se développer, le syndicat pourra
éventuellement se transformer en syndicat à la carte au sens des dispositions de l’article L. 5212-16 du
CGCT, dans le respect des formes et conditions prévues par les textes en vigueur, pour permettre
notamment à toute commune y ayant intérêt, de rejoindre les membres actuels pour l’exercice des
compétences de leur choix, et particulièrement de la compétence « offre neige » ci-après énumérée. 

ARTICLE 1 – OBJET DU SYNDICAT

Les communes ci-après désignées ont décidé de s’unir au sein d’un établissement public afin de créer
un  espace  de  solidarité  dans  une  logique  de  développement  économique  et  d’aménagement  du
territoire. 

ARTICLE 2 – COMPOSITION ET DENOMINATION 

En application des dispositions des articles L. 5211-1 et suivants ainsi que L. 5212-1 et suivants du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT), il est constitué entre : 

• La commune d’ALLEMONT ;
• La commune d’OZ-EN-OISANS ;
• La commune de VILLARD RECULAS ; 
• La commune de BOURG D’OISANS ;

Un syndicat qui prend la dénomination de : 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ETUDES ET DE PROGRAMMATION POUR L’AMENAGEMENT DE LA 
VALLEE DE L’EAU D’OLLE (SIEPAVEO)

Le périmètre du syndicat n’est pas figé aux communes ci-dessus énumérées. Peut par conséquent être
membre du syndicat toute commune y ayant un intérêt, en respectant la procédure d’adhésion prévue
par l’article L. 5211-18 du CGCT.

ARTICLE 3 – DUREE 

Le syndicat est constitué pour une durée illimitée.

ARTICLE 4 – SIEGE DU SYNDICAT

Le siège du Syndicat est fixé à l’adresse suivante :

Mairie d’Allemont
5 Chemin Faures
38114 ALLEMONT
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En application des dispositions de l’article L. 5211-11 du CGCT, le Comité Syndical peut se réunir en son
siège ou dans  un  autre  lieu choisi  par  lui  situé dans  le  ressort  territorial  d’une de  ses  communes
membres sans qu’il soit nécessaire de modifier les présents statuts.

Le transfert du siège du Syndicat ne pourra être effectif qu’à la suite d’une modification statutaire
conforme aux dispositions de l’article L. 5211-20 du CGCT.

ARTICLE 5 – COMPETENCES DU SYNDICAT

Le SIEPAVEO est compétent pour chacune des compétences énumérées ci-après :

1°) En matière de création, entretien et gestion des pistes de VTT

Le Syndicat crée, aménage, entretient et gère les pistes dédiées à la pratique du vélo tout terrain (VTT).

2°) En matière d’équipements socioculturels et sportifs

Le Syndicat est compétent pour la création, la réalisation, l’entretien et l’exploitation des équipements
suivants :

• Le foyer municipal de Bourg-d’Oisans

3°) Etudes en matière de développement d’équipements et aménagements liés aux compétences du
Syndicat

4°) Aménagements urbains

Le Syndicat est compétent pour la création, la réalisation, l’aménagement et l’entretien des voiries et
des équipements suivants :

• Voie nouvelle de champ Bâtard, sur la commune d’Allemont ;
• Parking d’Oz en Oisans de l’Alpette ;
• Complexe du parking souterrain de la place du commerce sur Villard Reculas.

5  °) Offre neige  

 Jusqu’au 30 juin 2022 inclus, le Syndicat est compétent en matière d’aménagement du domaine
skiable en lieu et place des communes transférant cette compétence, y compris la création, la
réalisation,  l’entretien  et  la  gestion  des  remontées  mécaniques  et  autres  équipements
nécessaires au service public du domaine skiable dont les installations de production de neige
de culture et les systèmes de déclenchement préventif des avalanches à distance (ex : gazex).

 Du 1er juillet  2022 au 31  décembre 2022 inclus,  le  syndicat  n’exerce que la  partie de cette
compétence relative aux équipements composants le téléporté de l’Eau d’Olle Expresse entre
Allemond  et  Oz  Station   (incluant :  une  télécabine  8/10  places  d’un  débit  de  1  100
personnes/heure avec locaux et alimentations  électriques,  un parking couvert  d’environ 215
places  intégré  à  la  gare  de  départ,  un  garage  des  véhicules,  le  quai  et  les  aménagements
paysagers et réseaux de la gare aval, une billetterie et les sanitaires de la gare aval, un ascenseur
incliné à proximité de la gare amont, les aménagements paysagers et réseaux de la gare amont,
la signalétique).

 A compter  du 1er janvier  2023,  le  Syndicat  n’exercera plus  aucune compétence en matière
d’offre neige. 

ARTICLE 6 – MODALITES D’EXERCICE DES COMPETENCES

Chaque membre adhère pour l’intégralité des compétences. Chaque membre contribuera  au Syndicat
dans la limite des compétences effectivement transférées.

5

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2022-06-23-00009 - Mise à jour des statuts du Syndicat Intercommunal d�Études et de

Programmation pour l'Aménagement de la Vallée de l'Eau d'Olle (SIEPAVEO) 29



Le régime du transfert de compétences et  des biens y afférents suit les modalités définies par  les
dispositions du CGCT.

ARTICLE 7 – COMITÉ SYNDICAL

Article 7-1 : Composition

L’administration du Syndicat est assurée par un comité composé de délégués élus au sein et par les
assemblées délibérantes des membres.  

Les délégués sont élus pour la durée de leur mandat municipal, communautaire. Ils sont rééligibles.

Le nombre de sièges attribué à chaque commune membre est :

• ALLEMONT 3 délégués titulaires, 3 suppléants
• BOURG D’OISANS 3 délégués titulaires, 3 suppléants
• OZ EN OISANS 3 délégués titulaires, 3 suppléants 
• VILLARD RECULAS 3 délégués titulaires, 3 suppléants 

Article 7-2 : Fonctionnement

Le Comité Syndical se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation du Président ou à la
demande motivée d’au moins un tiers des délégués. 

Le Comité Syndical se réunit au siège du Syndicat ou dans un lieu choisi par lui sur le territoire d’un de
ses membres. 

Le Comité Syndical  ne peut valablement délibérer que lorsque sont présents plus de la moitié des
délégués. Si après une première convocation, le quorum n’est pas atteint, le Comité Syndical est à
nouveau convoqué à 3 jours  au moins d’intervalle.  Il  délibère alors valablement sans  condition de
quorum.

Le Comité peut créer toutes commissions chargées d’étudier et de préparer ses décisions dans les
matières qu’il juge nécessaires.

Article 7-3 : Participation au vote

Les délibérations du Comité Syndical sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Lorsqu'il
y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du Président est prépondérante.

Tout délégué syndical peut donner à un autre membre de son choix un pouvoir écrit de voter en son
nom. Un même délégué ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. Le pouvoir est toujours révocable.

Article 7-4 : Attributions du Comité

Le Comité Syndical règle par ses délibérations les affaires relevant de la compétence du Syndicat.

En application des dispositions du CGCT, le président, les vice-présidents ayant reçu délégation ou le
bureau  dans  son  ensemble  peuvent  recevoir  délégation  d'une  partie  des  attributions  de  l'organe
délibérant à l'exception des domaines réservés par la loi au seul comité syndical, particulièrement :

• du vote du budget, de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou
redevances ;

• de l'approbation du compte administratif ;
• des dispositions à caractère budgétaire prises à la suite d’une mise en demeure de

l’article L. 1612-15 du CGCT ;
• des décisions relatives aux modifications des décisions initiales de composition, de

fonctionnement ou de durée du Syndicat ;
• de l'adhésion du Syndicat à un établissement public
• de la délégation de la gestion d'un service public ;
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Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le président rend compte des travaux du bureau et des
attributions exercées par délégation de l'organe délibérant.

ARTICLE 8 – LE PRESIDENT

Le Président est élu par le Comité Syndical en son sein.

Le Président convoque aux réunions du Comité Syndical. Il dirige les débats et contrôle les votes. Il est
chargé de suivre l'exécution des décisions prises par le Comité Syndical. 

Il prend part à tous les votes du Comité Syndical sauf en cas d’application des articles L. 2121-14 et L.
2131-11 du CGCT.

Il ordonnance les dépenses et prescrit l'exécution des recettes du Syndicat. 

Il représente le Syndicat en justice.

ARTICLE 9 – LE BUREAU 

Les membres du Comité Syndical élisent un bureau comprenant un président, des vice-présidents et
éventuellement d’autres membres, dans les conditions qui seront définies par délibération du Comité
syndical. 

ARTICLE 10 –   LES FONCTIONS DE COMPTABLE  

Les fonctions d'agent comptable du Syndicat sont exercées par un comptable direct du Trésor ayant la
qualité de comptable principal, conformément aux dispositions des articles L 1617-1  et L. 1617-4 du
CGCT, désigné par l’Etat selon les procédures légales. 
ARTICLE 11 – LE BUDGET

Le budget du Syndicat pourvoit aux dépenses d’études, de création et d’entretien des établissements
ou services pour lesquels le Syndicat est constitué. 

Les recettes de ce budget comprennent :

• les contributions des communes associées ;
• les revenus des biens, meubles ou immeubles, du Syndicat ;
• les sommes qu’il reçoit des administrations publiques, des particuliers, des associations en

échange d’un service rendu ;
• les subventions de l’Etat, de la région, du département et des communes ;
• les produits des dons et legs ;
• le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ou aux

investissements réalisés ;
• le produit des emprunts.
 Le remboursement par les communes membres de leur quote part d’emprunt (intérêts et

capital) relative aux emprunts globaux conservés par le SIEPAVEO et affectés, en tout ou
partie, aux compétences restituées aux communes, dont le montant et les modalités sont
déterminées conformément aux conventions de refacturation de dette conclues entre le
SIEPAVEO et ses communes membres.   

Chaque compétence fera l’objet d’une comptabilité analytique précisant les lignes budgétaires,  les
recettes et les dépenses de fonctionnement propres à chaque compétence exercée.
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ARTICLE 12 – RECETTES DU SYNDICAT

Les ressources du syndicat sont constituées par des contributions communales composées de quatre
parts :

Première part : Part fixe.
La contribution communale au titre de la première part est fixée à :

• Allemont : 2 000 €
• Bourg d’Oisans : 2 000 €
• Oz en Oisans : 1 000 €
• Villard Reculas : 1 000 €

Deuxième part : charges courante du SIEPAVEO.
Les contributions communales au titre de la deuxième part sont égales au besoin de financement des
charges courantes du syndicat.

Ces contributions au titre de la deuxième part sont réparties entre les communes membres comme suit
:

• Allemont : 54,4%
• Oz en Oisans : 43,2%
• Villard Reculas : 2,4%.

Les charges courantes ne comprennent pas le remboursement des annuités d’emprunts contractés par
le SIEPAVEO. 

Le financement des annuités de la dette relève de règles particulières définies au titre des troisième et
quatrième parts.

A compter de 2015, les contributions au titre de la deuxième part sont plafonnées à un montant égal à
5% du plafond constaté en 2014 et défini dans le cadre de la troisième part.

Troisième part : dette ancienne.
Les  contributions  communales  au  titre  de  la  troisième  part  sont  égales  aux  annuités  nettes  des
emprunts contractés par le SIEPAVEO jusqu’en 2011 inclus. Elles ont réparties entre les communes de la
manière suivante :  

• Allemont : 40.05%
• Oz en Oisans : 47.74%
• Villard Reculas : 12.21%.

La définition des annuités nettes est précisée dans le règlement intérieur du SIEPAVEO.
Les contributions dues par chaque commune au titre des deuxième et troisième parts sont plafonnées
aux montants suivants :

• Allemont : 2 109 775 €
• Oz en Oisans : 1 676 462 €
• Villard Reculas : 92 284 €.

Ces plafonds seront réduits à compter de 2012 , :
• D’une part d’un montant égal à la différence positive, s’il y a lieu, entre 

1. le montant de la DCRTP et du GIR perçu en 2012,
2. le  montant  de  la  DCRTP  et  du  GIR  perçu  l’année  N et  calculé  à  partir  des
composantes indiqués dans les lois de finances pour 2010 et 2011.

• D’autre part du montant annuel dû par chaque commune au titre du Fonds National de
Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales (FPIC) prévu à l’article 144 de la loi de
finances pour 2012.
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Lorsque la contribution au titre des deuxième et troisième parts dépasse le plafond, le surplus est
réparti entre les communes restantes au prorata de leurs parts respectives au titre des pourcentages de
la deuxième part.

Si le plafond est dépassé pour toutes les communes, le surplus est réparti selon la clef de répartition
suivante : 

• Allemont : 36%
• Bourg d’Oisans : 36%
• Oz en Oisans : 21%
• Villard Reculas : 7%.

Quatrième part : 
Les contributions dues par les communes au titre de la quatrième part sont égales aux annuités des
emprunts contractés par le SIEPAVEO à compter de 2012 au titre des investissements du SIEPAVEO
réalisés sur le territoire de chaque commune membre.

Ces  contributions communales sont  comptabilisées  par  les communes au compte 65548 et  par  le
SIEPAVEO au compte 74748.

ARTICLE  13     -  REMBOURSEMENT  DES  EMPRUNTS  GLOBALISES  CONSERVES  PAR  LE  SIEPAVEO  ET  
AFFECTES EN TOUT OU PARTIE AUX COMPETENCES RESTITUEES

Selon  les  modalités  prévues  par  les  conventions  de  refacturation  de  la  dette  conclues  entre  le
SIEPAVEO et ses communes membres, ces dernières doivent procéder au remboursement au SIEPAVEO
de leur quote part d’emprunt (intérêts et capital) correspondante aux emprunts globaux conservés par
le SIEPAVEO et affectés, en tout ou partie, aux compétences restituées aux communes.

Le  montant  de  la  quote  part  due  par  chaque  commune  membre  au  SIEPAVEO  est  déterminé
conformément  aux  conventions  de  refacturation  de  la  dette  conclues  entre  le  SIEPAVEO  et  les
communes membres. Il s’agit d’une dépense obligatoire pour les communes membres du SIEPAVEO. 

Ces remboursements seront comptabilisés au compte  661133 (intérêts) et 168758  (capital) par les
communes  et  76238  (remboursement  des  intérêts)  et  276348  (remboursement  du  capital)  par  le
SIEPAVEO. 

ARTICLE 1  4   – DISPOSITIONS PATRIMONIALES  

Le transfert de compétences entraîne obligatoirement la mise à disposition des biens, équipements et
services nécessaires à l’exercice de ses compétences. Le Syndicat se substitue aux communes dans tous
les droits et obligations relatifs à ces biens, équipements et services dans les conditions et les limites
prévues par les dispositions du III  de l’article L. 5211-5 du CGCT.

Sont applicables à l'ensemble des biens, équipements et services publics nécessaires à l’exercice des
compétences transférées, ainsi qu'à l'ensemble des droits et obligations qui leur sont attachés à la date
du transfert, les dispositions des trois premiers alinéas de l'article L. 1321-1 du CGCT.

ARTICLE 1  5   –RÈGLEMENT INTÉRIEUR  

Le règlement intérieur est établi par le Comité Syndical dans les six mois qui suivent son installation.

Conformément  aux  dispositions  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  il  définit  les
dispositions relatives au fonctionnement du Comité, des commissions ou comités qui ne seraient pas
définis par les présents statuts.
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ARTICLE 16 – ADHÉSION ULTÉRIEURE – RETRAIT – MODIFICATION DES STATUTS

Article 16- 1 : Adhésion ou retrait d’un membre

L'adhésion ou le retrait d'un membre se font dans le respect des règles du CGCT.

Article 16- 2 : Modifications statutaires

Toute modification des compétences s’opère dans le respect des règles du CGCT

Article 16- 3 : Adhésions du SIEPAVEO

Le SIEPAVEO peut adhérer à un syndicat mixte dans le respect des règles du CGCT

ARTICLE 17 – DISSOLUTION

Le Syndicat peut être dissout conformément aux dispositions prévues par les articles L. 5212-33 et
L. 5212-34 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ARTICLE 18 – ACTIVITES COMPLEMENTAIRES AUX COMPETENCES ET CONVENTIONS PASSEES AVEC
DES TIERS OU DES MEMBRES

Le  Syndicat  peut,  à  la  demande  d’une  personne  publique :  membre,  autre  collectivité,  autre
établissement public de coopération intercommunale, syndicat mixte, ou établissement public, assurer
des prestations qui se rattachent à son objet, dans les conditions prévues par l’article L.5211-56 du
CGCT, et  dans  le respect  des  principes  de liberté  du commerce et  de l’industrie  et  du code des
marchés publics et du droit applicable.

Le Syndicat peut également être coordonnateur de groupements de commandes se rattachant à son
objet, notamment avec ses membres.

Le Syndicat peut également signer des conventions avec ses membres et les tiers pour leur confier la
réalisation  de  certaines  missions  et  prestations  ou  pour  au  contraire  supporter  la  réalisation  de
certaines de ces missions ou prestations. Il est fait usage de ce droit, dans l’intérêt de l’organisation des
services et des collectivités territoriales, dans le respect des règles de la commande publique et de la
jurisprudence  communautaire (CJCE,  13  novembre  2008,  Coditel  Brabant  SA,  aff.  C324/07  et  «
Landkreise-Ville de Hambourg » : CJCE, 9 juin 2009, commission c/ RFA, C-480/06).

Le syndicat peut également conclure des conventions dans les conditions prévues par l’article L.5111-1
du Code général des collectivités territoriales.

Le syndicat peut également établir des conventions de mise à disposition de services avec ses membres
conformément aux dispositions de l’article L.5211-4-1 du CGCT.

ARTICLE 1  9   – DISPOSITIONS PARTICULIERES   

Le Syndicat est régi par les dispositions des articles L. 5212-1 et suivants et L. 5211-1 et suivants du
CGCT. En outre, il est régi par les dispositions des présents statuts.  
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0239
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par télédéclaration le 10 mars 2022, présentée par
Madame Aicha RAJI, préalable  à  l'installation  d'un système de vidéoprotection  pour
équiper  son établissement  « Claire's  Accessories  714 CC Grande Place »  situé  55
Grand' Place à Grenoble;

VU le  récépissé  délivré  le  10  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de  vidéoprotection  dans  l’établissement  « Claire's  Accessories  714  Grenoble  Grande
Place » situé 55 Grand' Place à GRENOBLE, est reconduite pour une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2022/0239.

12 place de Verdun CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr - Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30
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Le titulaire de cette autorisation est :Madame Aicha RAJI 

Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  5  caméras intérieures et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.
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Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Madame  Aicha  RAJI  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0320
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  datée  du  28  janvier  2022 et  présentée  par  Monsieur
JEREMY  DEZEMPTE,  Directeur,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  SUDECO  -  CC  GEANT
CASINO » situé 76 avenue Gabriel Peri à SAINT-MARTIN-D'HERES ;

VU le  récépissé délivré  le  19 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur JEREMY DEZEMPTE, Directeur , est autorisé(e) pour une durée de
cinq ans renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre
dans son établissement «  SUDECO - CC GEANT CASINO » situé 76 avenue Gabriel Peri
à  SAINT-MARTIN-D'HERES un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0320.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue, Autres (CAMBRIOLAGES).

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 9 caméras intérieures et 9 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur JEREMY DEZEMPTE, Directeur ainsi qu’à Monsieur le
Maire de SAINT-MARTIN-D'HERES.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2017/0276
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820170811019   du 11 août 2017  autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection dans l’établissement  « Action »  situé  18 rue du Bochet à  TIGNIEU-
JAMEYZIEU;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  09 mars 2022 présentée par  Monsieur
Wouter DE BACKER, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  20  avril  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
mars 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Action » situé 18 rue du Bochet à  TIGNIEU-
JAMEYZIEU, est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0276.
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Le titulaire de cette autorisation est :Monsieur Wouter DE BACKER 

Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 14 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Wouter de BACKER ainsi qu’à Monsieur le Maire de
TIGNIEU-JAMEYZIEU.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2017/0032  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820170324012 du 24 mars 2017  autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement « AGDUC » situé 31 boulevard des Alpes
à MEYLAN ;

VU la demande transmise le  06 mai 2022 et présentée par  Monsieur Pierre MARECHAL,
directeur  général,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système  de  vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  06  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022 , et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Pierre  MARECHAL,  directeur  général,  est  autorisée pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement « AGDUC »
situé 31 boulevard des Alpes à  MEYLAN conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2017/0032.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 1 caméra intérieure et 2 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable .

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Pierre  MARECHAL,  directeur  général  ainsi  qu’à
Monsieur le Maire de MEYLAN.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2012/0743  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820180817023 du 17 août 2018  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement « ALINEA » situé 3 rue des Glairaux - BP
405 à SAINT-EGREVE ;

VU la demande transmise le  21 mai 2022  et présentée par  Monsieur Davy PASQUIER,
directeur,  de renouvellement  d’exploitation  du système de vidéoprotection  installé  et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le récépissé délivré le  16 mars 2022 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Davy PASQUIER, directeur,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement « ALINEA » situé 3 rue des
Glairaux  -  BP 405 à  SAINT-EGREVE conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2012/0743.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 6  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé à  Monsieur  Davy PASQUIER,  directeur  ainsi  qu’à  Monsieur  le
Maire de SAINT-EGREVE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2021/1116 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  transmise  par  téléprocédure  le  18  novembre  2021 et
présentée  par  Madame  Thu  Ha  PHAM,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  Anastasia  Nails» situé   61  rue
Boson à VIENNE ;

VU le  récépissé délivré  le  09 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Madame Thu  Ha  PHAM ,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  Anastasia  Nails situé  61  rue  Boson à  VIENNE, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2021/1116.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  3  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à   Madame  Thu  Ha  PHAM  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
VIENNE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0280 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 17 mai 2022  et présentée
par  Monsieur  Jean  Baptiste  LECOLE,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  SASU  AQUARELIA
GESTION» situé  6 rue Arago à VOIRON ;

VU le récépissé délivré le 16 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Jean Baptiste LECOLE ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans
son établissement SASU AQUARELIA GESTION situé 6 rue Arago à VOIRON, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2022/0280.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  2  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Jean Baptiste LECOLE ainsi qu’à Monsieur le Maire
de VOIRON.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0216
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du  20 avril  2022 et  présentée par  Monsieur Marc
SALA,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  pour  équiper  son
établissement « ASSOCIATION CULTUELLE ZEKHOUT ABOT » situé 21 chemin de
Jésus à GRENOBLE ;

VU le  récépissé délivré  le  06 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1  er   –  Monsieur  Marc  SALA ,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  ASSOCIATION CULTUELLE ZEKHOUT ABOT » situé 21 chemin de Jésus
à GRENOBLE un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2022/0216.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d'actes terroristes.

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
 tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2022-06-23-00017 - AP ASSOCIATION CULTUELLE ABOT A GRENOBLE 64



Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras intérieures et 4 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Marc  SALA  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0287 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  17 mai 2022 et présentée
par  Monsieur  Antoine  ARGOD,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour équiper son établissement  «  ASSOCIATION DIOCESAINE DE
GRENOBLE» situé  108 cours de la Libération à GRENOBLE ;

VU le  récépissé délivré  le  16 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Monsieur  Antoine ARGOD ,  est  autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  ASSOCIATION  DIOCESAINE  DE  GRENOBLE situé  108  cours  de  la
Libération à  GRENOBLE, un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0287.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics, Prévention d'actes terroristes, Prévention du trafic de stupéfiants.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 14 caméras intérieures et 8 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé à   Monsieur  Antoine ARGOD ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0278 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  17 mai 2022 et présentée
par  Monsieur  REDOUANE  ZEKKRI,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour équiper son établissement « BASIC-FIT II» situé  145 boulevard
Paul Langevin à FONTAINE ;

VU le  récépissé délivré  le  16 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur REDOUANE ZEKKRI , est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement BASIC-FIT II situé 145 boulevard Paul Langevin à FONTAINE, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2022/0278.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Autres (PRÉVENTION ACCÈS FRAUDULEUX).

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  2  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur REDOUANE ZEKKRI ainsi qu’à Monsieur le Maire de
FONTAINE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0219
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 30 novembre 2021 et présentée par Monsieur Eric
AGOUNINE,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper
son établissement « BESSON CHAUSSURES » situé ZAC DE ST HUBERT à L'ISLE-
D'ABEAU ;

VU le  récépissé délivré  le  09 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur  Eric  AGOUNINE ,  est  autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  BESSON CHAUSSURES » situé ZAC DE ST HUBERT à L'ISLE-D'ABEAU
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2022/0219.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 10 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Eric  AGOUNINE  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
L'ISLE-D'ABEAU.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2021/1095
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du  04 novembre 2021 et  présentée par  Madame
Malorie PETREQUIN,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour
équiper son établissement « BIOCOOP » situé 372 route de Péage à SAINT-CLAIR-
DU-RHONE ;

VU le  récépissé délivré  le  04 mai  2022  et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Madame Malorie PETREQUIN , est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement  «  BIOCOOP » situé  372 route de Péage à  SAINT-CLAIR-DU-RHONE un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2021/1095.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue, Prévention d'actes terroristes.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 11 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Madame Malorie PETREQUIN ainsi qu’à Monsieur le Maire de
SAINT-CLAIR-DU-RHONE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0294 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  17 mai 2022 et présentée
par  Monsieur  Christophe  MAGNIN,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  BOULANGERIE  PÂTISSERIE
» situé  3 avenue Henri Chapays à VOREPPE ;

VU le  récépissé délivré  le  16 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Christophe MAGNIN , est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement BOULANGERIE PATISSERIE  situé 3 avenue Henri Chapays à VOREPPE,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2022/0294.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  2  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Christophe MAGNIN ainsi qu’à Monsieur le Maire de
VOREPPE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0217
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  datée  du  15  octobre  2021 et  présentée  par  Monsieur
Fabrice  LEGOFF,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  pour
équiper son établissement  «  BRICORAMA FALEGHUGO SAS » situé  10 boulevard
MARECHAL LYAUTEY à GRENOBLE ;

VU le  récépissé délivré  le  09 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur Fabrice LEGOFF ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement  «  BRICORAMA  FALEGHUGO  SAS »  situé  10  boulevard  MARECHAL
LYAUTEY à GRENOBLE un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0217.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue, Autres (CAMBRIOLAGES).

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 28 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Fabrice  LEGOFF ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2016/0563
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°3820160920010 du 20 septembre 2016 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection dans l’établissement  « Buffalo Grill » situé  1713 avenue Frédéric
Mistral à CHASSE SUR RHÔNE ;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  05 avril  2022, présentée par  Monsieur
Angelo REY,  de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé
et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  20  avril  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement  « Buffalo  Grill »  situé  1713 avenue Frédéric
Mistral à  CHASSE-SUR-RHONE,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2016/0563.

Le titulaire de cette autorisation est :Monsieur Angelo REY 

Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  2  caméras intérieures et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Angelo REY ainsi qu’à Monsieur le Maire de CHASSE-
SUR-RHONE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0254 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  14 avril 2022 et présentée
par  Monsieur JEAN PHILIPPE MARTINEZ,  préalable à l'installation d'un système de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  RDV  BUFFALO» situé   ZI  des
Blanchisseries, Rue Jean Monnet, à VOIRON ;

VU le  récépissé délivré  le 11  mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur JEAN PHILIPPE MARTINEZ ,  est autorisé(e)  pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre
dans son établissement RDV BUFFALO situé ZI des Blanchisseries, Rue Jean Monnet, à
VOIRON, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2022/0254.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur JEAN PHILIPPE MARTINEZ ainsi qu’à Monsieur le
Maire de VOIRON.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.f  r
Dossier n° 2022/0180 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 07 janvier 2022 et présentée
par Madame LEA CLAPEAU, préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection
pour  équiper  son  établissement  «  CABINET  DE  KINESITHERAPIE  DU  GRAND
PARC» situé  74 avenue de Constantine à GRENOBLE ;

VU le récépissé délivré le 20 avril  2022 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Madame LEA CLAPEAU ,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  CABINET  DE  KINESITHERAPIE  du  grand  Parc situé  74  avenue  de
Constantine à  GRENOBLE, un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0180.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 1 caméra intérieure et aucune caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à   Madame  LEA CLAPEAU  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2016/0008  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°  2016  du  01  mars  2016  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement  « Cabinet dentaire LAPUSAN » situé 46
rue du Lac à CRETS EN BELLEDONNE ;

VU la  demande transmise le  10 mars 2022 et  présentée par  Madame Roxandra Liana
LAPUSAN, dentiste,  de renouvellement  d’exploitation du système de vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le récépissé délivré le  21 mars 2022 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Madame
Roxandra  Liana  LAPUSAN,  dentiste,  est  autorisée pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement  « Cabinet
dentaire LAPUSAN » situé 46 rue du Lac à  CRETS EN BELLEDONNE conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0008.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Madame  Roxandra  Liana  LAPUSAN,  dentiste  ainsi  qu’à
Monsieur le Maire de CRETS EN BELLEDONNE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2008/0646 
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRETE N°38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment
ses articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NORIOCD0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 382022041200053 du 12 avril 2022 portant autorisation d’un
système de vidéoprotection pour équiper l’établissement « Crédit Agricole Centre Est
» situé 23 avenue Jean Jaurès à ROUSSILLON;

VU la  demande  de  modification  datée  du  05  mai  2022 présentée  par  Monsieur  le
Responsable Sécurité du système de vidéoprotection installé dans l’établissement
« Crédit Agricole Centre Est » situé 23 avenue Jean Jaurès à ROUSSILLON ;

VU le récépissé délivré le  05 mai 2022  et les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin  2022,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article  1  er   –  Monsieur  le  Responsable  Sécurité,  est  autorisé(e)  à  modifier  dans
l’établissement « Crédit  Agricole  Centre  Est »  situé  23  avenue  Jean  Jaurès à
ROUSSILLON,   pour une durée de 5 ans à compter de l’autorisation initiale susvisée, le
système de vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2008/0646.

Le système considéré répond aux finalités prévues par  la  loi  :Sécurité  des personnes,
Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit  être conforme aux normes techniques fixées par  la réglementation en
vigueur.

Il comporte 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent,
en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones d’habitation privées éventuellement
filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant  une  caméra,  conformément  à  l’article  R253-3  du  Code  de  la  sécurité
intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements devront être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système
ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute  nouvelle  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images). 

Article  9 – Sans préjudice des sanctions  pénales applicables,  la  présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif
de  Grenoble  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa  publication  au
document précité. 

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 13 – Le Directeur de Cabinet est chargé, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur le Responsable Sécurité  ainsi qu’à Monsieur le Maire
de ROUSSILLON.

Grenoble, le 

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0279 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 17 mai 2022  et présentée
par  Monsieur  Christian  GURRIA,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  CAFÉ SIRÈNE  FRANCE
ALSEA» situé  55 Centre Commercial Grand Place à GRENOBLE ;

VU le  récépissé délivré  le  16 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Christian GURRIA ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement CAFÉ SIRÈNE FRANCE ALSEA situé 55 Centre Commercial Grand Place à
GRENOBLE, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2022/0279.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue, Autres (Lutte contre les braquages et intrusions).

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  4  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Christian GURRIA ainsi qu’à Monsieur le Maire de
GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2008/0489  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820170407027 du 07 avril 2017  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement « Caisse D’Épargne Rhône Alpes » situé
1 rue Pasteur à LE GRAND-LEMPS ;

VU la demande transmise le  23 février 2022 et présentée par  Monsieur Le Responsable
Sécurité  Le  Responsable  Sécurité,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système  de
vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  16  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Le Responsable Sécurité, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  pour  l’établissement  « Caisse  D’Épargne  Rhône
Alpes »  situé  1 rue  Pasteur à  LE GRAND-LEMPS conformément  au dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/0489.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Le Responsable Sécurité  ainsi qu’à Monsieur le Maire
de LE GRAND-LEMPS.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
-
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2008/0487
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRETE N°38-2022-06-
 

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  3820170407025  du  07  avril  2017 portant  autorisation
d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  dans  l’établissement  «  Caisse
d'Epargne Rhône Alpes» situé Rue de la République à MOIRANS ;

VU la  demande  de  modification  transmise  par  télédéclaration  le 22  février  2022 par
responsable  sécurité,  du  système  de  vidéoprotection  installé  dans  l’établissement
susvisé ;

VU le récépissé délivré le  20 avril  2022 et  les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin  2022,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

12 place de Verdun  - CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr - Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2022-06-23-00041 - AP CAISSE ÉPARGNE RHÔNE ALPES A MOIRANS 120



A R R E T E

Article 1er –   Monsieur le responsable sécurité , est autorisé(e) à modifier, pour la durée
de cinq ans à compter de l’autorisation initiale susvisée, dans les conditions fixées au
présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  dans  l’établissement  « Caisse  D’Épargne  Rhône
Alpes »  situé  Rue  de  la  République à MOIRANS,  le  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2008/0487.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 6 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.  Ces caméras ne peuvent,  en aucun cas,  filmer la voie publique.  Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du département sécurité.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article  6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur le responsable sécurité, ainsi qu’à Monsieur le Maire
de MOIRANS.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2008/0486  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820170407026 du 07 avril 2017  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement « Caisse D’Épargne Rhône Alpes » situé
12 rue de Maleval à VINAY ;

VU la demande transmise le 24 février 2022 et présentée par Monsieur Le Responsable de
Sécurité,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système de  vidéoprotection  installé  et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  16  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Le Responsable de Sécurité,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement « Caisse d’Épargne Rhône
Alpes » situé 12 rue de Maleval à VINAY conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2008/0486.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Le Responsable de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le
Maire de VINAY.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2008/0553  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820170407020 du 07 avril 2017  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement « Caisse d’Épargne Rhône Alpes » situé
Place Joseph Paganon à HUEZ ;

VU la demande transmise le 27 janvier 2022  et présentée par Monsieur Le Responsable
de Sécurité,  de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  17  mai  2022  et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Le Responsable de Sécurité,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement « Caisse d'Epargne Rhône
Alpes » situé Place Joseph Paganon à HUEZ conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2008/0553.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 2  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Le Responsable de Sécurité  ainsi qu’à Monsieur le
Maire de HUEZ.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2008/0493  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 382017040728 du 07 avril  2017  autorisant  l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement « Caisse D’Épargne Rhône Alpes » situé
36 rue Gambetta à LES ABRETS EN DAUPHINE ;

VU la demande transmise le 02 février 2022 et présentée par Monsieur Le Responsable de
Sécurité,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système de  vidéoprotection  installé  et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  20  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022 , et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Le Responsable de Sécurité,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement « Caisse D’Épargne Rhône
Alpes » situé 36 rue Gambetta à  LES ABRETS EN DAUPHINE conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/0493.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Le Responsable de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le
Maire de LES ABRETS EN DAUPHINE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2008/0488
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRETE N°38-2022-06-
 

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral n°  3820170407021  du  07  avril  2017  portant  autorisation
d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  dans  l’établissement  «  Caisse
d’Épargne Rhône Alpes» situé Place de la Mairie à MENS ;

VU la  demande  de  modification  transmise  par  télédéclaration  le  16  février  2022 par
Monsieur  le   responsable  sécurité,  du  système  de  vidéoprotection  installé  dans
l’établissement susvisé ;

VU le récépissé délivré le  20 avril  2022 et  les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin  2022, et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er –   Monsieur le responsable sécurité, est autorisé(e) à modifier, pour la durée de
cinq ans à compter de l’autorisation initiale susvisée, dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en oeuvre dans l’établissement  « Caisse D’Épargne Rhône Alpes » situé
Place  de  la  Mairie à MENS,  le  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/0488.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.  Ces caméras ne peuvent,  en aucun cas,  filmer la voie publique.  Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du  responsable sécurité.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article  6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur le responsable sécurité, ainsi qu’à Monsieur le Maire
de MENS.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2008/0549  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820170407018 du 07 avril 2017  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement « Caisse d’Épargne Rhône Alpes » situé 2
Place de l’Étoile à GRENOBLE ;

VU la demande transmise le  16 mai 2022 et présentée par  Monsieur Le Responsable de
Sécurité,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système de  vidéoprotection  installé  et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  16  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Le Responsable de Sécurité,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement « Caisse d’Épargne Rhône
Alpes » situé 2 Place de l’Étoilé à GRENOBLE conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2008/0549.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 1 caméra extérieure. Cette caméra ne
peut,  en  aucun  cas,  filmer  la  voie  publique.  Les  zones  d’habitation  privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Le Responsable de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le
Maire de GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2008/0151
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRETE N°38-2022-06-
 

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral n°  3820170407001  du  07  avril  2017 portant  autorisation
d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  dans  l’établissement  «  Carrefour
Market» situé Route de Lyon à CREMIEU ;

VU la  demande de  modification  transmise  par  télédéclaration  le 20  janvier  2022 par
Monsieur Gilles Lauque, du système de vidéoprotection installé dans l’établissement
susvisé ;

VU le récépissé délivré le  20 avril  2022 et  les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin  2022, et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er –  Monsieur Gilles Lauque , est autorisé(e) à modifier, pour la durée de cinq ans
à compter de l’autorisation initiale susvisée, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre  en  oeuvre  dans  l’établissement  « Carrefour  Market »  situé  Route  de  Lyon à
CREMIEU, le système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2008/0151.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie/Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux
biens, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention d'actes terroristes.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  15  caméras  intérieures  et  10
caméras  extérieures.  Ces  caméras  ne  peuvent,  en  aucun  cas,  filmer  la  voie
publique.  Les  zones  d’habitation  privées  éventuellement  filmées  devront  être
floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du Directeur du Magasin.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article  6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Gilles  Lauque,  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
CREMIEU.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0221
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du  16 mars 2022 et présentée par  Monsieur David
CHALOPIN, préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper son
établissement  « CARREFOUR MARKET MERCURE » situé Rue de la République à
LES ABRETS EN DAUPHINE ;

VU le  récépissé délivré  le  09 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur David CHALOPIN ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  CARREFOUR MARKET MERCURE » situé Rue de la République à LES
ABRETS EN DAUPHINE un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0221.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue, Autres (CAMBRIOLAGES).

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 41 caméras intérieures et 3 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur David CHALOPIN ainsi qu’à Monsieur le Maire de LES
ABRETS EN DAUPHINE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0255 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  19 avril 2022 et présentée
par  Madame  Magali  GUILLOT,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «CENTRE  NAUTIQUE  LES
ABRETS» situé  55 rue Aristide Briand à LES ABRETS EN DAUPHINE ;

VU le  récépissé délivré  le  11 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Madame Magali  GUILLOT ,  est  autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement «CENTRE NAUTIQUE LES ABRETS» situé  55 rue Aristide Briand à LES
ABRETS  EN  DAUPHINE;  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0255.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics.
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Madame Magali GUILLOT ainsi qu’à Monsieur le Maire de LES
ABRETS EN DAUPHINE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2008/0791  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820170609006 du 09 juin 2017  autorisant  l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement  « CIC Lyonnaise de Banque » situé  11
Place Pasteur à LA MURE ;

VU la  demande transmise le 14  janvier  2022 et  présentée par  Monsieur  le  Chargé de
Sécurité,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système de  vidéoprotection  installé  et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  03  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par Monsieur
le Chargé de Sécurité, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement « CIC Lyonnaise de Banque » situé
11 Place Pasteur à  LA MURE conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2008/0791.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.
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Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur le Chargé de Sécurité, ainsi qu’à Monsieur le Maire de
LA MURE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2008/0663  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820170816016 du 16 août 2017  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement  « CIC Lyonnaise de Banque  » situé  13
place d'Armes BP 104 à SAINT-MARCELLIN ;

VU la demande transmise le 14 mars 2022 et présentée par Monsieur Le Responsable de
Sécurité,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système de  vidéoprotection  installé  et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  16  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Le Responsable de Sécurité,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  pour  l’établissement  « CIC  Lyonnaise  de
Banque » situé 13 place d'Armes BP 104 à SAINT-MARCELLIN conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/0663.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
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Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Le Responsable de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le
Maire de SAINT-MARCELLIN.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0355 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 19 mai 2022  et présentée
par  Madame  Christelle  AMBROGIO,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour équiper son établissement « Collège Louis Lumière» situé  3 rue
Carmagnole Liberté à ÉCHIROLLES ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Madame Christelle AMBROGIO , est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement Collège Louis Lumière situé 3 rue Carmagnole Liberté à ÉCHIROLLES, un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022/0355.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics, Prévention d'actes terroristes.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 5 caméras extérieures.  Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Madame Christelle AMBROGIO ainsi qu’à Monsieur le Maire de
ÉCHIROLLES.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0275 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  17 mai 2022 et présentée
par  Monsieur  Philippe  OPDENACKER,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  COMMERCE ALIMENTAIRE H2
TRADING COMPAGNY EURL » situé  88 cours Berriat à GRENOBLE ;

VU le  récépissé délivré  le  16 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Philippe OPDENACKER ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans
son  établissement  COMMERCE ALIMENTAIRE H2 TRADING COMPAGNY EURL  situé
88 cours Berriat à  GRENOBLE, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0275.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  4  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Philippe OPDENACKER ainsi qu’à Monsieur le Maire
de GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2010/0548  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820170816020 du 16 août 2017  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement « CRÉDIT MUTUEL » situé 40 avenue du
Général Leclerc à HEYRIEUX ;

VU la  demande transmise  le  21  mars  2022  et  présentée  par  Monsieur  le  chargé  de
sécurité,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système  de  vidéoprotection  installé  et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  17  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
le chargé de sécurité, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées au présent  arrêté  pour  l’établissement  « CRÉDIT MUTUEL »  situé  40
avenue du Général Leclerc à  HEYRIEUX conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2010/0548.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 8 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr

2

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2022-06-23-00040 - AP CRÉDIT MUTUEL HEYRIEUX 173



Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur le chargé de sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de
HEYRIEUX.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2010/0369  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820170816018 du 16 août 2017  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement  « CRÉDIT MUTUEL » situé 100 avenue
Général de Gaulle à SEYSSINS ;

VU la  demande transmise  le 14  mars  2022 et  présentée  par  Monsieur  Le  Chargé  de
Sécurité,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système de  vidéoprotection  installé  et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  19  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Le Chargé de Sécurité, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté pour l’établissement  « CRÉDIT MUTUEL » situé  100
avenue Général de Gaulle à  SEYSSINS conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2010/0369.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 6 caméras intérieures et 3 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Le Chargé de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de
SEYSSINS.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2010/0381  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820170816019 du 16 août 2017  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection  pour  équiper   l’établissement  « CRÉDIT MUTUEL »  situé  1  place
Deagent à SAINT-MARCELLIN ;

VU la demande transmise le  14 mars 2022  et  présentée par  Monsieur le responsable
chargé de la sécurité,  de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  16  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Monsieur le responsable chargé de la sécurité, est autorisée pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement  « CRÉDIT
MUTUEL »  situé  1  place  Deagent à  SAINT-MARCELLIN conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0381.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 8 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Monsieur le responsable chargé de la sécurité ainsi
qu’à Monsieur le Maire de SAINT-MARCELLIN.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2021/0657 
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRETE N°38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment
ses articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NORIOCD0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n°  du  portant autorisation d’un système de vidéoprotection   pour
équiper la commune de  « MAIRIE DE DOLOMIEU » situé 10 place Déodat Gratet à
DOLOMIEU;

VU la demande de modification datée du 09 mai 2022 présentée par Madame Delphine
HARTMANN, du système de vidéoprotection installé sur la commune de  « MAIRIE
DE DOLOMIEU » situé 10 place Déodat Gratet à DOLOMIEU ;

VU le récépissé délivré le  10 mai 2022 et  les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin  2022,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1  er   –  Madame  Delphine  HARTMANN,  est  autorisé(e)  à  modifier  dans
l’établissement « MAIRIE DE DOLOMIEU » situé  10 place Déodat Gratet à  DOLOMIEU
pour  une  durée  de  5  ans  à  compter  de  l’autorisation  initiale  susvisée,  le  système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2021/0657 sur les sites suivants :
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Site 1     :   

Centre du village  10 place Déodat Gratet - Bureau de poste/ parking mairie
Rond-point de la pharmacie rue Elie Cartan
Accès École des Forges rue des Forges

Site 2     :   

Complexe sportif City Parc-Tennis route du stade 
Parking salle des fêtes 
Gymnase Stade de foot
Local des services techniques.

Le système considéré répond aux finalités prévues par  la  loi  :Sécurité  des personnes,
Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention du trafic
de stupéfiants, Constatation des infractions aux règles de la circulation

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit  être conforme aux normes techniques fixées par  la réglementation en
vigueur.

Il comporte 1 caméra intérieure, 3 caméras extérieures et 25 caméras visionnant  la
voie publique. Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être
floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant  une  caméra,  conformément  à  l’article  R253-3  du  Code  de  la  sécurité
intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements devront être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système
ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute  nouvelle  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images). 

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la  présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif
de  Grenoble  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa  publication  au
document précité. 

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 13 – Le Directeur de Cabinet est chargé, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Madame DELPHINE HARTMANN  Maire de DOLOMIEU.

Grenoble, le 

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2015/0208 
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRETE N°38-2022-06

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment
ses articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NORIOCD0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 382022041200004  du 12 avril 2022 portant autorisation d’un
système de vidéoprotection pour équiper la commune  « Mairie de Saint  Maurice
l'Exil » situé Voir dossier annexe à SAINT-MAURICE-L'EXIL;

VU la demande de modification datée du 17 mai 2022 présentée par Monsieur Philippe
GENTY, du système de vidéoprotection installé sur la commune de « Mairie de Saint
Maurice l'Exil » situé Voir dossier annexe à SAINT-MAURICE-L'EXIL ;

VU le récépissé délivré le  17 mai 2022 et  les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin  2022,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur  Philippe   GENTY ,  est autorisé(e) à modifier dans sa commune
« Mairie de Saint Maurice l'Exil » situé  à  Saint Maurice l'Exil pour une durée de 5 ans à
compter de l’autorisation initiale susvisée,le système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0208 sur les
sites suivants :
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Emplacement 1 : rue de la Commune 1971/rue du 19 mars 1962
Emplacement 2 : rue de la Commune 1971
Emplacement 3 : rue de la Commune 1971 / Salle Aragon
Emplacement 4 : du de la Commune 1971 / rue Jacques Brel
Emplacement 5 : espace Marcel Noyer
Emplacement 6 : rue Jules Ladoumègue
Emplacement 7 : rue Jules Ladoumègue / chemin Robert Margarit
Emplacement 8 : salle omnisports
Emplacement 9 : rue Victor Renelle / parking salle Omnisports
Emplacement 10 : rue Jacques Brel
Emplacement 11 : rue de la commune 1971/rue Anne Franck
Emplacement 12 : rue Sacco et Vanzetti / rue François Truffaut
Emplacement 13 : rue Jules Guesde / rue Louise Michel
Emplacement 14 : D4 / rue de Narvick
Emplacement 15 : Parking rue Jules Guesde
Emplacement 16 : École Maternelle Port Vieux

Le système considéré répond aux finalités prévues par  la  loi  :Sécurité  des personnes,
Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention du trafic
de stupéfiants

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit  être conforme aux normes techniques fixées par  la réglementation en
vigueur.

Il comporte 1 caméra intérieure, 7 caméras extérieures et 41 caméras visionnant la
voie publique. Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être
floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant  une  caméra,  conformément  à  l’article  R253-3  du  Code  de  la  sécurité
intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements devront être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système
ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute  nouvelle  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images). 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la  présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif
de  Grenoble  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa  publication  au
document précité. 

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 13 – Le Directeur de Cabinet est chargé, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Philippe  GENTY  Maire de SAINT-MAURICE-L'EXIL.

Grenoble, le 

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0134
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820161220004 du  20 décembre 2016 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection dans l’établissement « DÉPARTEMENT DE L'ISERE - MDD BIEVRE
VALLOIRE » situé rue de la Guillotière à BEAUREPAIRE;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  15 mars 2022, présentée par  Monsieur
GILLES  LAPERROUSAZ,  de  renouvellement d’exploitation  du  système  de
vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé délivré le  22 mars 2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  02
juin 2022 , et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE - MDD BIEVRE
VALLOIRE » situé rue de la Guillotière à BEAUREPAIRE, est reconduite pour une durée
de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2022/0134.
 
Le titulaire de cette autorisation est :Monsieur Gille LAPERROUSAZ 

Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics, Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 5 caméras intérieures et 4 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Gilles LAPERROUSAZ ainsi qu’à Monsieur le Maire de
BEAUREPAIRE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0291 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  17 mai 2022  et présentée
par Monsieur Alan ROBERT, préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection
pour  équiper  son  établissement  «  DISTRIBUTION  CASINO  FRANCE» situé   23
avenue de la Muzelle à LES DEUX ALPES ;

VU le récépissé délivré le  16 mai 2022   et  les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Monsieur  Alan  ROBERT ,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  DISTRIBUTION CASINO FRANCE situé  23 avenue de la Muzelle à  LES
DEUX ALPES, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2022/0291.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 10 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Alan ROBERT ainsi qu’à Monsieur le Maire de LES
DEUX ALPES.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0277 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  17 mai 2022 et présentée
par  Monsieur  Jean  Maurice  PERINEAU,  préalable  à  l'installation  d'un  système de
vidéoprotection pour équiper son établissement «  ÉCOLE Saint Pierre» situé  1 rue
Aimé Serres à CLAIX ;

VU le  récépissé délivré  le  16 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur  Jean Maurice PERINEAU , est autorisé(e) pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans
son établissement ÉCOLE Saint Pierre situé 1 rue Aimé Serres à CLAIX, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2022/0277.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
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Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics, Prévention d'actes terroristes.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras extérieures. Ces caméras
ne peuvent,  en aucun cas,  filmer  la voie  publique.  Les zones d’habitation privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur   Jean Maurice PERINEAU ainsi  qu’à Monsieur  le
Maire de CLAIX.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0191 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 28 janvier 2022 et présentée
par  Monsieur  Eric  MBIKA NGOUALA,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  ESM  SERVICES
MONEYGRAM» situé  1 rue Edgar Quinet à GRENOBLE ;

VU le récépissé délivré le  20 avril  2022 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Eric MBIKA NGOUALA ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans
son  établissement  ESM  SERVICES  MONEYGRAM situé  1  rue  Edgar  Quinet à
GRENOBLE, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2022/0191.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
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et suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Eric MBIKA NGOUALA ainsi qu’à Monsieur le Maire de
GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0286 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  21 juin 2022  et présentée
par  Monsieur  Philippe  GUITTON,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  AFITEXINOV  FABRIQUANT
TEXILES» situé  31 route du Pont du Diable à CESSIEU ;

VU le  récépissé délivré  le  16 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin  2022  ,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Philippe GUITTON ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  AFITEXINOV FABRIQUANT TEXILES situé  31 route du Pont du Diable à
CESSIEU, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2022/0286.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de  3 caméras extérieures. Ces caméras
ne peuvent,  en aucun cas,  filmer  la voie  publique.  Les zones d’habitation privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Philippe GUITTON ainsi qu’à Monsieur le Maire de
CESSIEU.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0131
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 04 mars 2022 et présentée par Madame Sandrine
CARRON,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper son
établissement « FLEURISTE ROSE POUDREE » situé place de la Gare à TULLINS ;

VU le récépissé délivré le  21 mars 2022 et les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Madame Sandrine CARRON ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement  «  FLEURISTE ROSE POUDRÉE » situé  place de la Gare à  TULLINS un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022/0131.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d'actes terroristes.
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  1  caméra  intérieure  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Madame Sandrine CARRON ainsi qu’à Monsieur le Maire de
TULLINS.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0198
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  04 avril 2022 et présentée
par  Monsieur  Kamel  LAHMAR,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour équiper son établissement « GIE POLE HABITAT SOCIAL » situé
6 Bd Roger Salendro  à GRENOBLE ; 

VU le  récépissé  délivré  le  18  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  Monsieur  Monsieur Kamel LAHMAR, est autorisé(e) pour une durée de cinq

ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement « GIE POLE HABITAT SOCIAL » situé 6 Bd Roger Salendro à GRENOBLE,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2022/0198.

 
12 place de Verdun CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX

04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr - Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2022-06-27-00048 - AP GIE POLE HABITAT SOCIAL A GRENOBLE 216



Le titulaire de cette autorisation est :Monsieur Kamel LAHMAR 

Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  4  caméras intérieures et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Kamel  LAHMAR  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2021/1102
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU la  demande d'autorisation  transmise  par  télédéclaration  le  16  novembre  2021,
présentée par Monsieur Laurent Voisangrin, préalable à l'installation d'un système de
vidéoprotection pour équiper son établissement  « Hennes & Mauritz » situé 55 Grand
Place à Grenoble;

VU le  récépissé délivré le  22 mars 2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Hennes & Mauritz » situé Centre Commercial
Grand'Place - 55 Grand Place à GRENOBLE, est reconduite pour une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2021/1102.
 
Le titulaire de cette autorisation est :Monsieur Laurent Voisangrin 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 9 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Laurent Voisangrin ainsi qu’à Monsieur le Maire de
GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0253 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  14 avril 2022 et présentée
par  Monsieur JEAN PHILIPPE MARTINEZ,  préalable à l'installation d'un système de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  HDC  HOTEL IBIS» situé   755
avenue Ambroise Croizat à CROLLES ;

VU le  récépissé délivré  le  11 mai  2022  et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur JEAN PHILIPPE MARTINEZ ,  est autorisé(e)  pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre
dans  son  établissement  HDC  HOTEL  IBIS situé  755  avenue  Ambroise  Croizat à
CROLLES, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2022/0253.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur JEAN PHILIPPE MARTINEZ ainsi qu’à Monsieur le
Maire de CROLLES.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2022-06-27-00069 - AP HÔTEL IBIS CROLLES 226



38_Pref_Préfecture de l'Isère

38-2022-06-23-00057

AP IME DE TULLINS 

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2022-06-23-00057 - AP IME DE TULLINS 227



Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0202
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 14 avril 2022 et présentée par Madame SABRINA
KHALID,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper son
établissement  «  IME  DE  TULLINS » situé  170  avenue  NELSON  MANDELA à
TULLINS ;

VU le  récépissé délivré  le 02 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Madame SABRINA KHALID ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  IME DE TULLINS » situé 170 avenue NELSON MANDELA à TULLINS un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022/0202.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 5 caméras intérieures et 3 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Madame SABRINA KHALID ainsi  qu’à Monsieur  le  Maire de
TULLINS.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2015/0843
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du  08 décembre 2021 et  présentée par  Monsieur
Patrick  GROS,  Directeur  du  Centre,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  INRIA » situé  655  avenue  de
l'Europe à MONTBONNOT-SAINT-MARTIN ;

VU le récépissé délivré le  21 mars 2022 et les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur Patrick GROS, Directeur du Centre , est autorisé(e) pour une durée
de cinq ans renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre
dans son établissement «  INRIA » situé 655 avenue de l'Europe à MONTBONNOT-SAINT-
MARTIN un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2015/0843.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Protection des bâtiments publics, Autres (PROJETS SPECIAUX).

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 4 caméras intérieures et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Patrick GROS, Directeur du Centre ainsi qu’à Monsieur
le Maire de MONTBONNOT-SAINT-MARTIN.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
ossier n° 2008/1158
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRETE N°38-2022-06-
 

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  3820180424010  du 24  avril  2018   portant  autorisation
d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’établissement «  LA POSTE  »
situé 2 place Charles de Gaulle à MOIRANS ;

VU la  demande  de  modification  transmise  par  télédéclaration  le 19  mai  2022 par
Monsieur le Directeur de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités, du système de
vidéoprotection installé dans l’établissement susvisé ;

VU le récépissé délivré le  19 mai  2022 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin  2022, et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1er –  Monsieur le  Directeur de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités, est
autorisé(e)  à  modifier,  pour  la  durée  de  cinq  ans  à  compter  de  l’autorisation  initiale
susvisée,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  dans
l’établissement « LA POSTE  » situé 2 place Charles de Gaulle à MOIRANS, le système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2008/1158.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Prévention  d'actes
terroristes.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.  Ces caméras ne peuvent,  en aucun cas,  filmer la voie publique.  Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de la sûreté du
réseau.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.
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Article  6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur le  Directeur de la Sécurité et de la Prévention des
Incivilités,, ainsi qu’à Monsieur le Maire de MOIRANS.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2016/0849  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820170131008 du 31 janvier 2017 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement  « Lacoste France » situé 2 square Léon
Martin à GRENOBLE ;

VU la demande transmise le 18 février 2022  et présentée par Monsieur Sébastien FAYET,
directeur  général,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système  de  vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  17  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Sébastien  FAYET,  directeur  général,  est  autorisée pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement  « Lacoste
France » situé  2 square Léon Martin à  GRENOBLE conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0849.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 6  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.
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Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Sébastien  FAYET,  directeur  général  ainsi  qu’à
Monsieur le Maire de GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0242 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 09 février 2022 et présentée
par  Madame  Claudie  COEUR,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour équiper son établissement  «  MA PRESSE MON TABAC» situé
14 rue DES TISSERANDS à CHATONNAY ;

VU le  récépissé délivré  le  11 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Madame Claudie  COEUR ,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement MA PRESSE MON TABAC situé 14 rue DES TISSERANDS à CHATONNAY,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2022/0242.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
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Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à   Madame Claudie  COEUR ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
CHATONNAY.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2018/0939
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRETE N°38-2022-06-
 

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  3820210222003 du  22  février  2021 portant  autorisation
d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  sur  la  commune  «  MAIRIE  DE
CHUZELLES» situé périmètre vidéoprotégé (5) à CHUZELLES ;

VU la  demande  de  modification  transmise  par  télédéclaration  le  06  mai  2022 par
Monsieur  Nicolas  HYVERNAT,  du  système  de  vidéoprotection  installé  dans
l’établissement susvisé ;

VU le récépissé délivré le  10 mai  2022 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin  2022,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E
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Article 1er –  Monsieur Nicolas HYVERNAT , est autorisé(e) à modifier, pour la durée de
cinq  ans  à  compter  de  l’autorisation  initiale  susvisée,  dans  les  conditions  fixées  au
présent arrêté à mettre en oeuvre sur la commune  « MAIRIE DE CHUZELLES » situé
périmètre vidéoprotégé (5) à CHUZELLES, le système de vidéoprotection conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0939 sur
les sites suivants :

Site 1 : Croisement Grande Rue- Rue de Vienne
Site 2 : Groupe Scolaire -Services Techniques
Site 3 : Stade – Route des Folatières
Site 4 : Salle des fêtes
Site 5 : Chemin de Boussole et Route de Seyssuel

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes,  Prévention des atteintes aux biens,  Protection des bâtiments
publics, Constatation des infractions aux règles de la circulation.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 19 caméras visionnant  la voie
publique.  Les  zones  d’habitation  privées  éventuellement  filmées  devront  être
floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.
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Article  6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Nicolas HYVERNAT, Maire de CHUZELLES.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0133
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820170616003 du 16 juin 2017  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection dans l’établissement  « MAIRIE » situé  Place de la Mairie   à CREYS-
MEPIEU;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  11 mars 2022, présentée par  Monsieur
Olivier  BONNARD,  de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé délivré le  22 mars 2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « MAIRIE » situé Place de la Mairie  à CREYS-
MEPIEU, est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0133.
 
Le titulaire de cette autorisation est :Monsieur Olivier BONNARD 

Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras extérieures. Ces caméras
ne peuvent,  en aucun cas,  filmer  la voie publique.  Les zones d’habitation privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Olivier BONNARD Maire de CREYS-MEPIEU.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2016/0601  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820201015017 du 15 octobre 2020 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement  « Mairie de Luzinay » situé  Place de la
Mairie à LUZINAY ;

VU la  demande  transmise  le  15  mars  2022 et  présentée  par  Monsieur  Christophe
CHARLES,  de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  12  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Christophe CHARLES, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement « Mairie de Luzinay » situé Place de
la Mairie à LUZINAY conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2016/0601 sur les sites suivants :

SITE 1 : CENTRE BOURG
SITE 2 : ROND POINT RD 36/B
SITE 3 : ZONE ARTINSANALE
SITE 4 : RD36/ILLOINS
SITE 5 : PARKING ÉCOLES /SALLE POLYVALENTE
SITE 6 : PATTE OIE ROUTE PETIT MONGEY / LOMBARDIERE
SITE 7 : HAUT DU PLAN 
SITE 8 : HAUT DE ILLINS ET RELAIS
SITE 9 : RUTE DE MONGEY
SITE 10 : RD36

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics,  Autres  (ABANDON  SAUVAGE  DES  DÉCHETS),  Prévention  d'actes  terroristes,
Prévention du trafic de stupéfiants, Constatation des infractions aux règles de la circulation.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 20 caméras extérieures visionnant la
voie  publique.  Les zones d’habitation privées  éventuellement  filmées devront  être
floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Christophe CHARLES  Maire de LUZINAY.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0184 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  07 avril 2022 et présentée
par  Monsieur  Christophe  FERRARI,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour équiper la  « MAIRIE DE PONT DE CLAIX» situé  adresses(1)  à
LE PONT-DE-CLAIX ;

VU le  récépissé délivré  le  05 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Christophe FERRARI , est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  sur  la
commune de  MAIRIE DE PONT DE CLAIX situé  adresses(1)   à  LE PONT-DE-CLAIX, un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022/0184 sur les sites suivants :

Emplacement 1 : rue Stalingrad/av. du marquis de l’Oisans
Emplacement 3 : Cours Saint-André 
Emplacement 8 : Av. Victor Hugo/rue Stendhal
Emplacement 11 : Av. Victor Hugo
Emplacement 13 : rue Lavoisier
Emplacement 18 : Av. Victor Hugo
Emplacement 20 : rue du 19 mars 1962
Emplacement 21 : rue Firmin Robert
Emplacement 24 : Cr Saint-André/Av. des 120 Toises
Emplacement 30 : Av. des 120 Toises
Emplacement 31 : Av. des 120 Toises
Emplacement 33 : Rue de Chamrousse
Emplacement 34 : Av. du Maquis de l’Oisans
Emplacement 35 : Av. du Maquis de l’Oisans
Emplacement 37 : voie des Collines/ Av. du Maquis de l’Oisans
Emplacement 38 : Av. du Maquis de l’Oisans

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics,  Autres  (lutte  contre  les  dépôts  illicites  de  déchers  ;  aide  dans  le  cadre  du
déclenchement du PCS), Prévention d'actes terroristes, Prévention du trafic de stupéfiants,
Constatation des infractions aux règles de la circulation.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras extérieures et 34 caméras
visionnant  la voie publique.  Les zones d’habitation privées éventuellement filmées
devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.
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Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
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Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Christophe FERRARI  Maire de la commune de LE
PONT-DE-CLAIX.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2013/0271  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°  20132140025  du  02  août  2013  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour équiper la commune  « Mairie » situé périmètre vidéoprotégé (5) à
SAINT-MARTIN-LE-VINOUX ;

VU la demande transmise le 15 avril 2022 et présentée par Monsieur Sylvain LAVAL ,  de
renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  12  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Sylvain  LAVAL  ,  est  autorisée pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté sur la commune « Mairie » situé périmètre vidéoprotégé
(5) à SAINT-MARTIN-LE-VINOUX conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2013/0271 sur les sites suivants :

Secteur du Parc des Moais, avenue du Général Leclerc 
Nouvelle  ligne  E  du  tramway  accueillant  de  multiples  équipements  publics :  école  maternelle  et
élémentaire Badinter, gymnase Pierre Mendes France et Maison des associations des Moais

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Protection  des  bâtiments  publics,  Autres  (DÉPÔTS  SAUVAGES),  Prévention  d'actes
terroristes, Prévention du trafic de stupéfiants, Constatation des infractions aux règles de la
circulation.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 11 caméras extérieures visionnant la
voie  publique.  Les zones d’habitation privées  éventuellement  filmées devront  être
floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.
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Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur le Maire de SAINT-MARTIN-LE-VINOUX.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2015/0518  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°  2015  du  02  novembre  2015  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection  pour  équiper   la  commune  de  SAINT-MARTIN-LE-VINOUX ;  situé
périmètre vidéoprotégé (5) à SAINT-MARTIN-LE-VINOUX ;

VU la demande transmise le 15 avril 2022  et présentée par  Monsieur Sylvain LAVAL,  de
renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  10  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Sylvain  LAVAL,  est  autorisée pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté  à mettre en œuvre sur la commune de SAINT-MARTIN-
LE-VINOUX situé périmètre vidéoprotégé (5) à SAINT-MARTIN-LE-VINOUX conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0518 sur les
sites suivant :

✔ City Link 
✔ Rue Pierre Sémard 
✔ l’Ecole du Neron / Quartier Champeyrard,
✔ Rue Félix Faure
✔ Rue des Droits de l’Homme
✔ Rue Jean Perroud 
✔ Rue du Petit Lac
✔ Rue du 26 mai 1944
✔ Les abords du collège Chartreuse,  rue de la Maladière  et route de Grenoble 
✔ Le carrefour du magasin LIDL Avenue du Général Leclerc

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Protection  des  bâtiments  publics,  Autres  (DÉPÔTS  SAUVAGES),  Prévention  d'actes
terroristes, Prévention du trafic de stupéfiants, Constatation des infractions aux règles de la
circulation.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 13 caméras  extérieures visionnant
la voie publique. Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être
floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur le Maire de SAINT-MARTIN-LE-VINOUX.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2011/0305  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°  2015  du  02  novembre  2015  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection  pour  équiper  la  MAIRIE  DE  SAINT-MARTIN-LE-VINOUX situé  40
avenue Général Leclerc à SAINT-MARTIN-LE-VINOUX ;

VU la demande transmise le  15 avril 2022 et présentée par  Monsieur Sylvain LAVAL,  de
renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  12  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Sylvain  LAVAL,  est  autorisée pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté pour la  « Mairie » situé  40 avenue Général Leclerc à
SAINT-MARTIN-LE-VINOUX conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2011/0305 sur les sites suivants :

• Site 1 :  Les accès et les bâtiments de la Mairie et de la Médiathèque « Pierre Fugain » et leurs
abords, ainsi qu’une partie du parking public attenant, les abords et le parking de la mairie 

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Protection  des  bâtiments  publics,  Autres  (DEPOTS  SAUVAGES),  Prévention  d'actes
terroristes, Prévention du trafic de stupéfiants, Constatation des infractions aux règles de la
circulation.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras intérieures et 8 caméras
extérieures et 1 caméra visionnant la voie publique. Les zones d’habitation privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur le Maire de SAINT-MARTIN-LE-VINOUX.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2012/0191  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°  20121180056  du  27  avril  2012  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour équiper  sa commune « Mairie de St Martin le Vinoux » situé 49/67
avenue Général Leclerc à SAINT-MARTIN-LE-VINOUX ;

VU la demande transmise le 15 avril 2022  et présentée par Monsieur SYLVAIN LAVAL, de
renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  12  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Sylvain  LAVAL,  est  autorisée pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable, dans  les
conditions  fixées au présent  arrêté  pour  la   Mairie  de St  Martin  le  Vinoux  situé  49/67
avenue Général Leclerc à SAINT-MARTIN-LE-VINOUX conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0191 sur les sites suivants :

• Le centre commercial Bellecroix qui comprend 7 caméras de voie publique

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Protection  des  bâtiments  publics,  Autres  (DÉPÔTS  SAUVAGES),  Prévention  d'actes
terroristes, Prévention du trafic de stupéfiants, Constatation des infractions aux règles de la
circulation.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 7 caméras extérieures visionnant la
voie  publique.  Les zones d’habitation privées  éventuellement  filmées devront  être
floutées.

rticle 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par une
signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur le Maire de SAINT-MARTIN-LE-VINOUX.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0122 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 09 février 2022 et présentée
par  Monsieur  Jean-Louis  SBAFFE,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour équiper la « Commune de Tignieu-Jameyzieu» situé  10 place de
la mairie à TIGNIEU-JAMEYZIEU ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Jean-Louis SBAFFE ,  est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre sur  la  de
Commune de Tignieu-Jameyzieu situé  10 place de la mairie à  TIGNIEU-JAMEYZIEU, un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022/0122 sur les sites suivants :

Emplacement  1 et 2 : place de la mairie
Emplacement  3 et 4 : place de la Mairie / rue de Bourgoin
Emplacement 5 : rue de Bourbre /rue du Tissage
Emplacement 6 : Lot.Letrat / rue du Tissage
Emplacement 7 : rue de Bourgoin

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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Emplacement 8 : Lot.Letrat
Emplacement 9 : rue du Bourbre / chemin des Marchés
Emplacement 10 : chemin du Prieuré / chemin des Tournes
Emplacement 11 : rue de l’Église / rue de la Rivière
Emplacement 12 : chemin du Prieuré
Emplacement 13: collège Cousteau / rue de L’Église
Emplacement 14: Bd de Verna / rue de L’Église
Emplacement 15: rue des Ardennes
Emplacement 16 : rue de Crémieu / rue de la Léchère
Emplacement 17 : route de Crémieu / rue du Bochet
Emplacement 18 : route de Crémieu / rue Vaucanson
Emplacement 19: rue de Bourgoin
Emplacement 20 : route de Crémieu / Bd Ampère
Emplacement 21 : Bd Ampère / chemin Pan-Perdu
Emplacement 22 : rue des quatre  buissons / École Laurencin
Emplacement 23 : chemin Pan-Perdu / rue des quatre buissons
Emplacement 24: rue Giffard
Emplacement 25: rue de Bourgoin /chemin des Marais
Emplacement 26 : route de Lyon / chemin de Mianges
Emplacement 27: route de Lyon / rue du Village
Emplacement 28: chemin de Glayan  / Le Triolet

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics, Constatation des infractions aux règles de la circulation.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures et 57 caméras
visionnant  la voie publique.  Les zones d’habitation privées éventuellement filmées
devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur le Maire de TIGNIEU-JAMEYZIEU.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2021/1084
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  datée  du  22  mars  2022 et  présentée  par  Madame
Françoise  SEMPE,  préalable  à  l'installation  d'un système de vidéoprotection  pour
équiper  la commune de  «  Mairie de VIRIVILLE » situé  périmètre vidéoprotégé (8) à
VIRIVILLE ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Madame Françoise SEMPE ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  sur  la
commune de «  Mairie de VIRIVILLE » situé  périmètre vidéoprotégé (8) à  VIRIVILLE un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2021/1084 sur les sites suivants :

Site 1 : Mairie -Avenue du Docteur Turc
Site 2 : Commerces / Carrefour Grande rue – Sappey- Avenue du Docteur Turc
Site 3 : Gymnase / Salle des Fêtes- rue de la gare
Site 4 : Rue commerçante - Angle place des buttes – D130

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
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Site 5 Salle du pont neuf – route de Thodure
Site 6 : Groupe Scolaire /City stade – route du pont neuf
Site 7 : Maison paroissiale – rue du pont neuf
Site 8 : Carrefour route de Chatenay / rue de la gare et D130 route de Chatenay

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics, Prévention du trafic de stupéfiants.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 26 caméras  caméras  extérieures
visionnant la voie publique.  Les zones d’habitation privées éventuellement filmées
devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
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Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Madame Françoise SEMPE Maire de VIRIVILLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0267 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  06 mai 2022  et présentée
par Monsieur Julien  POLAT, préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection
pour équiper sa commune « VILLE DE VOIRON» situé  périmètres(1) à VOIRON ;

VU le récépissé délivré le  13 mai 2022  et  les pièces composant le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin  2022  ,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Monsieur  Julien  POLAT ,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  sur  la
commune  de VOIRON situé  périmètres(1) à  VOIRON, un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2022/0267 sur les sites suivants :

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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• 77 rue Sermorens, face à l’Eglise Saint Pierre 

• Angle rue Sermorens / Tisserand – Delange

• Angle rue des 4 Chemins / Colombier 
• Rue Tisserand Delange
• Avenue Jules Ravat / Verdun 8a
• Avenue Jules Ravat / Verdun 8b
• Rond point George Sand / Général Rambeaud
• 3 rue George Sand
• 5 rue Claude Guillermoz
• 15 avenue Duguet Jouvin
• Angle boulevard de la République / Barral de Montferrat
• Avenue Jules Ravat (face à la Poste)
• Avenue Raymond Tézier (face à l'Eglise Saint Bruno)
• 14 rue Lazare Carnot
• Rue du Théâtre
• 16 place de la République
• 45 rue Grande (angle place Stalingrad)28a
• 45 rue Grande (angle place Stalingrad) 28b
• Angles de l’avenue Jules Ravat et de la rue  du Général Charlot
• Angle du cours Becquart-Castelbon et de la rue Béranger
• Angle du Cours Becquart Castelbon et du Boulevard Denfert Rochereau
• Place de la Portelle
• Angle de l’avenue du Docteur Valois et de la rue John Kennedy
• Angle de l’avenue du Docteur Valois et du parking Lidl
• Angle de l’avenue du Docteur Valois et de la rue des Usines
• Bâtiment du CESSAD – Angle de l’avenue du Docteur Valois et de l’impasse Rudy
• Sur le bâtiment de la MJC x 2
• Sur la Copropriété « L’Esplanade » 12 rue Georges Sand
• Parking arrière Gymnase Coubertin
• Giratoire des Blanchisseries
• Avenue du 08 mai 1945
• Intersection de la Rue Faubourg de Sermorens et de l’Avenue Jacques Chirac (73)
• Intersection de la Rue Faubourg de Sermorens et de l’Avenue Jacques Chirac (74)
• Intersection du Boulevard de la République et de la rue Stendhal
• Angle de l’avenue du Docteur Valois et du Parking Lidl
• Angle des rues Danton et Jaures
• Rue des Terrasses
• Rue des Halles

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics, Régulation du trafic routier, Prévention du trafic de stupéfiants.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 39 caméras extérieures visionnant la
voie  publique.  Les  zones d’habitation  privées  éventuellement  filmées devront  être
floutées.
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Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur le Maire de VOIRON.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0327
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 06 mai 2022 et présentée par  Monsieur JULIEN
POLAT,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  pour  équiper  la
commune de VOIRON situé périmètre vidéoprotégé (6) à VOIRON ;

VU le  récépissé délivré  le  20 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1  er   –  Monsieur  JULIEN POLAT ,  est  autorisé(e)  pour  une durée de cinq ans
renouvelable dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  sur  la
commune  de  VOIRON situé  périmètre  vidéoprotégé  (6) à  VOIRON un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2022/0327 :
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• Boulevard Campaloup, 
• Avenue la Croix Morin, 
• Rue du Vallon, 
• Rue du Pont du Placyre, 
• Rue du Placyre, 
• Rue des Castors, rue de Criel,
• Rue du Lavoir de Criel

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Protection  des  bâtiments  publics,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 6 caméras extérieures visionnant la
voie  publique.  Les  zones d’habitation  privées éventuellement  filmées devront  être
floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.
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Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur le Maire de VOIRON.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0328
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 05 mai 2022 et  présentée par  Monsieur Julien
POLAT,  préalable  à  l'installation  d'un  système de  vidéoprotection  pour  équiper  sa
commune  de  VOIRON  situé périmètre vidéo protégé (7) à VOIRON ;

VU le  récépissé délivré  le  20 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1  er   –  Monsieur  Julien  POLAT,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  sur  sa
commune  de  VOIRON situé  périmètre  vidéoprotégé  (7) à  VOIRON un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2022/0328 sur les sites suivants :
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       PERIMETRE 2     :  

• Rue Grande, 
• Avenue Gambetta
• Rue des MARCHES, 
• Boulevard du Guillon,
• Rue du Berthuin, 
• Boulevard Denfert Rochereau,
• Cours Becquart castelbon
• Cours Senozan

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics, Régulation du trafic routier, Prévention du trafic de stupéfiants.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  46  caméras  visionnant  la  voie
publique. Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.
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Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur le Maire de VOIRON.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0329
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 06 mai 2022 et présentée par  Monsieur JULIEN
POLAT,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  pour  équiper  la
commune de  VOIRON  situé périmètre vidéoprotégé (7) à VOIRON ;

VU le  récépissé délivré  le  20 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1  er   –  Monsieur  JULIEN POLAT ,  est  autorisé(e)  pour  une durée de cinq ans
renouvelable dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  sur  la
commune  de  VOIRON situé  périmètre  vidéoprotégé  (7) à  VOIRON un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2022/0329 sur les sites suivants :
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• Rue Sermorens
• Rue du faubourg de Sermorens
• Rue de la Garenne
• Rue de la Meije
• Rue des Ecrins
• Rue saint andré
• Rue des Orphalines

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention du trafic de stupéfiants.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras  extérieures visionnant  la
voie  publique.  Les  zones d’habitation  privées éventuellement  filmées devront  être
floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur le Maire de VOIRON.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0183 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 21 mars 2022 et présentée
par Monsieur Laurent ILTIS,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection
pour équiper la commune de  « MAIRIE DE PACT» situé  274 Grande rue à PACT ;

VU le récépissé délivré le  20 avril  2022 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Monsieur  Laurent  ILTIS ,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  oeuvre  sur  la
commune  de  MAIRIE  DE  PACT situé  274  Grande  rue à  PACT, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2022/0183 sur les sites suivants :

• Carrefour direction route Lapeyrouse
• Panoramique face de la mairie
• direction route de Sonnay
• Direction École
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics, Constatation des infractions aux règles de la circulation.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras extérieures visionnant la
voie  publique.  Les  zones d’habitation  privées  éventuellement  filmées devront  être
floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur le Maire de PACT.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2021/0483 
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRETE N°38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment
ses articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NORIOCD0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 382022030700004 du  07 mars 2022 portant autorisation d’un
système de vidéoprotection pour équiper la commune de « MAIRIE DE SABLONS »
situé  à SABLONS;

VU la demande de modification datée du 24 mars 2022 présentée par Monsieur Laurent
TEIL,  du  système  de  vidéoprotection  installé  dans  l’établissement  « MAIRIE  de
SABLONS » situé  à SABLONS ;

VU le récépissé délivré le 05 mai 2022 et  les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin  2022,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur Laurent TEIL ,  est  autorisé(e) à modifier  sur la commune de
« MAIRIE DE SABLONS » situé  à SABLONS,  pour une durée de 5 ans à compter de
l’autorisation  initiale  susvisée,  le  système de  vidéoprotection  conformément  au  dossier
présenté,  annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/0483 sur les sites
suivants :

• 21 route  des Alpes
• D1082 route  des Alpes ( devant le n° 88)
• D4 route du Péage ( en face de la rue Robinson)
• Carrefour des 5 chemins
• Quai du Rhône (en face du 80 rue Albert Gleizes)
• Pont de Serrières  (en face du 2 quai du Château)
• Place du Champ de foire  (salle des fêtes)
• Chemin du Cloitre (City stade).

Le système considéré répond aux finalités prévues par  la  loi  :Sécurité  des personnes,
Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention du trafic
de stupéfiants

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit  être conforme aux normes techniques fixées par  la réglementation en
vigueur.

Il comporte 17 caméras visionnant la voie publique. Les zones d’habitation privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant  une  caméra,  conformément  à  l’article  R253-3  du  Code  de  la  sécurité
intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements devront être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système
ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute  nouvelle  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images). 

Article  9 – Sans préjudice des sanctions  pénales applicables,  la  présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif
de  Grenoble  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa  publication  au
document précité. 

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 13 – Le Directeur de Cabinet est chargé, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur le Maire de SABLONS.

Grenoble, le 

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0185 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 05 avril 2022  et présentée
par  Monsieur  Antoine  ARGOD,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour équiper son établissement  «  ASSOCIATION DIOCESAINE DE
GRENOBLE» situé  2 rue de Sault à GRENOBLE ;

VU le récépissé délivré le  20 avril  2022 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Monsieur  Antoine ARGOD ,  est  autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  ASSOCIATION  DIOCESAINE  DE  GRENOBLE situé  2  rue  de  Sault à
GRENOBLE, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2022/0185.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 5 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé à   Monsieur  Antoine ARGOD ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0182 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  transmise  par  téléprocédure  le  18  novembre  2021 et
présentée par  Madame CAROLINE DUGAND,  préalable à l'installation d'un système
de  vidéoprotection  pour  équiper  le    «  DÉPARTEMENT DE  L’ISÈRE  -  MUSÉE
CHAMPOLLION » situé  45 rue CHAMPOLLION à VIF ;

VU le récépissé délivré le  20 avril  2022 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Madame Caroline DUGAND ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  DÉPARTEMENT DE  L’ISÈRE  -  MUSEE  CHAMPOLLION situé  45  rue
CHAMPOLLION à VIF, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0182.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d'actes terroristes.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 26 caméras intérieures et 3 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Madame Caroline DUGAND ainsi qu’à Monsieur le Maire de VIF.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0248 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 24 février 2022 et présentée
par  Monsieur  Benjamin  Pollart,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour équiper son établissement  «  Nocibé France Distribution» situé
32 rue de la République à BOURGOIN-JALLIEU ;

VU le  récépissé délivré  le  11 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Monsieur  Benjamin  Pollart ,  est  autorisé(e)  pour  une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  Nocibé France Distribution situé  32 rue de la République à  BOURGOIN-
JALLIEU, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2022/0248.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  8  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé à   Monsieur  Benjamin  Pollart  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
BOURGOIN-JALLIEU.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0292 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 17 mai 2022 et présentée
par  Monsieur  Charles-Henri  DUCRET,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour équiper son établissement  « SARL PHDC PARK HOTEL» situé
10 place Paul Mistral à GRENOBLE ;

VU le  récépissé délivré  le  16 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Charles-Henri DUCRET ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans
son établissement SARL PHDC PARK HOTEL situé 10 place Paul Mistral à GRENOBLE,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2022/0292.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  9  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Charles-Henri DUCRET ainsi qu’à Monsieur le Maire
de GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0218
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 07 février 2022 et présentée par Madame Agnès
BROSSE,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper son
établissement  «  PHARMACIE DE LA PLACE » situé  13 place de la  République à
GIERES ;

VU le  récépissé délivré  le  09 mai  2022  et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1  er   –  Madame Agnès BROSSE ,  est  autorisé(e)  pour  une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  PHARMACIE DE LA PLACE » situé 13 place de la République à GIERES
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2022/0218.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 6 caméras intérieures et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Madame  Agnès  BROSSE  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
GIERES.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
 tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr

3

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2022-06-27-00050 - AP PHARMACIE DE LA PLACE A GIERES 335



38_Pref_Préfecture de l'Isère

38-2022-06-27-00049

AP PHARMACIE SELARL GRAND PLACE A

ECHIROLLES 

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2022-06-27-00049 - AP PHARMACIE SELARL GRAND PLACE A ECHIROLLES 336



Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0244 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 22 février 2022 et présentée
par  Madame  FLORE  MEYERSTEIN,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  SELARL PHARMACIE  GRAND
PLACE » situé  Centre Commercial GRAND PLACE à ECHIROLLES ;

VU le  récépissé délivré  le  11 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Madame FLORE MEYERSTEIN , est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  SELARL PHARMACIE GRAND PLACE  situé Centre Commercial GRAND
PLACE à ECHIROLLES, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0244.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 10 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Madame FLORE MEYERSTEIN ainsi qu’à Monsieur le Maire de
ECHIROLLES.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2022-06-27-00049 - AP PHARMACIE SELARL GRAND PLACE A ECHIROLLES 339



38_Pref_Préfecture de l'Isère

38-2022-06-23-00011

AP POLE EMPLOI LA TOUR DU PIN 

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2022-06-23-00011 - AP POLE EMPLOI LA TOUR DU PIN 340



Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0251 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 14 mars 2022 et présentée
par  Madame  Marie-Christine  DUBROCA CORTESI,  préalable  à  l'installation  d'un
système  de  vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  POLE  EMPLOI
Auvergne Rhône Alpes» situé  39 boulevard Gambetta à LA TOUR-DU-PIN ;

VU le  récépissé délivré  le  11 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Madame Marie-Christine  DUBROCA CORTESI ,  est  autorisé(e)  pour  une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
oeuvre dans son établissement POLE EMPLOI Auvergne Rhône Alpes  situé 39 boulevard
Gambetta à  LA TOUR-DU-PIN, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0251.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  2  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à   Madame  Marie-Christine  DUBROCA CORTESI  ainsi  qu’à
Monsieur le Maire de LA TOUR-DU-PIN.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0293 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 17 mai 2022  et présentée
par  Monsieur  Régis  LAFRANCESCHINA,  préalable  à  l'installation  d'un système de
vidéoprotection pour équiper son établissement « PRIMEUR LA CAROTTE JOYEUSE
» situé  1bis rue de Prédieu à SAINT-EGREVE ;

VU le  récépissé délivré  le  16 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Régis LAFRANCESCHINA , est autorisé(e) pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans
son établissement PRIMEUR LA CAROTTE JOYEUSE  situé 1bis rue de Prédieu à SAINT-
EGREVE, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2022/0293.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  5  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé à   Monsieur  Régis  LAFRANCESCHINA ainsi  qu’à  Monsieur  le
Maire de SAINT-EGREVE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2018/0140
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRETE N°38-2022-06-
 

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  3820180606040  du  06  juin  2018  portant  autorisation
d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’établissement «  RESTAURANT
QUICK» situé avenue Edmond Esmonin à ÉCHIROLLES ;

VU la  demande de  modification  transmise  par  télédéclaration  le  18  janvier  2022 par
Monsieur  FRÉDÉRIC  BARGET,  du  système  de  vidéoprotection  installé  dans
l’établissement susvisé ;

VU le récépissé délivré le  20 avril  2022 et  les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin  2022,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1er –  Monsieur FRÉDÉRIC BARGET ,  est autorisé(e) à modifier, pour la durée
de cinq ans à compter de l’autorisation initiale susvisée, dans les conditions fixées au
présent arrêté à mettre en oeuvre dans l’établissement « RESTAURANT QUICK » situé
avenue Edmond Esmonin à ÉCHIROLLES, le système de vidéoprotection conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0140.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Protection  Incendie/Accidents,  Prévention  des  atteintes  aux
biens, Lutte contre la démarque inconnue, Prévention d'actes terroristes.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  12  caméras  intérieures  et  4
caméras  extérieures.  Ces  caméras  ne  peuvent,  en  aucun  cas,  filmer  la  voie
publique.  Les  zones  d’habitation  privées  éventuellement  filmées  devront  être
floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article  6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur FRÉDÉRIC BARGET, ainsi qu’à Monsieur le Maire
de ÉCHIROLLES.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0208
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  datée  du  29  mars  2022 et  présentée  par  Monsieur
Christophe  ROY,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  pour
équiper son établissement « QUINCAILLERIE ROY » situé 201 avenue de Chartreuse
à RIVES ;

VU le  récépissé délivré  le 05 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur  Christophe ROY ,  est  autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement  «  QUINCAILLERIE ROY » situé  201 avenue de Chartreuse   à  RIVES un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022/0208.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Autres (CAMBRIOLAGES), Prévention d'actes terroristes.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras intérieures et 11 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Christophe  ROY ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
RIVES.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0252 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 14 avril 2022  et présentée
par  Monsieur JEAN PHILIPPE MARTINEZ,  préalable à l'installation d'un système de
vidéoprotection pour équiper son établissement  «  RDC BAR RESTAURANT  » situé
755 avenue Ambroise Croizat à CROLLES ;

VU le  récépissé délivré  le  11 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur JEAN PHILIPPE MARTINEZ ,  est autorisé(e)  pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre
dans son établissement RDC BAR RESTAURANT  situé 755 avenue Ambroise Croizat à
CROLLES, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2022/0252.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras intérieures et 5 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur JEAN PHILIPPE MARTINEZ ainsi qu’à Monsieur le
Maire de CROLLES.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2010/0511
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820170531034  du 31 mai 2017  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection dans l’établissement  « Réseau Club BOUYGUES TELECOM »  situé
Boulevard Gambetta - Caserne de Bonne à ;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  28 avril  2022, présentée par  Monsieur
Bruno LE MILBEAU,  de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  09  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  21
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Réseau Club BOUYGUES TELECOM » situé
Boulevard Gambetta - Caserne de Bonne à GRENOBLE, est reconduite pour une durée
de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2010/0511.
 
Le titulaire de cette autorisation est : Monsieur Bruno LE MILBEAU 

Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Lutte contre la démarque inconnue.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  2  caméras intérieures et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Bruno LE MILBEAU ainsi qu’à Monsieur le Maire de
GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2017/0072  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820170324013 du 24 mars 2017  autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement « Réside Études Seniors » situé 14 rue du
Cardo à L'ISLE-D'ABEAU ;

VU la  demande  transmise  le 23  mars  2022 et  présentée  par  Madame  Caroline
HOURREGUE,  responsable  achat,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système  de
vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  19  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Madame
Caroline HOURREGUE, responsable achat,  est autorisée pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement  « Réside
Etudes  Seniors »  situé  14  rue  du  Cardo à  L'ISLE-D'ABEAU conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2017/0072.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 1 caméra intérieure et 5 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Madame Caroline HOURREGUE, responsable achat ainsi qu’à
Monsieur le Maire de L'ISLE-D'ABEAU.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0298
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  datée  du  24  février  2022 et  présentée  par  Madame
Delphine DUEZ, préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper
son établissement « RESTAURANT ICI OU CHEZ VOUS  » situé 6 rue Porte Freychet
à ALLEVARD ;

VU le  récépissé délivré  le  20 mai  2022  et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1  er   –  Madame Delphine  DUEZ ,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de cinq  ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement  «  RESTAURANT ICI  OU CHEZ VOUS   »  situé  6 rue  Porte  Freychet à
ALLEVARD un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2022/0298.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes, Prévention du trafic de stupéfiants.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 1 caméra intérieure et 2 caméras
extérieures  visionnant  la  voie  publique.  Les  zones  d’habitation  privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Madame  Delphine  DUEZ  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
ALLEVARD.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2016/0642  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820170131020 du 31 janvier 2017 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement « SARL ARTHIA » situé chemin Delavors
- Centre Commercial Géant à CHASSE-SUR-RHONE ;

VU la demande transmise le 01 mars 2022 et présentée par Monsieur Patrice VIAL, gérant,
de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  17  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Patrice VIAL, gérant,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté pour l’établissement  « SARL ARTHIA » situé  chemin
Delavors - Centre Commercial Géant à  CHASSE-SUR-RHONE conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0642.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 2  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Patrice VIAL, gérant ainsi qu’à Monsieur le Maire de
CHASSE-SUR-RHONE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2012/0143  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820170131017 du 31 janvier 2017 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement « SARL ESTELLA » situé 6 rue Peyron à
VIENNE ;

VU la  demande  transmise  le  01  mars  2022   et  présentée  par  Monsieur  Patrice  VIAL,
gérant,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système  de  vidéoprotection  installé  et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  02  juin  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Patrice VIAL, gérant,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement  « SARL ESTELLA » situé  6 rue
Peyron à  VIENNE conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2012/0143.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  1  caméra  intérieure  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr

2

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2022-06-27-00044 - AP SARL ESTELLA A VIENNE 378



Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Patrice VIAL, gérant ainsi qu’à Monsieur le Maire de
VIENNE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2016/0639  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820170131021 du 31 janvier 2017 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement  « SARL JULIA » situé  165 RN 7 - CC
Carrefour à SALAISE-SUR-SANNE ;

VU la demande transmise le 01 mars 2022 et présentée par Monsieur Patrice VIAL, gérant,
de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  17  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Patrice VIAL, gérant,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement « SARL JULIA » situé 165 RN 7 -
CC Carrefour à  SALAISE-SUR-SANNE conformément  au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2016/0639.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 2  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Patrice VIAL, gérant ainsi qu’à Monsieur le Maire de
SALAISE-SUR-SANNE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2016/0640  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820170131022 du 31 janvier 2017 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement « SARL JULIANA » situé RN 7 - Zone de
Jonchain Nord à SALAISE-SUR-SANNE ;

VU la demande transmise le 01 mars 2022 et présentée par Monsieur Patrice VIAL, gérant,
de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  17  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Patrice VIAL, gérant,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement  « SARL JULIANA » situé  RN 7 -
Zone  de  Jonchain  Nord à  SALAISE-SUR-SANNE conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0640.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 2  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable .

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Patrice VIAL, gérant ainsi qu’à Monsieur le Maire de
SALAISE-SUR-SANNE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2012/0145  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820170131015 du31 janvier 2017 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection  pour  équiper   l’établissement  « SARL MIRANA »  situé  Chemin  des
Lônes - Centre Commercial Leclerc à VIENNE ;

VU la demande transmise le 01 mars 2022 et présentée par Monsieur Patrice VIAL, gérant,
de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  17  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Patrice VIAL, gérant,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement  « SARL MIRANA » situé  Chemin
des Lônes  -  Centre  Commercial  Leclerc à  VIENNE conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0145.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 2  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable .

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Patrice VIAL, gérant ainsi qu’à Monsieur le Maire de
VIENNE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2012/0146  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820170131016 du 31 janvier 2017 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection  pour  équiper   l’établissement  « SARL NEVIA »  situé  4  place  Paul
Morand à LE PEAGE-DE-ROUSSILLON ;

VU la demande transmise le 01 mars 2022 et présentée par Monsieur Patrice VIAL, gérant,
de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  17  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Patrice VIAL, gérant,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement « SARL NEVIA » situé 4 place Paul
Morand à  LE PEAGE-DE-ROUSSILLON conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2012/0146.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 2  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Patrice VIAL, gérant ainsi qu’à Monsieur le Maire de LE
PEAGE-DE-ROUSSILLON.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2016/0641  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820170131019 du 31 janvier 2017 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement  « SARL VESTA » situé  2 rue de l'Isle -
Centre Commercial Monoprix à VIENNE ;

VU la demande transmise le 01 mars 2022 et présentée par Monsieur Patrice VIAL, gérant,
de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  17  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Patrice VIAL, gérant,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement  « SARL VESTA » situé  2 rue de
l'Isle - Centre Commercial Monoprix à VIENNE conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0641.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 2  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Patrice VIAL, gérant ainsi qu’à Monsieur le Maire de
VIENNE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0203
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 30 mars 2022 et présentée par Madame Mélanie
GARCIA,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper son
établissement « SAS CRISTAL SWAROVSKI » situé CC 39 Gd Place à GRENOBLE ;

VU le  récépissé délivré  le  02 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Madame Mélanie GARCIA ,  est  autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement  «  SAS CRISTAL SWAROVSKI » situé  CC  39 Gd Place à  GRENOBLE un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022/0203.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 5 caméras intérieures et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Madame Mélanie  GARCIA ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2011/0447  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820170327004 du 27 mars 2017  autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection  pour  équiper   l’établissement  « SPORT 2000 »  situé  Le  Lanthey à
ARANDON-PASSINS ;

VU la demande transmise le 03 décembre 2021 et présentée par Madame CAROL LANG,
présidente,  de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  16  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Madame
CAROL LANG, présidente, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  pour  l’établissement  « SPORT 2000 »  situé  Le
Lanthey à ARANDON-PASSINS conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2011/0447.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue, Autres (Braquages / cambriolages).

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 8 caméras intérieures et 2  caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable .

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Madame CAROL LANG, présidente ainsi qu’à Monsieur le Maire
de ARANDON-PASSINS.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2011/0130  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820161219008 du 19 décembre 2016 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection pour équiper  les bus de la SEMITAG à GRENOBLE ;

VU la demande transmise le 14 mars 2022 et présentée par  Monsieur Philippe CHERVY,
directeur  général  de  la  SEMITAG,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système  de
vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  05  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Philippe CHERVY, directeur général de la SEMITAG,  est autorisée pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement
« SEMITAG » situé Dans les bus à GRENOBLE conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0130.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 793 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable .

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Philippe CHERVY, directeur général de la SEMITAG
ainsi qu’à Monsieur le Maire de GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr

3

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2022-06-23-00026 - AP SEMITAG BUS 411



38_Pref_Préfecture de l'Isère

38-2022-06-23-00051

AP SERVICE DÉPARTEMENTAL INCENDIE

SECOURS 38 A FONTAINE

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2022-06-23-00051 - AP SERVICE DÉPARTEMENTAL INCENDIE SECOURS 38 A FONTAINE 412



Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2019/0520 
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRETE N°38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment
ses articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NORIOCD0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 3820190924002 du 24 septembre 2019  portant autorisation
d’un  système  de  vidéoprotection pour  équiper  l’établissement  « SERVICE
DÉPARTEMENTAL INCENDIE  SECOURS 38 »  situé  24  rue  René  Camphin  CS
60068 à FONTAINE;

VU la demande de modification datée du 09 mai  2022 présentée par Madame Anne
GERIN,  du  système  de  vidéoprotection  installé  dans  l’établissement  « SERVICE
DÉPARTEMENTAL INCENDIE  SECOURS  38 »  situé  24  rue  René  Camphin  CS
60068 à FONTAINE ;

VU le récépissé délivré le  12 mai 2022 et  les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin  2022,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article  1  er   – Madame  Anne  GERIN, est  autorisé(e)  à  modifier  dans  l’établissement
« SERVICE  DÉPARTEMENTAL INCENDIE  SECOURS  38 »  situé  24  rue  René
Camphin CS 60068 à  FONTAINE pour une durée de 5 ans à compter de l’autorisation
initiale susvisée, le système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0520.

Le système considéré répond aux finalités prévues par  la  loi  :Sécurité  des personnes,
Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention d'actes
terroristes

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit  être conforme aux normes techniques fixées par  la réglementation en
vigueur.

Il comporte 1 caméra intérieure, 17 caméras extérieures et 4 caméras visionnant  les
abords immédiats.  Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront
être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant  une  caméra,  conformément  à  l’article  R253-3  du  Code  de  la  sécurité
intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements devront être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système
ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute  nouvelle  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images). 

Article  9 – Sans préjudice des sanctions  pénales applicables,  la  présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif
de  Grenoble  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa  publication  au
document précité. 

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 13 – Le Directeur de Cabinet est chargé, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Madame  Anne  GERIN,  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
FONTAINE.

Grenoble, le 

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.f  r
Dossier n° 2022/0285 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  16 mai 2022  et présentée
par  Monsieur  Mathieu  SIMON,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour équiper son établissement  «  SIMPLE BIKE SAS» situé  3 rue
Georges Charpak à BOURGOIN-JALLIEU ;

VU le  récépissé délivré  le  16 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur MATHIEU SIMON ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  SIMPLE BIKE SAS situé 3 rue Georges Charpak à  BOURGOIN-JALLIEU,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2022/0285.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à   Monsieur  Mathieu  SIMON ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
BOURGOIN-JALLIEU.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2016/0331  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820160525004 du 25 mai 2016  autorisant  l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement « SPL M TAG » situé Avenue de l'Europe
à GRENOBLE ;

VU la demande transmise le 07 mars 2022 et présentée par Monsieur Philippe CHERVYS,
directeur  général  de  la  SEMITAG,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système  de
vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  12  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Philippe CHERVYS, directeur général de la SEMITAG,  est autorisée pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement
« SPL  M  TAG »  situé  Avenue  de  l'Europe à  GRENOBLE conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0331.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 2  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Philippe CHERVYS, directeur général de la SEMITAG
ainsi qu’à Monsieur le Maire de GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2010/0630  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820161207018 du 07 décembre 2016 autorisant l’installation d’un dispositif
de  vidéoprotection  pour  équiper   l’établissement  « SPLM  TAG »  situé  8  caméras
embarquées dans les trams CITADIS à GRENOBLE ;

VU la demande transmise le  07 avril 2022  et présentée par  Monsieur Philippe CHERVY,
directeur  général  de  la  SEMITAG,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système  de
vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  06  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
PHILIPPE CHERVY, directeur général de la SEMITAG, est autorisée pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement
« SPLM  TAG »  situé  8  caméras  embarquées  dans  les  trams  CITADIS à  GRENOBLE
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2010/0630.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Autres  (SÉCURITÉ
SIGNALISATION FERROVIAIRE TRAMWAY), Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 718 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Philippe CHERVY, directeur général de la SEMITAG
ainsi qu’à Monsieur le Maire de GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2021/1121 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  transmise  par  téléprocédure  le  23  novembre  2021 et
présentée par Monsieur Pascal LAMBERSANT, préalable à l'installation d'un système
de  vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  SARL  SAINT  ALGUE
OLIPAS» situé  route de Condrieu - CCIAL E.LECLERC à SAINT-CLAIR-DU-RHONE ;

VU le  récépissé délivré  le  04 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin  2022 ,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Pascal LAMBERSANT , est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement SARL SAINT ALGUE OLIPAS situé route de Condrieu - CCIAL E.LECLERC
à  SAINT-CLAIR-DU-RHONE, un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2021/1121.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  3  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Pascal LAMBERSANT ainsi qu’à Monsieur le Maire de
SAINT-CLAIR-DU-RHONE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2008/0194  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°  2010  05571  du  06  juillet  2010  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection  pour  équiper   l’établissement  « Syndicat  d'aménagement  du  Bois
Français » situé Le Bois français à SAINT-ISMIER ;

VU la demande transmise le 22 avril 2022 et présentée par Monsieur Jérôme RUBES,  de
renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  10  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Jérôme  RUBES,  est  autorisée pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement « Syndicat d'aménagement du Bois
Français  » situé  Le Bois  français à  SAINT-ISMIER conformément  au dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/0194.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 5 caméras extérieures. Ces caméras
ne peuvent,  en aucun cas,  filmer la voie  publique.  Les zones d’habitation privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.
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Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Jérôme  RUBES  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
SAINT-ISMIER.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0265
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du  12 mai 2022 et présentée par  Madame Laetitia
DILEONE , préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper son
établissement  «  TABAC  DE  L  ESPLANADE » situé  4bis  route  de  l'Eplanade à
GRENOBLE ;

VU le  récépissé délivré  le  12 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Madame Lætitia DILEONE   ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  TABAC DE L ESPLANADE » situé 4bis route de l'Eplanade à GRENOBLE
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2022/0265.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 8 caméras intérieures et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Madame Laetitia DILEONE  ainsi  qu’à Monsieur le Maire de
GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0187 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 18 janvier 2022 et présentée
par  Madame  Florence  KOURAOGO,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  Alimentation  Tabac  Ouadraogo
Florence» situé  6 place Victor Jat à NOYAREY ;

VU le récépissé délivré le  20 avril  2022 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Madame Florence KOURAOGO , est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  Alimentation  Tabac  Ouadraogo  Florence situé  6  place  Victor  Jat à
NOYAREY, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2022/0187.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  3  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Madame Florence KOURAOGO ainsi qu’à Monsieur le Maire de
NOYAREY.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2022-06-27-00036 - AP TABAC DE NOYAREY 443



38_Pref_Préfecture de l'Isère

38-2022-06-27-00052

AP TABAC GRANDE RUE LA TRONCHE 

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2022-06-27-00052 - AP TABAC GRANDE RUE LA TRONCHE 444



Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0220
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 17 mars 2022 et présentée par Madame MERIEM
DEBBOUZE,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper
son établissement « TABAC » situé 26 GRANDE RUE à LA TRONCHE ;

VU le  récépissé délivré  le  09 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Madame MERIEM DEBBOUZE , est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement  «  TABAC »  situé  26  GRANDE  RUE à  LA TRONCHE un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2022/0220.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 5 caméras intérieures et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Madame MERIEM DEBBOUZE ainsi qu’à Monsieur le Maire de
LA TRONCHE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2014/0282
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRETE N°38-2022-06-
 

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

 Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014161-0018 du 10 juin 2014 portant autorisation d’installation
d’un système de vidéoprotection  dans l’établissement  «  Tabac-Presse-Loto  S.N.C.
SIMAU» situé Centre Commercial Grand Estressin à VIENNE ;

VU la  demande  de  modification  transmise  par  télédéclaration  le  01  février  2022 par
Monsieur Franco SIMONETTI, Gérant, du système de vidéoprotection installé dans
l’établissement susvisé ;

VU le récépissé délivré le  20 avril  2022 et  les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin  2022,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1er –  Monsieur Franco SIMONETTI, Gérant ,  est autorisé(e) à modifier, pour la
durée de cinq ans à compter de l’autorisation initiale susvisée, dans les conditions fixées
au présent arrêté à mettre en oeuvre dans l’établissement  « Tabac-Presse-Loto S.N.C.
SIMAU »  situé  Centre  Commercial  Grand  Estressin à VIENNE,  le  système  de
vidéoprotection conformément  au dossier  présenté,  annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2014/0282.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article  6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Franco SIMONETTI, Gérant, ainsi qu’à Monsieur le
Maire de VIENNE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0282 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  17 mai 2022  et présentée
par Madame Virginie Desbos, préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection
pour équiper son établissement « TABAC SNC VED» situé  40 Grande Rue à SAINT-
SIMEON-DE-BRESSIEUX ;

VU le  récépissé délivré  le 16 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Madame Virginie  Desbos ,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement TABAC SNC VED situé 40 Grande Rue à SAINT-SIMEON-DE-BRESSIEUX,
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2022/0282.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  6  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à   Madame Virginie  Desbos  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
SAINT-SIMEON-DE-BRESS

IEUX.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0181 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  transmise  par  téléprocédure  le  30  décembre  2021 et
présentée par  Monsieur Dominique AZOU,  préalable à l'installation d'un système de
vidéoprotection pour équiper son établissement « TABAC SNC DOMSAN» situé  103
place du village à FRONTONAS ;

VU le récépissé délivré le  20 avril  2022 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Dominique AZOU ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  TABAC  SNC  DOMSAN situé  103  place  du  village à  FRONTONAS, un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022/0181.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  4  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Dominique AZOU ainsi  qu’à Monsieur le Maire de
FRONTONAS.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0049 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  transmise  par  téléprocédure  le  20  décembre  2021 et
présentée par Mademoiselle AURELIE VARGAS, préalable à l'installation d'un système
de vidéoprotection pour équiper son établissement  «  TABAC SNC LE 7» situé  36
avenue Général Leclerc à HEYRIEUX ;

VU le  récépissé délivré  le 09 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Mademoiselle AURELIE VARGAS ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans
son établissement  TABAC SNC LE 7 situé 36 avenue Général Leclerc à  HEYRIEUX, un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022/0049.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Mademoiselle AURELIE VARGAS ainsi qu’à Monsieur le Maire
de HEYRIEUX.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0188 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 18 janvier 2022 et présentée
par  Monsieur  Bruno  Chevillotte,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  TABAC  SNC  Mon  Manège  à
Moi» situé  479 rue du Commandant Hector Garaud à SAINT ANTOINE L'ABBAYE ;

VU le récépissé délivré le 20 avril 2022  et les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Bruno Chevillotte ,  est  autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  TABAC SNC Mon Manège à Moi situé  479 rue du Commandant Hector
Garaud à  SAINT ANTOINE L'ABBAYE, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0188.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Bruno Chevillotte ainsi  qu’à Monsieur le Maire de
SAINT ANTOINE L'ABBAYE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0204
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du  16 décembre 2021 et  présentée par  Monsieur
FRÉDÉRIC  AMY,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  pour
équiper son établissement « TABAC PRESSE SNC SARRAT EXPLOITATION » situé
28 rue Alpignano à FONTAINE ;

VU le  récépissé délivré  le  02 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur FRÉDÉRIC AMY ,  est  autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  TABAC PRESSE SNC SARRAT EXPLOITATION » situé 28 rue Alpignano
à FONTAINE un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2022/0204.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 6 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  FRÉDÉRIC AMY ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
FONTAINE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0301
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 07 mars 2022 et présentée par Monsieur Philippe
CHERVY, directeur général de la SEMITAG,  préalable à l'installation d'un système de
vidéoprotection pour équiper son établissement  «  SPL M TAG » situé  3 AGENCES
COMMERCIALES DE M TAG à GRENOBLE ;

VU le récépissé délivré le  17 mai 2022 et  les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur Philippe CHERVY, directeur général de la SEMITAG , est autorisé(e)
pour une durée de cinq ans renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre  en  oeuvre  dans  son  établissement  «  SPL  M  TAG »  situé  3  AGENCES
COMMERCIALES DE M TAG à GRENOBLE un système de vidéoprotection conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0301.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
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Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d'actes terroristes.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  15  caméras  intérieures,  soit  3
caméras  dans  l’agence  de  mobilité  de  Grand  Place,  8  caméras  dans  l’agence  de
mobilité  Centre  ville  Alsace  Lorraine  et  4  caméras  dans  l’agence  de  mobilité  de
Station Mobile. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Philippe CHERVY, directeur général de la SEMITAG
ainsi qu’à Monsieur le Maire de GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2010/0307  

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 38 20170601016 du 01 juin 2017  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection  pour  équiper   l’établissement  « ZARA  France »  situé  55  Centre
Commercial Grand' Place à GRENOBLE ;

VU la  demande transmise le  01 février  2022 et  présentée par  Monsieur  Jean-Jacques
SALAUN,  Directeur  Général,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système  de
vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  03  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Jean-Jacques SALAUN, directeur  général,  est  autorisée pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent  arrêté pour  l’établissement  « ZARA
France »  situé  55  Centre  Commercial  Grand'  Place à  GRENOBLE conformément  au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0307.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 12 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Jean-Jacques SALAUN, directeur général ainsi qu’à
Monsieur le Maire de GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2016/0663
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820170124019 du 24 janvier 2017 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection  dans l’établissement  « Zeeman »  situé  Boulevard  Henri  Barbusse à
BOURGOIN-JALLIEU;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le 31 mars 2022, présentée par  Monsieur
J.P.M.  Morssink,  de  renouvellement d’exploitation  du  système  de  vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  03  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin,  et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu un
représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale  territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Zeeman » situé Boulevard Henri Barbusse à
BOURGOIN-JALLIEU,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2016/0663.

Le titulaire de cette autorisation est :Monsieur J.P.M. Morssink 

Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue, Autres (Délinquance deproximté).

Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  1  caméra  intérieure  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  J.P.M.  Morssink  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
BOURGOIN-JALLIEU.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2014/0538
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820170124023 du 24 janvier 2017 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection dans l’établissement  « Zeeman » situé  rue des Ardennes à  TIGNIEU-
JAMEYZIEU, ;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  31 mars 2022, présentée par  Monsieur
J.P.M.  Morssink,  de  renouvellement d’exploitation  du  système  de  vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  03  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Zeeman » situé rue des Ardennes à TIGNIEU-
JAMEYZIEU, est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0538.

Le titulaire de cette autorisation est :Monsieur J.P.M. Morssink 

Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue, Autres (Délinquance de proximté).

Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  1  caméra  intérieure  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.  

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  J.P.M.  Morssink  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
TIGNIEU-JAMEYZIEU.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2014/0537
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820170124025 du 24 janvier 2017 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection dans l’établissement « Zeeman » situé 12 rue Allmer à VIENNE;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  31 mars 2022, présentée par  Monsieur
J.P.M.  Morssink,  de  renouvellement d’exploitation  du  système  de  vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  03  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Zeeman » situé 12 rue Allmer à VIENNE, est
reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté
et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0537.

Le titulaire de cette autorisation est :Monsieur J.P.M. Morssink 

Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue, Autres (Délinquance deproximté).

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  2  caméras intérieures et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  J.P.M.  Morssink  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
VIENNE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI

12 place de Verdun CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2014/0542  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820170124021 du 24 janvier 2017 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement  « Zeeman » situé  Place Saint Bruno à
GRENOBLE ;

VU la demande transmise le 31 mars 2022 et présentée par Monsieur J.P.M MORSSINK,
de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  03  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
J.P.M MORSSINK,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement « Zeeman » situé Place Saint Bruno
à GRENOBLE conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le
numéro 2014/0542.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 3  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur J.P.M MORSSINK ainsi  qu’à Monsieur  le  Maire de
GRENOBLE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2014/0539  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820170124020 du 24 janvier 2017 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement « Zeeman » situé Route de Lyon à SAINT-
JEAN-DE-SOUDAIN ;

VU la demande transmise le 31 mars 2022 et présentée par Monsieur J.P.M MORSSINK,
de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  03  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
J.P.M MORSSINK,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement « Zeeman » situé Route de Lyon à
SAINT-JEAN-DE-SOUDAIN conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2014/0539.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue.

Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  1  caméra  intérieure  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.
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Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au  vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur J.P.M MORSSINK ainsi  qu’à Monsieur  le  Maire de
SAINT-JEAN-DE-SOUDAIN.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2016/0662
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2022-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820170124018  du  24 janvier 2017 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection  dans  l’établissement  « Zeeman »  situé  1  rue  de  Normandie à
ÉCHIROLLES;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  31 mars 2022, présentée par  Monsieur
Philipp HELLINGS,  de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  03  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de  vidéoprotection  dans  l’établissement  « Zeeman »  situé  1  rue  de  Normandie à
ÉCHIROLLES, est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0662.
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Le titulaire de cette autorisation est :Monsieur Philipp HELLINGS, 

Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue, Autres (Délinquance de proximité).

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  2  caméras intérieures et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Philipp HELLINGS, ainsi qu’à Monsieur le Maire de
ÉCHIROLLES.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2016/0899
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2022-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820170124024 du 24 janvier 2017 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection  dans  l’établissement  « Zeeman »  situé  ZAC  des  Blanchisseries à
VOIRON;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  31 mars 2022, présentée par  Monsieur
J.P.M.  Morssink,  de  renouvellement d’exploitation  du  système  de  vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  03  mai  2022 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Zeeman » situé  ZAC des Blanchisseries à
VOIRON, est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0899.
 
Le titulaire de cette autorisation est :Monsieur J.P.M. Morssink 

Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue, Autres (Délinquance de proximté).

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 1caméra intérieure et aucune caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  J.P.M.  Morssink  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
VOIRON.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Affaire suivie par : NA
Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0200
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2022-06

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 25 mars 2022 et présentée par Monsieur Laurent
MICHEL,  préalable  à  l'installation  d'un système de vidéoprotection  pour  équiper  la
commune de « MAIRIE LE PASSAGE   » situé adresses(1)  à LE PASSAGE ;

VU le  récépissé délivré  le  03 mai  2022 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
juin 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur LAURENT MICHEL ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les  conditions  fixées au présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  dans  la
commune «  MAIRIE LE PASSAGE  » situé adresses(1)   à  LE PASSAGE un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2022/0200 sur les sites suivants :

• Site 1 : 14 et 21 route de Saint Didier
• Site 2 : 31 et 35 route de Saint Didier
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  9  caméras  visionnant  la  voie
publique. Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur  le Maire de la commune de LE PASSAGE.

Grenoble, le

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

                    Laetitia GATTI
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Secrétariat général
 

Arrêté n°                                                                         du 27 juin 2022
portant autorisation d’extension d’une chambre funéraire 

sur la commune de Saint-Laurent-du-Pont

Le Préfet de l'Isère
chevalier de la Légion d’honneur

chevalier de l'Ordre national du Mérite

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles R2223-67 et suivants ;

Vu le Code de l’environnement ;

Vu le dossier  présenté par  la  SARL Pena, représentée par  ses  deux gérants,  Monsieur  et  Madame Pena,
concernant le projet d’extension de la chambre funéraire sur la commune de Saint-Laurent-du-Pont ;

Vu la délibération du 9 mai 2022 du conseil  municipal de la commune de Saint-Laurent-du-Pont approuvant
l’extension de la chambre funéraire ;

Vu les attestations de publication de l’avis au public dans le «Dauphiné Libéré» du mercredi 16 mars 2022 et
dans «Les Affiches de Grenoble et du Dauphiné» du vendredi 18 mars 2022 ;

Vu le rapport de présentation de la Direction des Relations avec les Collectivités de la préfecture de l’Isère en
date du 17 mai 2022 ;

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques
(CODERST) en date du 16 juin 2022 ;

Considérant que le projet est conforme à la réglementation sanitaire en vigueur ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Isère ;

Tél : 04 76 60 34 08
Mél : pref-enquete-publique-urbanisme@isere.gouv.fr
Adresse, 12, place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01 

Direction des Relations avec les Collectivités
Bureau du Droit des Sols et de l’Animation Juridique
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Arrête

Article 1 : La SARL Pena est autorisée, à réaliser l’extension de la chambre funéraire sur la commune de Saint-
Laurent-du-Pont (38380), sise 28 avenue de la Gare, sur les parcelles n°16, 234 et 236, Zone Al, selon le projet
élaboré et présenté au CODERST.

Article 2 :  L’extension de la chambre funéraire dans sa réalisation, doit répondre aux prescriptions techniques
des articles D2223-80 à D2223-88 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Article 3 : Dès l’achèvement des travaux, un organisme de contrôle accrédité pour ces activités par le Comité
Français  d'Accréditation  (COFRAC)  ou  par  tout  autre  organisme  d'accréditation  signataire  de  l'accord  de
reconnaissance multilatéral établi dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation
(European  Cooperation  for  Accreditation  ou  EA)  vérifiera  la  conformité  des  installations  aux  prescriptions
techniques énoncées ci-dessus.

Article  4  :  L’ouverture  au  public  de  l’extension  de  la  chambre  funéraire  est  subordonnée à  l’obtention  de
l’habilitation de l’entreprise pour cette activité funéraire. Le rapport de visite de conformité établi par l’organisme
certificateur sera joint à la demande.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de son auteur dans un délai de deux
mois et d’un contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de
sa  publication/notification,  en  application  de  l’article  R.421-1  du  code  de  justice  administrative.  Le  tribunal
administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours citoyen accessible par le site
internet www.telerecours.fr.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture de l’Isère, le maire de Saint-Laurent-du-Pont, et les gérants de
la SARL Pena, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Le préfet
Pour le Préfet, la Secrétaire générale
Pour la Secrétaire générale empêchée,
La secrétaire générale adjointe
Nathalie Cencic

2
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1 

Direction des services 
départementaux de l’Education nationale 

  
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES) 
Bureau réglementation et métiers du sports 

Tél : 04 7674 79 36 
celine.leveque@ac-grenoble.fr 

1 rue Joseph Chanrion 
308032 Grenoble cedex 1 

 
 

Arrêté n° 
accordant une dérogation pour la surveillance  

d’une baignade d’accès payant 
 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'ordre national du mérite 
 
 
 
Vu les articles D.322-14, A.322-11 du code du sport, relatifs à la surveillance et à l’enseignement des activités de 
la natation ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 38-2021-07-00001 du 20 juillet 2021 portant délégation de signature à M. Olivier 
DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du secrétariat général de région académique n° 2021-50 du 20 juillet 2021 portant délégation de 
signature à Mme Isabelle BECU-SALAÜN, cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux 
sports de l'Isère ; 

Vu le courrier en date du 23/06/2022 adressé par l’exploitant, le directeur de la base de loisirs du Marandan  
(M. Yannick MEHEUST), demandant à titre dérogatoire l’autorisation pour M. Axel MEHEUST, titulaire du Brevet 
National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, de surveiller la base de loirsirs du lac de Maradan à St Romans 
pour la période du 01 juillet au 31 juillet 2022 ; 

Considérant qu’il a été produit au nom de M. Axel MEHEUST un dossier conformément à l'article A.322-10 du code 
du sport, 

ARRETE 

Article 1er : M. Axel MEHEUST est autorisé(e), pour la période du 01 juillet 2022 au 31 juillet 2022, à surveiller la 
base de loisirs du lac de Marandan à St Romans. 
 
Article 2 : Mme la cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de l'Isère, est 
chargée, en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

      
Fait à Grenoble, le 28 juin 2022 

  
     Pour le Préfet et par subdélégation 
     La cheffe du SDJES 
      
      
 
     Isabelle BECU-SALAÜN 

. 

 
 
 Délais et voies de recours : 

Si vous estimiez cette décision contestable, vous pouvez former, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit un recours 
gracieux devant l’auteur de la décision, soit un recours hiérarchique, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif au moyen 
de l'application "Télérecours citoyens" (site Internet www.telerecours.frEn cas de rejet implicite ou explicite de votre recours gracieux ou 
hiérarchique selon les dispositions de l'article R.421-1 du code de justice administrative, vous pouvez dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet exercer un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
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1 

Direction des services 
départementaux de l’Education nationale 

  
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES) 
Bureau réglementation et métiers du sports 

Tél : 04 7674 79 36 
celine.leveque@ac-grenoble.fr 

1 rue Joseph Chanrion 
308032 Grenoble cedex 1 

 
 

Arrêté n° 
accordant une dérogation pour la surveillance  

d’une baignade d’accès payant 
 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'ordre national du mérite 
 
 
 
 
Vu les articles D.322-14, A.322-11 du code du sport, relatifs à la surveillance et à l’enseignement des activités de 
la natation ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 38-2021-07-00001 du 20 juillet 2021 portant délégation de signature à M. Olivier 
DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du secrétariat général de région académique n° 2021-50 du 20 juillet 2021 portant délégation de 
signature à Mme Isabelle BECU-SALAÜN, cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux 
sports de l'Isère ; 

Vu le courrier en date du 23/06/2022 adressé par l’exploitant, mairie de Renage, demandant à titre dérogatoire 
l’autorisation pour M. Bilel BLILI, titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, de surveiller 
la piscine municipale de Renage pour la période du 1er juillet au 31 août 2022 ; 

Considérant qu’il a été produit au nom de M. Bilel BLILI un dossier conformément à l'article A.322-10 du code du 
sport, 

ARRETE 

Article 1er : M. Bilel BLILI est autorisé(e), pour la période du 1er juillet 2022 au 31 août 2022, à surveiller la piscine 
municipale de Renage. 
 
Article 2 : Mme la cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de l'Isère, est 
chargée, en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

      
Fait à Grenoble, le 27 juin 2022 

  
     Pour le Préfet et par subdélégation 
     La cheffe du SDJES 
      
      
 
     Isabelle BECU-SALAÜN 

. 

 
 
 Délais et voies de recours : 

Si vous estimiez cette décision contestable, vous pouvez former, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit un recours 
gracieux devant l’auteur de la décision, soit un recours hiérarchique, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif au moyen 
de l'application "Télérecours citoyens" (site Internet www.telerecours.frEn cas de rejet implicite ou explicite de votre recours gracieux ou 
hiérarchique selon les dispositions de l'article R.421-1 du code de justice administrative, vous pouvez dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet exercer un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
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1 

Direction des services 
départementaux de l’Education nationale 

  
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES) 
Bureau réglementation et métiers du sports 

Tél : 04 7674 79 36 
celine.leveque@ac-grenoble.fr 

1 rue Joseph Chanrion 
308032 Grenoble cedex 1 

 
 

Arrêté n° 
accordant une dérogation pour la surveillance  

d’une baignade d’accès payant 
 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'ordre national du mérite 
 
 
 
 
Vu les articles D.322-14, A.322-11 du code du sport, relatifs à la surveillance et à l’enseignement des activités de 
la natation ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 38-2021-07-00001 du 20 juillet 2021 portant délégation de signature à M. Olivier 
DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du secrétariat général de région académique n° 2021-50 du 20 juillet 2021 portant délégation de 
signature à Mme Isabelle BECU-SALAÜN, cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux 
sports de l'Isère ; 

Vu le courrier en date du 21/06/2022 adressé par l’exploitant, mairie de Jarrie, demandant à titre dérogatoire 
l’autorisation pour M. Corentin PUSIOL titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, de 
surveiller la piscine de Jarrie pour la période du 02 juillet au 31 août 2022 ; 

Considérant qu’il a été produit au nom de M. Corentin PUSIOL un dossier conformément à l'article A.322-10 du 
code du sport, 

ARRETE 

Article 1er : M. Corentin PUSIOL est autorisé(e), pour la période du 02 juillet 2022 au 31 août 2022, à surveiller la 
piscine de Jarrie. 
 
Article 2 : Mme la cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de l'Isère, est 
chargée, en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

      
Fait à Grenoble, le 27 juin 2022 

  
     Pour le Préfet et par délégation 
     La cheffe du SDJES 
      
      
 
     Isabelle BECU-SALAÜN 

. 

 
 
 Délais et voies de recours : 

Si vous estimiez cette décision contestable, vous pouvez former, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit un recours 
gracieux devant l’auteur de la décision, soit un recours hiérarchique, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif au moyen 
de l'application "Télérecours citoyens" (site Internet www.telerecours.frEn cas de rejet implicite ou explicite de votre recours gracieux ou 
hiérarchique selon les dispositions de l'article R.421-1 du code de justice administrative, vous pouvez dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet exercer un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
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Direction des services 
départementaux de l’Education nationale 

  
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES) 
Bureau réglementation et métiers du sports 

Tél : 04 7674 79 36 
celine.leveque@ac-grenoble.fr 

1 rue Joseph Chanrion 
308032 Grenoble cedex 1 

 
 

Arrêté n° 
accordant une dérogation pour la surveillance  

d’une baignade d’accès payant 
 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'ordre national du mérite 
 
 
 
 
Vu les articles D.322-14, A.322-11 du code du sport, relatifs à la surveillance et à l’enseignement des activités de 
la natation ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 38-2021-07-00001 du 20 juillet 2021 portant délégation de signature à M. Olivier 
DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du secrétariat général de région académique n° 2021-50 du 20 juillet 2021 portant délégation de 
signature à Mme Isabelle BECU-SALAÜN, cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux 
sports de l'Isère ; 

Vu le courrier reçu le 23/06/2022 adressé par l’exploitant, la mairie de Vizille, demandant à titre dérogatoire 
l’autorisation pour M. Hugo NAVALE, titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique, de 
surveiller la piscine municipale de Vizille pour la période du 1er juillet au 31 août 2022 ; 

Considérant qu’il a été produit au nom de M. Hugo NAVALE un dossier conformément à l'article A.322-10 du code 
du sport, 

ARRETE 

Article 1er : M. Hugo NAVALE est autorisé(e), pour la période du 1er juillet 2022 au 31 août 2022, à surveiller la 
piscine municipale de Vizille. 
 
Article 2 : Mme la cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de l'Isère, est 
chargée, en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

      
Fait à Grenoble, le 23 juin 2022 

  
     Pour le Préfet et par subdélégation 
     La cheffe du SDJES 
      
      
 
     Isabelle BECU-SALAÜN 

. 

 
 
 Délais et voies de recours : 

Si vous estimiez cette décision contestable, vous pouvez former, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit un recours 
gracieux devant l’auteur de la décision, soit un recours hiérarchique, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif au moyen 
de l'application "Télérecours citoyens" (site Internet www.telerecours.frEn cas de rejet implicite ou explicite de votre recours gracieux ou 
hiérarchique selon les dispositions de l'article R.421-1 du code de justice administrative, vous pouvez dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet exercer un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
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1 

Direction des services 
départementaux de l’Education nationale 

  
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES) 
Bureau réglementation et métiers du sports 

Tél : 04 7674 79 36 
celine.leveque@ac-grenoble.fr 

1 rue Joseph Chanrion 
308032 Grenoble cedex 1 

 
 

Arrêté n° 
accordant une dérogation pour la surveillance  

d’une baignade d’accès payant 
 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'ordre national du mérite 
 
 
 
 
Vu les articles D.322-14, A.322-11 du code du sport, relatifs à la surveillance et à l’enseignement des activités de 
la natation ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 38-2021-07-00001 du 20 juillet 2021 portant délégation de signature à M. Olivier 
DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du secrétariat général de région académique n° 2021-50 du 20 juillet 2021 portant délégation de 
signature à Mme Isabelle BECU-SALAÜN, cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux 
sports de l'Isère ; 

Vu le courrier en date du 17/06/2022 adressé par l’exploitant, commune de La Motte St Martin, demandant à titre 
dérogatoire l’autorisation pour M. Hugues BRIAS, titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage 
Aquatique, de surveiller la piscine municipale de La Motte St Martin pour la période du 30 juin au 31 août 2022 ; 

Considérant qu’il a été produit au nom de M. Hugues BRIAS un dossier conformément à l'article A.322-10 du code 
du sport, 

ARRETE 

Article 1er : M. Hugues BRIAS est autorisé(e), pour la période du 30 juin 2022 au 31 août 2022, à surveiller la 
piscine municipale de La Motte St Martin. 
 
Article 2 : Mme la cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de l'Isère, est 
chargée, en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

      
Fait à Grenoble, le 23 juin 2022 

  
     Pour le Préfet et par subdélégation 
     La cheffe du SDJES 
      
      
 
     Isabelle BECU-SALAÜN 

. 

 
 
 Délais et voies de recours : 

Si vous estimiez cette décision contestable, vous pouvez former, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit un recours 
gracieux devant l’auteur de la décision, soit un recours hiérarchique, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif au moyen 
de l'application "Télérecours citoyens" (site Internet www.telerecours.frEn cas de rejet implicite ou explicite de votre recours gracieux ou 
hiérarchique selon les dispositions de l'article R.421-1 du code de justice administrative, vous pouvez dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet exercer un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
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Direction des services 
départementaux de l’Education nationale 

  
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES) 
Bureau réglementation et métiers du sports 

Tél : 04 7674 79 36 
celine.leveque@ac-grenoble.fr 

1 rue Joseph Chanrion 
308032 Grenoble cedex 1 

 
 

Arrêté n° 
accordant une dérogation pour la surveillance  

d’une baignade d’accès payant 
 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'ordre national du mérite 
 
 
 
 
Vu les articles D.322-14, A.322-11 du code du sport, relatifs à la surveillance et à l’enseignement des activités de 
la natation ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 38-2021-07-00001 du 20 juillet 2021 portant délégation de signature à M. Olivier 
DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du secrétariat général de région académique n° 2021-50 du 20 juillet 2021 portant délégation de 
signature à Mme Isabelle BECU-SALAÜN, cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux 
sports de l'Isère ; 

Vu le courrier en date du 17/06/2022 adressé par l’exploitant, commune de La Motte St Martin, demandant à titre 
dérogatoire l’autorisation pour Mme Julie INGARGIOLA, titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage 
Aquatique, de surveiller la piscine municipale de La Motte St Martin pour la période du 25 juin au 31 juillet 2022 ; 

Considérant qu’il a été produit au nom de Mme Julie INGARGIOLA un dossier conformément à l'article A.322-10 
du code du sport, 

ARRETE 

Article 1er : Mme Julie INGARGIOLA est autorisé(e), pour la période du 25 juin 2022 au 31 juillet 2022, à surveiller 
la piscine municipale de La Motte St Martin. 
 
Article 2 : Mme la cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de l'Isère, est 
chargée, en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

      
Fait à Grenoble, le 23 juin 2022 

  
     Pour le Préfet et par subdélégation 
     La cheffe du SDJES 
      
      
 
     Isabelle BECU-SALAÜN 

. 

 
 
 Délais et voies de recours : 

Si vous estimiez cette décision contestable, vous pouvez former, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit un recours 
gracieux devant l’auteur de la décision, soit un recours hiérarchique, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif au moyen 
de l'application "Télérecours citoyens" (site Internet www.telerecours.frEn cas de rejet implicite ou explicite de votre recours gracieux ou 
hiérarchique selon les dispositions de l'article R.421-1 du code de justice administrative, vous pouvez dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet exercer un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
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Direction des services 
départementaux de l’Education nationale 

  
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES) 
Bureau réglementation et métiers du sports 

Tél : 04 7674 79 36 
celine.leveque@ac-grenoble.fr 

1 rue Joseph Chanrion 
308032 Grenoble cedex 1 

 
 

Arrêté n° 
accordant une dérogation pour la surveillance  

d’une baignade d’accès payant 
 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'ordre national du mérite 
 
 
 
Vu les articles D.322-14, A.322-11 du code du sport, relatifs à la surveillance et à l’enseignement des activités de 
la natation ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 38-2021-07-00001 du 20 juillet 2021 portant délégation de signature à M. Olivier 
DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du secrétariat général de région académique n° 2021-50 du 20 juillet 2021 portant délégation de 
signature à Mme Isabelle BECU-SALAÜN, cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux 
sports de l'Isère ; 

Vu le courrier en date du 28/06/2022 adressé par l’exploitant, la SARL Timberlodge (M. Franck Ménard), 
demandant à titre dérogatoire l’autorisation pour Mme Marie BESTION, titulaire du Brevet National de Sécurité et 
de Sauvetage Aquatique, de surveiller la piscine de l’Hôtel Timberlodge à Oz en Oisans pour la période du 02 juillet 
au 28 août 2022 ; 

Considérant qu’il a été produit au nom de Mme Marie BESTION un dossier conformément à l'article A.322-10 du 
code du sport, 

ARRETE 

Article 1er : Mme Marie BESTION est autorisé(e), pour la période du 02 juillet 2022 au 28 août 2022, à surveiller 
la piscine de l’Hôtel Timberlodge à Oz en Oisans. 
 
Article 2 : Mme la cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de l'Isère, est 
chargée, en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

      
Fait à Grenoble, le 28 juin 2022 

  
     Pour le Préfet et par subdélégation 
     La cheffe du SDJES 
      
      
 
     Isabelle BECU-SALAÜN 

. 

 
 
 Délais et voies de recours : 

Si vous estimiez cette décision contestable, vous pouvez former, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit un recours 
gracieux devant l’auteur de la décision, soit un recours hiérarchique, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif au moyen 
de l'application "Télérecours citoyens" (site Internet www.telerecours.frEn cas de rejet implicite ou explicite de votre recours gracieux ou 
hiérarchique selon les dispositions de l'article R.421-1 du code de justice administrative, vous pouvez dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet exercer un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
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Direction des services 
départementaux de l’Education nationale 

  
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES) 
Bureau réglementation et métiers du sports 

Tél : 04 7674 79 36 
celine.leveque@ac-grenoble.fr 

1 rue Joseph Chanrion 
308032 Grenoble cedex 1 

 
 

Arrêté n° 
accordant une dérogation pour la surveillance  

d’une baignade d’accès payant 
 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'ordre national du mérite 
 
 
 
 
Vu les articles D.322-14, A.322-11 du code du sport, relatifs à la surveillance et à l’enseignement des activités de 
la natation ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 38-2021-07-00001 du 20 juillet 2021 portant délégation de signature à M. Olivier 
DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du secrétariat général de région académique n° 2021-50 du 20 juillet 2021 portant délégation de 
signature à Mme Isabelle BECU-SALAÜN, cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux 
sports de l'Isère ; 

Vu le courrier en date du 14/06/2022 adressé par l’exploitant, communauté de communes Entre Bièvre et Rhône, 
demandant à titre dérogatoire l’autorisation pour M. Pierre MERCIER titulaire du Brevet National de Sécurité et 
de Sauvetage Aquatique, de surveiller la piscine intercommunale de Beaurepaire pour la période du 02 juillet au 
04 septembre 2022 ; 

Considérant qu’il a été produit au nom de M. Pierre MERCIER un dossier conformément à l'article A.322-10 du 
code du sport, 

ARRETE 

Article 1er : M. Pierre MERCIER est autorisé(e), pour la période du 02 juillet 2022 au 04 septembre 2022, à 
surveiller la piscine intercommunale de Beaurepaire. 
 
Article 2 : Mme la cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de l'Isère, est 
chargée, en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

      
Fait à Grenoble, le 27 juin 2022 

  
     Pour le Préfet et par délégation 
     La cheffe du SDJES 
      
      
 
     Isabelle BECU-SALAÜN 

. 

 
 
 Délais et voies de recours : 

Si vous estimiez cette décision contestable, vous pouvez former, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit un recours 
gracieux devant l’auteur de la décision, soit un recours hiérarchique, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif au moyen 
de l'application "Télérecours citoyens" (site Internet www.telerecours.frEn cas de rejet implicite ou explicite de votre recours gracieux ou 
hiérarchique selon les dispositions de l'article R.421-1 du code de justice administrative, vous pouvez dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet exercer un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
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Direction des services 
départementaux de l’Education nationale 

  
Service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES) 
Bureau réglementation et métiers du sports 

Tél : 04 7674 79 36 
celine.leveque@ac-grenoble.fr 

1 rue Joseph Chanrion 
308032 Grenoble cedex 1 

 
 

Arrêté n° 
accordant une dérogation pour la surveillance  

d’une baignade d’accès payant 
 

Le Préfet de l'Isère 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'ordre national du mérite 
 
 
 
 
Vu les articles D.322-14, A.322-11 du code du sport, relatifs à la surveillance et à l’enseignement des activités de 
la natation ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 38-2021-07-00001 du 20 juillet 2021 portant délégation de signature à M. Olivier 
DUGRIP, recteur de la région académique Auvergne Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté du secrétariat général de région académique n° 2021-50 du 20 juillet 2021 portant délégation de 
signature à Mme Isabelle BECU-SALAÜN, cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux 
sports de l'Isère ; 

Vu le courrier en date du 10/06/2022 adressé par l’exploitant, SIVOM lac Monteynard Avignonet, demandant à 
titre dérogatoire l’autorisation pour M. Stéphane BRY, titulaire du Brevet National de Sécurité et de Sauvetage 
Aquatique, de surveiller l’espace jeux nautiques de la piscine de Treffort pour la période du 25 juin au 28 août 
2022 ; 

Considérant qu’il a été produit au nom de M. Stéphane BRY un dossier conformément à l'article A.322-10 du code 
du sport, 

ARRETE 

Article 1er : M. Stéphane BRY est autorisé(e), pour la période du 25 juin 2022 au 28 août 2022, à surveiller l’espace 
jeux nautiques de la piscine de Treffort. 
 
Article 2 : Mme la cheffe du service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de l'Isère, est 
chargée, en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

      
Fait à Grenoble, le 23 juin 2022 

  
     Pour le Préfet et par subdélégation 
     La cheffe du SDJES 
      
      
 
     Isabelle BECU-SALAÜN 

. 

 
 
 Délais et voies de recours : 

Si vous estimiez cette décision contestable, vous pouvez former, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit un recours 
gracieux devant l’auteur de la décision, soit un recours hiérarchique, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif au moyen 
de l'application "Télérecours citoyens" (site Internet www.telerecours.frEn cas de rejet implicite ou explicite de votre recours gracieux ou 
hiérarchique selon les dispositions de l'article R.421-1 du code de justice administrative, vous pouvez dans un délai de deux mois à 
compter de ce rejet exercer un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
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Sous-préfecture de La Tour-du-Pin
 

Pôle Développement et Organisation Territoriale

ARRÊTÉ N°
Portant fin de compétences du Syndicat des marais de Morestel

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L 5210-1 à L.5212-34
et L.5211-26 et L.5711-1 à L.5711-6 ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 janvier 1946 relatif à la création du Syndicat Intercommunal des Marais de
Morestel ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  3  février  1981  relatif  à  la  délimitation  du  périmètre  du  Syndicat
Intercommunal des Marais de Morestel  et à la fixation des charges d’entretien et de la redevance en
découlant ;

VU l’arrêté préfectoral n°38-2017-09-15-015 du 15 septembre 2017 portant mise à jour des statuts du
Syndicat Intercommunal des Marais de Morestel ;

VU l’arrêté préfectoral n°38-2019-11-20-0006 du 20 novembre 2019 portant mise à jour des statuts du
Syndicat Intercommunal des Marais de Morestel ;

Vu les délibérations 
- du conseil communautaire de la Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné n°76-2022 du
18 mai 2022
- du conseil municipal de la commune d’Aoste n°D 2022.05-036 du 16 mai 2022
- du conseil municipal de la commune de Granieu n°18 du 9 juin 2022
demandant la dissolution du Syndicat des Marais de Morestel et demandant qu’il soit mis fin à ses
compétences à compter du 30 juin 2022 ;

Considérant que cette demande est formulée à l’unanimité des membres du syndicat ;

Considérant que les conditions de liquidation du syndicat n’ont pu être définies à ce jour, et n’ont pas
fait  l’objet  d’un  accord  entre  ses  membres,  et  qu’il  convient  donc  de  surseoir  à  sa  dissolution
conformément aux dispositions de l’article L.5211-26 du CGCT ;

A R R Ê T E 

Article  1  er : Il est mis fin à l’exercice des compétences du Syndicat des marais de Morestel à compter du
30 juin 2022.

Article  2:  Les conditions de liquidation du syndicat n’étant pas réunies à ce jour, il convient de surseoir
à sa dissolution.

1
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A compter du 30 juin 2022,  l’activité du syndicat devra se limiter  aux opérations  nécessaires à  sa
liquidation.
La  dissolution  sera  prononcée  dans  un  second  arrêté  lorsque  le  comité  syndical  et  les  organes
délibérants des collectivités membres du syndicat auront :
- défini les conditions de répartition de l’actif et du passif du syndicat,
- adopté le compte de gestion et le compte administratif afférents au dernier exercice, au plus tard le
31 décembre 2022.

Article  3 : La  sous-préfète  de  La  Tour-du-Pin,  le  président  du  Syndicat  des  marais  de  Morestel,  le
président  de  la  Communauté  de  Communes  des  Balcons  du  Dauphiné  ainsi  que  les  maires  des
communes d’Aoste et Granieu, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté. Il sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Isère.
Une copie de cet arrêté sera adressée au Directeur Départemental des Finances Publiques de l’Isère,
ainsi qu’au Trésorier de Morestel

A Grenoble, le 24 juin 2022

Pour le Préfet,
Par délégation, la Secrétaire Générale,
Pour la Secrétaire Générale absente,
La Sous-Préfète de La Tour du Pin suppléante,

Signé : Caroline GADOU

N.B. : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte ou d'un
recours  contentieux  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  sa  parution  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l'Isère, auprès du tribunal administratif de Grenoble :
- par écrit à l’adresse suivante : 2 place de Verdun - BP 1135 - 38022 GRENOBLE CEDEX
- ou par voie dématérialisée au moyen de l'application « Télérecours Citoyens » sur le site
www.telerecours.fr

2
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Direction Départementale des Territoires

Service Aménagement Sud Est
Pôle Missions Départementales et Doctrine
Secrétariat de la CDAC

DÉCISION
DE LA

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT
CINÉMATOGRAPHIQUE

RÉUNIE LE 23 JUIN 2022 A 14h00

en visio-conférence pour le dossier : 290 D
Projet cinéma Le Grand Rex – Commune de LE PÉAGE DE ROUSSILLON

La Commission Départementale d’Aménagement Cinématographique de l’Isère :

Aux termes du procès-verbal de ses délibérations, prises sous la présidence de Monsieur Samy SISAÏD, sous-
préfet à la relance, représentant M. le Préfet ;

VU la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises (ACTPE),
notamment son article 57 ;

VU le code du cinéma et de l’image animée et notamment les articles L.212-6-2 et R.212-6 à R.212-6-8 ;

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L.111-19 L..111-20 et L.142-1 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-17, L.2122-18 et L..5211-9 ;

VU les décrets n°2015-268 du 10 mars 2015 et n°2022-256 du 25 février 2022 modifiant la partie réglementaire
du code du cinéma et de l’image animée et relatif à l’aménagement cinématographique ;

VU l’arrêté  n°38-2018-09-18-007 du 12 septembre  2018 portant  création  et  composition de la  Commission
Départementale d’Aménagement Cinématographique de l’Isère ;

VU  l’arrêté préfectoral  n° 38-2021-07-02-00002 du  02 juillet  2021 portant  délégation de signature donnée à
Monsieur Samy SISAÏD,  sous-préfet  à la relance auprès du préfet de l’Isère,  en qualité de président de la
Commission Départementale d’Aménagement Cinématographique de l’Isère ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°38-2022-04-15-00004  du  15  avril  2022 modifiant la  composition  générale  de  la
Commission Départementale d’Aménagement Cinématographique de l’Isère ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  25  mai  2022 précisant  la  composition  de  la  Commission  Départementale
d’Aménagement Cinématographique pour l’examen de la demande susvisée ;

VU la demande d’autorisation d’aménagement cinématographique enregistrée sous le numéro 290 D, déposée et
déclarée complète le 06/05/2022 par la SAS ROUSSILLON Cinéma dans le cadre de sa demande de permis de
construire n° 038 298 17 10009 portant sur le projet de création par transfert d’un cinéma de 5 salles et 752
places, 35, rue du Port Vieux, sur la commune de Le Péage de Roussillon ;

Tél : 06 38 31 81 16
Mél : ddt-cdac38@isere.gouv.fr
Adresse, 17, bd Joseph Vallier, BP 45
38040 Grenoble Cedex 9 
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VU le rapport d’instruction de la direction régionale des affaires culturelles ;

Après délibération des membres de la commission,

Assistés de Mme Marion WOLF, représentant M. le directeur régional des affaires culturelles,

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les dispositions du SCoT des Rives du Rhône ;

CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec le PLU en vigueur de la commune d’implantation ;

CONSIDÉRANT que la population de la zone d’influence cinématographique du projet s’élève à 72 762 habitants
en 2018, soit une augmentation de 6,7 % supérieure à la moyenne nationale (5,2 %) ;

CONSIDÉRANT que le cinéma va s’implanter à la place de l’ancienne cave coopérative à proximité de la gare et
qu’ainsi il s’inscrit dans les orientations du SCoT et des projets de réorganisation urbaine de la commune en
contribuant  à  la  requalification de ce  secteur  puisqu’il  conduit  à  réhabiliter  un bâtiment  existant  et  qu’il  ne
consomme pas de nouvel espace ;

CONSIDÉRANT que le projet va libérer un bâtiment appartenant à la commune, qui sera réhabilité et transformé
en médiathèque ;

CONSIDÉRANT que le projet contribue à la modernisation des infrastructures d’exploitation cinématographique
sur la zone d’influence cinématographique du Péage-de-Roussillon ; 

CONSIDÉRANT qu’en raison de la complémentarité du projet avec l’offre cinématographique existante sur la
zone, la création nette de 2 salles et de 392 fauteuils supplémentaires ne devrait pas conduire à déséquilibrer
l’aménagement culturel local ;

CONSIDÉRANT  que  le  niveau  de  fréquentation  de  la  zone  d’influence  cinématographique  du  Péage-de-
Roussillon est inférieure à la fois à celui des unités urbaines équivalentes et à la moyenne nationale, et que cette
faible performance est pour partie liée à une sous-exposition des films en raison d’un nombre insuffisant d’écrans
sur la zone ;

CONSIDÉRANT qu’à travers un nombre important de séances et de films diffusés, le projet devrait contribuer à
améliorer les conditions d’expositions des films sur la zone d’influence cinématographique de la commune, ainsi
qu’à accroître sensiblement la diversité de l’offre et à participer à l’animation culturelle, sociale et éducative du
territoire ; 

CONSIDÉRANT que le  projet  est  bien desservi  par  les différents  modes de transport  et  que son  insertion
architecturale et paysagère paraît cohérente ; 

CONSIDÉRANT toutefois que le dossier présenté ne permet pas de savoir si le projet répond aux attentes en
termes de développement durable et qu’il aurait pu être plus ambitieux en matière d’isolation  ;

CONSIDÉRANT qu’ainsi ce projet est compatible avec les dispositions de l’article L.212-9 du code de cinéma et
de l’image animée ;

La commission a rendu un avis favorable à l’unanimité sur le projet susvisé par dix voix favorables sur les dix
voix exprimées.

Ont voté   pour     :

M. André MONDANGE, maire de la commune de le Péage-de-Roussillon
Mme Marie-Christine HAINAUD, représentant le maire de la commune de Roussillon, commune la plus peuplée
de l’arrondissement autre que la commune d’implantation
Mme Isabelle DUGUA, représentant la présidente de la Communauté de Communes Entre Bièvre et Rhône
M. Gilles VIAL, représentant le président du SCoT des Rives du Rhône 
Mme Sandrine MARTIN-GRAND, représentant le président du conseil départemental de l’Isère
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Mme Nicole DELAUNAY, personne qualifiée en matière de distribution et d’exploitation cinématographique
Mme Florence MARTIGNONI, personne qualifiée en matière de développement durable
M. Nicolas BUCLET, personne qualifiée en matière d’aménagement du territoire

M. Gérard ORIOL, maire de St Rambert d’Albon pour le département de la Drôme
M. Michel DEVRIEUX, maire de Pélussin pour le département de la Loire

Étaient excusés :

M. Laurent TORGUE, maire de Serrières pour le département de l’Ardèche
M. Daniel RENAUD, personnalité qualifiée en matière d’aménagement du territoire pour le département de l’Ardèche
M. Edmond GELIBERT, personnalité qualifiée en matière de développement durable pour le département de la Drôme
M. Philippe BERTHOLLET, personnalité qualifiée en matière de développement durable pour le département de la
Loire

En conséquence, la commission départementale d’aménagement cinématographique de l’Isère, réunie le 23 juin
2022,  est  favorable à la  demande  d’autorisation  d’exploitation  cinématographique  déposée  par  la  SAS
ROUSSILLON Cinéma dans le cadre de sa demande de permis de construire n° 038 298 17 10009 portant sur le
projet de création par transfert d’un cinéma de 5 salles et 752 places, 35, rue du Port Vieux, sur la commune de
Le Péage de Roussillon.

A Grenoble, le 27/06/2022

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet à la Relance

Signé

Samy SISAÏD

Voies de recours :  Il est rappelé que les recours prévus aux articles L.212-10-3 et suivants et R.212-7-21 et suivants  du
code du Cinéma et de l’image animée contre les décisions de la CDACi doivent être adressés, dans le délai d’un mois, à la
présidente de la Commission Nationale d’Aménagement Cinématographique : Secrétariat-greffe de la Commission nationale
d’aménagement  cinématographique - Pôle aménagement commercial - Direction Générale des Entreprises (DGE) - 6 rue
Louise Weiss – Télédoc  315 – 75703 Paris Cedex 13.
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Direction Départementale des Territoires

Service Aménagement Sud Est
Pôle Missions Départementales et Doctrine

ORDRE DU JOUR
DE LA

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT
CINÉMATOGRAPHIQUE

du 23 juin 2022

Selon l’article R.212-7-13-14 du code du Cinéma et de l’image animée, la commission entend le demandeur. Elle
peut également entendre, à son initiative ou sur demande écrite au secrétariat de la commission, toute personne
dont l’avis présente un intérêt pour l’examen de la demande dont elle est saisie.

Au cours de cette commission, sera examiné le dossier suivant:

14h00 - Dossier n°290 D
Commune : Le Péage de Roussillon
Projet :  Demande d’autorisation d’aménagement cinématographique déposée au nom de la  SAS Roussillon
Cinéma, dans le cadre de sa demande de permis de construire n° 038 298 17 10009 portant sur le projet de
transfert  par  création d’un cinéma Le Grand Rex de 5 salles  et  752 places,  35,  rue du Port  Vieux,  sur  la
commune du Péage de Roussillon. 
(Cinéma actuel Le Rex, 3 salles et 360 places, situé 6, avenue Jules Ferry sur la même commune).

Grenoble le 13 juin 2022

Le Directeur Départemental des Territoires,

Signé

François-Xavier CEREZA

Tél : 06 38 31 81 16
Mél : ddt-cdac38@isere.gouv.fr
Adresse, 17, bd Joseph Vallier, BP 45
38040 Grenoble Cedex 9 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service sécurité et risques
Unité transports défense

22/111

Arrêté n° 38.2022. 
portant autorisation de manifestation nautique sur l’Isère intitulée 

« 9e Défi Aviron Sud Grésivaudan »
Commune de la Sône, rivière Isère

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu le code des transports et notamment son article L4241-2 ;
Vu le  décret  n°  2012-1556 du  28  décembre  2012 déterminant  la  liste  des  mesures  temporaires
d’interruption ou de modification de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie ou
du plan d’eau ;
Vu la  circulaire  ministérielle  n°  75-123 du 18 août  1975 relative  à  l'exercice  de la  navigation de
plaisance et des activités sportives et touristiques sur les eaux intérieures ;
Vu l’arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2212-1 et  L 2212-2  relatifs
à la police municipale en matière de sécurité publique ;
Vu l'arrêté inter-préfectoral n° 2014157-0026 du 6 juin 2014 valant règlement particulier de police de la
navigation (RPPN) sur la retenue du barrage de Saint Hilaire du Rosier ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 38.2021.06.08.000021 en date du 8 juin 2021 portant délégation de signature
à monsieur François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère en matière de
navigation intérieure et d'autorisation de manifestations nautiques ;
Vu la  décision  n°  38.2022.03.22.00001  en  date  du  22  mars  2022  valant  arrêté  préfectoral
portant subdélégations de signature du directeur départemental des territoires de l’Isère,
Vu la demande présentée le 6 avril 2022 par le club "Aviron Sud Grésivaudan" représenté par M. Alain
MENANT, Président, en vue d'être autorisé à organiser le samedi 24 septembre 2022 une animation
autour de l’aviron sur l'Isère, intitulée « 9e Défi Aviron Sud Grésivaudan » ;
Vu la convention entre l’Aviron Sud Grésivaudan et EDF signée respectivement des 13 et 14 mars
2022 ;
Vu l’attestation d’assurance du groupe MAIF pour la saison 2021/2022 délivrée le 13 mars 2022 et
couvrant ladite animation ;
Vu l'avis réputé favorable de M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile
(SIACEDPC) de la préfecture de l’Isère ;
Vu l'avis  réputé  favorable  de  Mme  la  directrice  du  service  départemental  de  la  jeunesse,  de
l’engagement et des sports (SDEJS) ;
Vu l'avis favorable assorti de prescriptions de M. le directeur départemental du service d'incendie et de
secours en date du 20 juin 2022 ;
Vu l'avis réputé favorable de Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé ;
Vu l'avis favorable de M. le maire de La Sône en date du 14 mars 2022 ;
Vu l'avis favorable de M. le maire de Saint Romans en date du 22 mars 2022 ;
Vu l’avis favorable de M. le maire de St Just de Claix en date du  14 mars 2022 ;

Tél : 04 56 59 46 49
Mél : ddt@isere.gouv.fr
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 38040 Grenoble Cedex 9
www.isere.gouv.fr
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Considérant  que le Dispositif  Prévisionnel de Secours (DPS) est  du ressort  de l’autorité de police
compétente ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E

Article 1er : Autorisation

Le club Aviron Sud Grésivaudan est autorisé à organiser, le samedi 24 septembre 2022, une animation
autour de l’aviron intitulée "9e Défi Aviron Sud Grésivaudan" au moyen de bateaux d’aviron de type
« Huit Découverte ».

Cette animation, qui s’adresse à des débutants, sportifs et non sportifs, appartenant aux entreprises,
aux collectivités et aux associations régionales, aura lieu sur la rivière Isère au droit de la base d’aviron
entre l’aval immédiat du pont routier sur la RD 71 et l’aval de l’ancien pont, sur une distance « en
boucle » de 500 M dans le sens opposé au courant.

L’organisateur prévoit jusqu’à 200 participants, soit 25 équipes de 8 rameurs (femmes, hommes ou
mixtes) ainsi que 200 spectateurs environ.

Cette autorisation est donnée :
• en application de l’article 10 de l’arrêté inter-préfectoral n° 2014157-0026 du 6 juin 2014 valant

RPPN sur la retenue du barrage de St Hilaire du Rosier,

• uniquement pour la police de la navigation et ne dispense pas le pétitionnaire d’obtenir les
autorisations éventuellement nécessaires au titre d’autres polices ou réglementations. 

L’organisateur prévoit au minimum 25 personnes pour assurer le bon déroulement de la rencontre.

L’encadrement sera constitué de 3 bateaux accompagnateurs et de 6 personnes qualifiées.

Les participants devront certifier savoir nager 25 m conformément à la réglementation de la FFA. 

Article 2 : Lieu et déroulement de la manifestation

Les embarcations évolueront entre les communes de La Sône (départ et arrivée), de Saint Romans et
de St Just de Claix.

Le parcours se déroulera sous la forme d’un circuit aller-retour  de 500 m en boucle au droit du village
de la Sône de 9 h 00 à 17 h 00.

Les  équipages  sont  constitués  de  huit  rameurs  (femmes,  hommes  ou  mixtes)  et  un  barreur
expérimenté et licencié à la FFA conformément au cahier des charges de la FFA. Les équipages
s’affronteront deux par deux sur un parcours de 500 m environ entre l’aval immédiat du pont routier
(RD 71) et l’aval de l’ancien pont, dans le sens opposé au courant.

Article   3   : Règlement de la navigation (RPPN)

D'une  manière  générale,  les  dispositions de l'arrêté  inter-préfectoral  n° 2014157-0026 du 6 juin
2014 portant  règlement  particulier  de  police de la navigation (RPPN) de la retenue de Saint Hilaire
du Rosier demeurent applicables pour tout ce qui n'est pas contraire aux dispositions de la présente
autorisation.

Le  port  du  gilet  de  sauvetage  est  obligatoire  pour  toute personne se trouvant à bord d'une
embarcation (article 3.6° du RPPN).
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La navigation en rivière se fait au plus près des berges, l’embarcation devant tenir sa droite.

Article 4 : Présence d'autres bateaux

La circulation et le stationnement de bateaux autres que ceux des participants et ceux chargés de la
sécurité,  sont  possibles  pendant  la  durée  de  la  manifestation,  les  participants  devront  alors  se
conformer aux directives des organisateurs pour avoir une navigation conjointe garante de sécurité.

Le plan d’eau est habituellement partagé avec le « bateau à roue » qui fait des rotations touristiques
entre St Nazaire en Royans et le château de la Sône et ce à horaires définis.

La sté d’exploitation dudit bateau sera avertie de la présente manifestation.

Article 5 : Information sur les conditions météorologiques

L'organisateur doit tenir à la disposition des participants, avant la manifestation, toutes informations
utiles sur les conditions et prévisions météorologiques ainsi que sur les consignes et les dispositions
prévues  pour  assurer  la  sécurité  de  la  manifestation.  Pour  cela,  il  devra  consulter  les  cartes  de
vigilance météo et de crues sur les sites Internet www.vigimeteo.com et www.vigicrues.gouv.fr 

Si les conditions météorologiques ou de crues ne permettent pas de l’organiser dans des conditions de
sécurité optimale, il conviendra de renoncer à la manifestation.

Article 6 : Mesures de sécurité pour la manifestation

La veille de l’évènement, l’organisateur devra mettre en place des bouées de balisage du parcours afin
de matérialiser la fin de la descente au départ par rapport au parcours du défi.

Le jour de la manifestation, l’organisateur devra informer EDF par téléphone du début et de la fin de
l’animation ainsi que de toute anomalie hydraulique pendant son déroulement .

Le PC course confirmera par téléphone l’entrée du 1er équipage et la sortie du dernier équipage.

L’Aviron Sud Grésivaudan veillera à prendre en compte les risques d’accidents liés aux variations de
débits de la rivière dans son document de prévention.

L’organisateur sera seul responsable :
• de la décision de réaliser, reporter ou interrompre la manifestation ;

• de l’intégration du risque lié aux variations de débit dans la rivière et des mesures prises pour
assurer la sécurité des intervenants :

◦ surveillance  de  l’évolution  du  débit  de  l’Isère  et  de  la  Bourne  dès  la  présence  de
personnes sur ou dans le lit des rivières,

◦ évacuation immédiate de la zone dès lors que le débit de la rivière est susceptible de
mettre en danger les personnes et les biens (l’alerte devra être donnée avec une marge
de sécurité suffisante pour procéder à la mise en sécurité des personnes et des biens),

• de la gestion des risques liés aux interférences possibles avec d’autres activités (particuliers
ou autres entreprises).

L’Aviron Sud Grésivaudan informera le plus rapidement possible par écrit le gestionnaire EDF des
interruptions significatives, de l’évolution du planning ou de la fin et de la clôture de l’intervention.

Un  cours  d’eau  en  amont  ou  en  aval  d’un  ouvrage  hydroélectrique  présente  toujours  un  risque
potentiel, même par beau temps.
En effet, les manœuvres d’exploitation nécessaires soit pour évacuer les débits de crues ; soit pour
des raisons liées à  la  sécurité  ou à  la  production électrique peuvent à tout  instant  entraîner  des
variations de débits ou de niveau d’eau au droit de la base d’aviron de la Sône.
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Les ouvrages EDF susceptibles  d’influencer  le  régime hydraulique de l’Isère  au droit  de l’activité
projetée par l’Aviron Sud Grésivaudan sont :

• les aménagements de Beauvoir et St Hilaire du Rosier sur l’Isère.

L’exploitation  de  ces  aménagements  s’effectue  conformément  à  la  consigne  d’exploitation  et  aux
consignes de crue approuvées par la DREAL.

Les risques sont liés :
✗ aux vitesses d’eau élevées et aux variations de niveau dues à une augmentation de débit ou à
un abaissement préventif des retenues,

✗ aux transits de corps flottants.

En cas de variations manuelles importantes sur ces aménagements, EDF en informera l’Aviron Sud
Grésivaudan.

EDF  souligne  que  les  informations  transmises  sont  communiquées  à  titre  indicatif  étant  donné
qu’horaires et débits peuvent être modifiés à tout instant en fonction soit :

✔ des aléas ou contraintes techniques impromptues,

✔ des variations de conditions météorologiques et hydrologiques (les évolutions de débit naturel
ne sont pas maîtrisables par les retenues),

✔ des besoins en énergie électrique du réseau.

La veille (le 2  3   septembre 202  2  ) à 14 H 00   ainsi que le jour de la manifestation (le 24 septembre 2022)  
à 8 H 00     :   le responsable de l’Aviron Sud Grésivaudan téléphonera au technicien EDF d’astreinte à St
Hilaire pour lui demander une tendance sur les conditions hydrométéorologiques de l’épreuve.

En cas de présomption de crue, EDF St Hilaire préviendra par téléphone et par mel l’organisateur de la
manifestation.

Les véhicules et les matériels devront être stationnés hors zone inondable.

L’Aviron  Sud Grésivaudan reste  responsable  des  matériels  que  les  participants  et  organisateurs
introduisent dans le lit de la rivière et qui pourraient poser des problèmes s’ils étaient entraînés vers
l’aval.

Le correspondant EDF sur le terrain pour cette manifestation nautique est :

• le technicien d’astreinte de l’aménagement de ST Hilaire joignable au :
04.75.48.37.20 OU 06.75.00.83.94

• en cas de non réponse et d’urgence, l’organisateur pourra prendre contact avec l’astreinte
d’encadrement du Groupement d’Usines Bourne Isère au :
06.43.87.42.99

L’organisateur devra :
• mettre en place des liaisons radiotéléphoniques (ou tout autre système offrant  les mêmes

garanties) sur l’ensemble de la zone d’intervention de façon à prévenir  dans les meilleurs
délais le responsable de la manifestation de tout incident ou accident ;

• assurer une vigilance élevée liée aux conditions météorologiques (niveau de l’eau, etc …) ;
• mettre à disposition des participants une trousse à pharmacie de 1er secours.

La signalisation et  la  sécurité,  tant  sur  l'eau que sur  la terre  ferme,  sont  à  la charge et  sous  la
responsabilité exclusive du club Aviron Sud Grésivaudan, notamment :

L’organisateur devra sur l’eau :

➢ respecter  les  décisions  du  service  d'EDF Groupement  d'usines  de  Bourne-Isère  basé  au
barrage de St Egrève,  exploitant les barrages conformément à la convention d'information
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réciproque jointe à sa demande, en particulier un contact avec le service d'EDF sera pris la
veille de l'épreuve. L'attention des organisateurs est aussi attirée sur la présence fréquente
d'obstacles et de corps flottants sur l'Isère à l'amont du barrage,

➢ ne pas approcher un barrage à une distance de moins de 200 m en aval et de 100 m en
amont,

➢ vérifier  que  les  participants  savent  nager  25  m  et  s’immerger  conformément  à  la
réglementation de la FFA (attestation d’aptitude à fournir),

➢ prévoir une liaison par téléphone ou par dispositif  radio des  trois  embarcations de secours
ainsi que le poste de secours. Les moyens d'appel téléphonique (à porter sur la consigne de
sécurité) devront tous être recensés et faire l'objet d'un essai préalable avant le début de la
manifestation,

◦ le  premier  canot  prendra  en  charge  les  2  équipages  qui  vont  s’affronter  depuis
l’embarquement jusqu’au départ puis les suivra pendant le duel jusqu’à l’arrivée,

◦ le deuxième canot prendra en charge de façon identique les 2 équipages suivants,

◦ le troisième canot restera dans la zone d’arrivée et assistera éventuellement les équipages
dans leur manœuvre d’accostage,

◦ il ne pourra y avoir sur l’eau simultanément que 4 bateaux de 8 rameurs + 1 barreur soit
36 participants,

◦ les  canots  de  sécurité  sont  équipés  de  moteurs  thermiques  de  9  cv  permettant  une
intervention rapide et dotés du matériel de sécurité réglementaire,

◦ les pilotes sont titulaires du permis adapté,

➢  localiser précisément l'emplacement d'une éventuelle victime et de prévoir, le cas échéant, un
guidage efficace des services d'urgence qui seraient mobilisés,

➢ prévoir un téléphone accessible par tous afin de permettre de joindre les secours,

➢ prévoir, conformément aux dispositions de l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le règlement
national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours, un dispositif permettant d'assurer un
soutien  sanitaire  correspondant  à  l'effectif  du  public  attendu  avec  au  minimum  deux
secouristes.

L’organisateur devra sur terre :

➢ organiser un briefing avec les équipages avant l’embarquement et rappeler les consignes de
sécurité,

➢ accueillir les participants au club Aviron Sud Grésivaudan situé à la base nautique de la Sône,
promenade des Tufières, 38840 La Sône,

➢ effectuer l’embarquement et le débarquement depuis le ponton situé devant le hangar du club
Aviron Sud Grésivaudan en rive droite de l’Isère,

➢ mettre  en place une signalétique aux endroits  importants  pour indiquer l’accès  à la  base
nautique, en particulier dans le village de La Sône au carrefour entre la RD 71 et la RD 71 N,

➢ disposer des bouées et des cordes le long des quais, des berges et du rivage à disposition du
public en cas de chute d’une personne à l’eau,

➢ signaler les bords des quais et rivages de façon suffisante (barrières, signalisation, service
d’ordre) pour mettre en garde le public contre les risques potentiels de chute à l’eau,

➢ tenir un poste fixe de premiers secours (réanimation et évacuation) par 2 secouristes SST
(Sauveteurs Secouristes du Travail) dans le local du club avec à proximité un défibrillateur
accessible,
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➢ afficher une consigne de sécurité au poste de secours et la remettre aux accompagnants,

➢ prévoir  les  moyens  pour  l’évacuation  éventuelle  de  participants  blessés  ou  victimes  d’un
malaise (ambulance, SMUR, Croix Rouge, etc …). Les demandes de secours devront être
adressées par téléphone en composant le 18,

➢ réglementer et surveiller le stationnement afin de permettre un libre accès des voies et berges
aux véhicules de secours,

➢ prévoir des zones de stationnement suffisantes afin de ne pas pénaliser la circulation routière,

➢ délimiter les zones réservées ou accessibles au public,

➢ prévoir  un  nombre  suffisant  d’organisateurs  aux  endroits  névralgiques  et  notamment  au
carrefour de la RD 1092 avec la RD 71, au carrefour de la RD 1532 avec la RD 71 et dans le
village de La Sône, au carrefour de la RD 71 et de la RD 71 N.

Article   7   : Pollution de l'eau 

Dès lors qu'il  n'est pas exceptionnel de voir des embarcations se retourner, une information écrite
préalable devra être donnée par l'organisateur à chaque participant sur les risques sanitaires encourus
du fait de la pollution bactériologique de la rivière Isère et sur les règles d'hygiène élémentaires à
respecter  (protection des denrées et des boissons contre les projections d'eau, lavage des mains
avant les repas).

Article   8   : Information des autres usagers

L'organisateur devra avertir des conditions de cette animation.

➢ les propriétaires des bateaux amarrés à proximité du lieu de déroulement de la compétition,

➢ le président des associations de pêche locales,

➢ les présidents des clubs, associations de loisirs nautiques et autres utilisateurs habituels,

➢ la compagnie du bateau à roue.

Article 10 : Droit des riverains

Les  droits  des  personnes  autres  que  les  participants  directs  à  l’évènement  sont  et  demeurent
expressément préservés.

Article 11     : COVID-19  

L’organisateur devra respecter les arrêtés préfectoraux en vigueur concernant les mesures prises pour
faire face à l’épidémie de COVID-19 avec un strict respect des gestes barrières rappelés dans la fiche
ci-annexée.

Article 12     : Recours  

Le présent arrêté peut faire l'objet des recours suivants :
• gracieux motivé adressé à mes services,

• hiérarchique introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur,

• contentieux formé devant le tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135,
38022 GRENOBLE Cedex.

Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l'application Télé-recours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté. 

Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à  compter  de la  réception du recours  équivaut  à  un rejet  implicite  ouvrant  droit  à un
nouveau délai de recours contentieux de deux mois. 

Article 1  3   : Affichage

Le présent arrêté sera affiché pendant toute sa validité en mairies de  :
• La Sône ,
• St Romans,
• St Just de Claix.

Il  sera  également  affiché  à  tout  accès  du  public  au  plan d'eau  par  la  collectivité  ou  l'organisme
propriétaire riverain qui accorde l'accès au public.

Article 1  4   : Ampliation

Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

 M. le préfet de l'Isère, service interministériel de défense et de protection civile,
 M. le directeur départemental du service d'incendie et de secours,
 Mme la directrice du service départementale de la jeunesse, de l’engagement et des sports,
 Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé,
 M. le directeur départemental des territoires,
 M. le général, commandant du groupement de gendarmerie de l'Isère,
 M. le responsable EDF du groupement d'usines Bourne-Isère au barrage de St Egrève,
 M. le directeur du bateau à roue : info@visites-vercors.com,
 MM. les maires des communes de La Sône, de Saint Romans et de St Just de Claix, 

qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à
l'organisateur par le service sécurité et risques, unité transports défense de la direction départementale
des territoires de l'Isère.

Fait à Grenoble, le  28 juin 2022

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires et par délégation, 

La chef du service sécurité et risques,

Anne TYVAERT
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22/109
ARRÊTÉ N° 38.2022.

portant autorisation d’interruption de navigation sur le Rhône,
 dans le cadre d’un feu d’artifice, organisé par la commune d’Ampuis

du PK 35,300 au PK 35,700

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu  le  code  des  transports  et  notamment  les  articles  R  4241-38  relatif  aux  manifestations
nautiques et A 4241-26 relatif aux mesures temporaires prises par les préfets et les gestionnaires,

Vu le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires
d'interruption  ou  de  modification  des  conditions  de  la  navigation  pouvant  être  prises  par  le
gestionnaire de la voie d'eau,

Vu  l'arrêté  ministériel  du  28  juin  2013  portant  règlement  général  de  police  de  la  navigation
intérieure,

Vu l'arrêté modificatif n°2014-282-0010 du 9 octobre 2014 portant modification de l’arrêté n°2014-
224-0005 du 12 août 2014 réglementant l’exercice de la navigation de plaisance et des activités
sportives sur la Saône entre les PK 0, 000 et 24,100 dans le département du Rhône,

Vu le Règlement Particulier  de Police itinéraire (RPPi) Rhône/Saône en date du 21 décembre
2018 dont les dispositions doivent être respectées par les participants et les organisateurs de la
manifestation,

Vu la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la
navigation intérieure,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  38.2021.06.08.00021  en date  du 8  juin  2021  portant  délégation  de
signature à monsieur François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère,
en matière de navigation intérieure et d’autorisation de manifestations nautiques,

Vu la décision n° 38.2022.03.22.00001 en date du 22 mars 2022 valant arrêté préfectoral, fixant
les subdélégations de signatures du directeur départemental des territoires de l’Isère,

Vu  l’attestation  d’assurance  GROUPAMA  valable  du  01/01  au  31/12/2022  et  couvrant  la
manifestation sus visée, délivrée en date du 29 mars 2022,

Vu l’avis réputé favorable de monsieur le préfet de l’Isère – Service Interministériel des Affaires
Civiles et Economiques de Défense et de Protection Civile (SIACEDPC),

Vu l'avis  favorable  en date du 07 avril  2022 du commandant  du groupement  de gendarmerie
départementale du Rhône ,
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Vu l'avis favorable en date du 27 avril 2022 de la directrice territoriale Rhône Saône de Voies
Navigables de France (VNF) autorisant l’occupation du domaine, sous réserves des prescriptions
reprises dans le présent arrêté, 

Vu l’avis favorable assorti de réserves de CNR  en date du 9 mai 2022,

Vu  l’avis réputé favorable du SDMIS du Rhône,

Vu l’avis favorable de la Sté Lafarge Granulats France en date du 23 mars 2022,

Vu l’avis favorable de la commune de Reventin-Vaugris en date du 12 avril 2022,

Considérant la déclaration du Maire d’AMPUIS prévoyant d'organiser le tir d’un feu d’artifice le 13
juillet 2022 sur  le quai  de déchargement  de l’entreprise  LAFARGE-GRANULATS à Reventin-
Vaugris (Isère),

Considérant que le secteur est classé en zone rouge R1 dite « Aléa de référence fort » au Plan de
Prévention des Risques Naturel d’Inondation Rhône aval – secteur aval approuvé le 27/03/2017
sur la commune d’Ampuis, 

Considérant  que  le  secteur  est  classé  en  zone « C »  dite  de  sécurité  au  plan  des  surfaces
submersibles (PSS) approuvé le 27 août 1986 sur la commune de Reventin Vaugris,

Considérant qu’il est possible que le plan d’eau subisse des variations de niveau lors d’opération
d’exploitation  des  ouvrages  CNR et  en cas  de disjonction  des usines  hydroélectriques  ou en
période de crue,

Considérant que le nombre de spectateurs prévus est de : 1 000 personnes maxi,

Considérant que la zone de tir et le lieu où se situe le public sont séparés par une distance de 170
m,

Considérant  que la Sté Joutes et Sauvetage Nautique (titulaire d’un titre d’occupation AOT n°
12009) installera le public en rive droite du Rhône au PK 35, 500 sur la commune d’Ampuis au
niveau des gradins du bassin de joutes,

Considérant  que l’organisateur  devra suivre les règles habituelles  édictées par la Sté Lafarge
Granulats France (titulaire d’un titre d’occupation sur le périmètre du feu d’artifice en rive gauche
de la commune de Reventin-Vaugris au niveau du que de déchargement),

Considérant  que  le  secteur  où  se  déroulera  le  feu  d’artifice  n’est  pas  dans  le  périmètre
juridictionnel de la brigade nautique de Villefranche-sur-Saône,

Considérant qu’il s’agit d’une manifestation nautique qui nécessite des mesures prescriptives de la
navigation,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Isère,

A R R E T E 

Article 1  er     :   autorisation  

L’interruption de navigation sur le Rhône est autorisée le mercredi 13 juillet 2022, dans le cadre
d’un  feu  d’artifice,  tiré  de  22  h  30  à  23  h  45,  par  la  mairie  d’AMPUIS,  sur  le  quai  de
déchargement de l’entreprise LAFARGE-GRANULATS à Reventin-Vaugris (Isère).
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La présente autorisation ne vaut que pour la police de navigation et ne dispense pas le
pétitionnaire  d’obtenir  les  autorisations  éventuellement  nécessaires  au  titre  d’autres
polices ou réglementations.

L’organisateur devra obtenir l’accord du gestionnaire de l’ouvrage depuis lequel le feu d’artifice est
tiré, notamment :

• celle de la société de joutes et de sauvetages nautique, titulaire d’un titre d’occupation sur
le périmètre où sera installé le public en rive droite du Rhône au PK 35,5 sur la commune
d’Ampuis, au niveau des gradins du bassin de joutes,

• celle  de  la  société  LAFARGE-GRANULATS,  titulaire   d’un  titre  d’occupation  sur  le
périmètre  d  la  zone  de  tir  du  feu  d’artifice  situé  en  rive  gauche  sur  la  commune  de
Reventin-Vaugris (Isère) au niveau du quai.

Cette autorisation sera suspendue par simple décision du gestionnaire de la voie d’eau.

En  cas  de  force  majeure,  le  Service  Fluvial  Lyonnais  gestionnaire  de  la  voie  d’eau  et  la
Compagnie Nationale du Rhône, concessionnaire, pourront être amenés à annuler ou interrompre
la manifestation.

L’organisateur doit impérativement intégrer cette contrainte. 

Article 2     :   déroulement 

La navigation sera interrompue le 13 juillet 2022 de 22 h 30 à 24 h 00 pour tous les usagers
de la voie d’eau dans les deux sens, du point kilométrique 35,300 au point kilométrique
35,700 sur toute la largeur de la voie d’eau,  conformément à l’article R.4241-38 du code des
transports ;
Cette disposition ne s’applique pas aux bateaux participants à la manifestation, aux bateaux des
forces de l’ordre et des secours, du gestionnaire et des organisateurs de la manifestation.

Tout stationnement d’embarcations et de véhicules terrestres est interdit  du point kilométrique
35,300  au  point  kilométrique 35,700 le  13  juillet  2022  de  22  h  30  à  24  h  00  durant  la
manifestation. 

Pour le cas où un bateau quitterait sa trajectoire ou lors d’un incident, le stationnement du public
sur les bas-ports, gradins ou berge, ou, d’une façon générale, à un niveau se rapprochant du plan
d’eau, est absolument interdit (sauf ceux des services de secours). Le pétitionnaire devra prendre
toutes les mesures pour que cette interdiction soit  effective,  notamment en la matérialisant  de
façon appropriée sur l’ensemble du linéaire de berge concerné par la manifestation.

Aucune présence de personnes ne sera tolérée dans le périmètre de sécurité.

L’information des usagers de la voie d’eau se fera par l’intermédiaire de SFL au titre de ses avis à
batellerie.

La CNR, en cas de force majeure, se réserve le droit d’interrompre ou d’annuler la manifestation.

L’organisateur devra avertir de ces dispositions :
• les  propriétaires  des  bateaux  amarrés  à  proximité  du  lieu  de  déroulement  de  la

manifestation,

• les présidents des associations agréées de pêche et de protection des milieux aquatiques
(AAPPMA),
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• les présidents des clubs et associations de loisirs nautiques,  utilisateurs habituels de la
voie d’eau.

A  rticle   3     :   organisation  

Le pétitionnaire devra mettre en place la signalisation temporaire nécessaire au bon déroulement
en toute sécurité de la manifestation et veiller au respect de celle-ci.

L’organisateur devra disposer, soit par lui-même ou par sa fédération d’affiliation, soit par voie de
convention avec les organismes compétents, des moyens de secours et d’intervention permettant
de faire face à un accident ou à un incident sur l’eau, tant en ce qui concerne les dommages aux
personnes, aux biens ainsi que les risques d’incendie et de pollution des eaux.

Il devra veiller au respect de la signalisation réglementaire.

L’organisateur doit impérativement respecter la signalisation et les distances de sécurité
par rapport  aux ouvrages de la  Compagnie nationale  du Rhône (CNR) conformément  à
l’arrêté  inter-préfectoral  38-2020-12-11-003  /  69-2020-12-11  001  pour  l’aménagement  de
Vaugris.

Article 4     : informations sur les conditions météorologiques  

Il appartient à la mairie d’Ampuis de prendre la décision d’annuler, de retarder ou d’interrompre la
manifestation  nautique  si  les  conditions  dans  lesquelles  elle  s’engage  ou  se  déroule  ne  lui
paraissent  pas présenter  toutes les garanties de sécurité  souhaitables.  Notamment  si  certains
moyens prévus pour assurer la sécurité des participants et du public ne sont pas opérationnels ou
si les conditions météorologiques sont ou deviennent défavorables.

La manifestation sera interdite ou interrompue si les conditions hydrauliques du jour imposent la
mise  en  place  des  RNPC  (Restrictions  de  Navigation  en  Période  de  Crue)  et  en  période
d’alternat.

Le pétitionnaire devra se tenir informé des conditions hydrauliques du Rhône (niveaux, débits...)
en se connectant à www.vigicrues.gouv.fr . Il existe un risque de montée rapide des eaux sur les
secteurs à proximité du fleuve et à l'aval des barrages et ce même hors période de crue.

De plus,  le  plan  d'eau  peut  subir  des  variations  de  niveau  lors  d'opération  d'exploitation  des
ouvrages  de la  Compagnie  Nationale  du  Rhône (CNR) et  de leurs  conséquences  en cas  de
disjonction de l’usine hydroélectrique. 

L’organisateur devra se conformer aux prescriptions diffusées par avis à la batellerie, en particulier
pour connaître les conditions de navigation. Il pourra prendre connaissance des avis à la batellerie
sur le site www.vnf.fr ou contacter les subdivisions de Voies Navigables de France.

Il doit tenir à la disposition des concurrents, avant la manifestation nautique, toutes informations
utiles sur les conditions et prévisions météorologiques et/ou hydrauliques dans la zone intéressée,
ainsi  que  sur  les  consignes  et  les  dispositions  prévues  pour  assurer  la  sécurité  de  la
manifestation.

Article 5     : mesures de sécurité  

Le pétitionnaire sera responsable de l’ensemble du déroulement de cette manifestation et des
accidents ou des incidents pouvant intervenir aux personnes. 
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Un nombre suffisant de personnels, de bateaux et autres moyens, doivent être mis en place par
les organisateurs afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens tant pendant les phases de
mise en place et d’enlèvement des installations techniques que lors de la manifestation.

L’organisateur devra veiller à la mise en place et au maintien permanent de 2 bateaux de sécurité
(au minimum) sur le site qui devront être situés, l’un à l’amont de la manifestation et l’autre à
l’aval, hors du chenal navigable et de manière à avoir une bonne visibilité de la navigation. 

Chaque embarcation devra être armée du matériel de sécurité et arborer les feux de navigation
prévus par la réglementation en vigueur. Le port des équipements de flottabilité obligatoires devra
également être respecté ainsi que la signalisation en place. 

Pour entrer en communication avec les autres utilisateurs de la voie d’eau, un moyen radio VHF
devra être prévu par le responsable de la manifestation.

L’accessibilité  des  engins  de  secours  devra  être  garantie  pendant  toute  la  durée  de  la
manifestation.

L’organisateur devra également :
• laisser libres et accessibles les points incendie du secteur ;

• disposer de moyens d’alerte afin de prévenir les secours publics ;

• mettre en place des moyens (matériels et personnes désignées) d’intervention pour lutter
contre l’incendie ;

• positionner en différents points du site, un plan de sécurité renseigné avec consignes de
sécurité,  plan  d’évacuation,  emplacement  des  postes  de  secours,  du  PC  de  la
manifestation, des points de rencontre avec les secours extérieurs, etc …. ;

• prévoir  une sonorisation audible sur l’ensemble du parcours permettant  de diffuser des
messages de sécurité à l’attention  des concurrents et du public  ;

La responsabilité de l’État, du gestionnaire de la voie d’eau et du concessionnaire ne pourra être
recherchée  du fait du présent avis favorable.

Il  devra souscrire une police d’assurance,  avec renonciation de recours contre CNR, couvrant
l’ensemble  des accidents  ou incidents  de quelque nature  que ce soit  et  notamment  ceux qui
surviendraient lors de cette manifestation

Aucun bateau de plaisance ne devra se situer dans le périmètre de sécurité durant le tir, de même
que le quai de déchargement de la Sté Lafarge Granulats France devra être libre de tout bateau.

L’organisateur devra prendre connaissance du document de la CNR intitulé « prudence et sécurité
au bord du Rhône » annexé au présent arrêté.

Article 6     : propreté du site  

Les  lieux  devront  être  tenus  parfaitement  propres.  Le  nettoyage  de  la  berge  (ramassage  et
évacuation de détritus, déchets, etc.) sera à la charge de l’organisateur. Il est interdit de rejeter
des scories au Rhône.

Article 7     :  

Aucun tir de fusées ne devra être effectué en direction d’ouvrages .
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Aucune dégradation (arbres, végétaux aquatiques, berges, etc.) ne sera tolérée et la réparation de
toutes les dégradations éventuelles constatées sur le domaine public fluvial sera à la charge de
l’organisateur.

L’organisateur devra supporter lui-même et entièrement les risques ainsi que les conséquences
des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens du domaine public fluvial
par le fait de cette manifestation et disposer des assurances correspondantes.

Article 8     :  

La responsabilité de SFL et de CNR sera totalement dégagée en cas d’accident ou d’incident, le
pétitionnaire  étant  le  seul  responsable  du  bon  déroulement  de  cette  activité  et  de  ses
conséquences.

Article 9     : droit des riverains  

Les droits des personnes autres que les participants directs à la manifestation sont et demeurent
expressément préservés.

Article 10     : COVID-19  

L’organisateur devra respecter les arrêtés préfectoraux en vigueur concernant les mesures prises
pour faire face à l’épidémie de COVID-19 rappelés en annexe.

Article 11     : recours  

Le présent arrêté peut faire l'objet des recours suivants :
• gracieux motivé adressé à mes services,
• hiérarchique introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur,
• contentieux formé devant le tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135,

38022 GRENOBLE Cedex.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  un  recours  déposé  via  l'application  Télé-recours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.
Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté. 

Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans un délai
de deux mois à compter de la réception du recours équivaut à un rejet implicite ouvrant droit à un
nouveau délai de recours contentieux de deux mois. 

Article 12     : affichage  

Le présent arrêté devra être affiché en mairies de :
• Reventin-Vaugris
• Ampuis

pendant toute la durée de la manifestation.

Article 13     : ampliation  

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le préfet de l’Isère, le maire d’Ampuis, le maire de
Reventin-Vaugris, le commandant de groupement de gendarmerie départementale du Rhône, le
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général commandant de groupement de gendarmerie départementale  de l’Isère, le  directeur du
service  départemental  et  métropolitain  d'Incendie  et  de  Secours,  le  directeur  du  service
départemental d'incendie et de secours de l’Isère, la directrice territoriale Rhône Saône de SFL,
CNR sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera diffusé
par le service sécurité et risques de la direction départementale des territoires de l’Isère.

Fait à Grenoble le 28 juin 2022
  Pour le Préfet de l’Isère et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires 
de l’Isère et par délégation,
La chef du service sécurité et risques

Anne TYVAERT
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service sécurité et risques
Unité transports défense

22/110

A R R Ê T É  MODIFICATIF N ° 38.2022.06.

portant autorisation de manifestation nautique dénommée
21e traversée à la nage du Lac de Paladru

Le Préfet de l'Isère,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code des transports et notamment son article L 4241-2 ;
Vu le  décret  n°  2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant  la liste des mesures
temporaires d’interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant
être prises par le gestionnaire de la voie ou du plan d’eau ;
Vu la  circulaire  ministérielle  n°  75-123  du  18  août  1975  relative  à  l'exercice  de  la
navigation de plaisance, aux activités sportives et touristiques sur les eaux intérieures ;
Vu  le code général des collectivités locales,  notamment l'article L 2212-1 relatif  à la
police municipale en matière de sécurité publique ; 
Vu l’arrêté  ministériel  du  28  juin  2013  portant  règlement  général  de  police  de  la
navigation intérieure ;
Vu l'arrêté préfectoral  n°  2014104-047  en  date  du  14/04/2014  valant  Règlement
Particulier  de  Police  de  la  Navigation  (RPPN)  sur  le  plan  d’eau  non  domanial  de
Paladru ;
Vu l'arrêté  préfectoral  n°  38.2021.06.08.000021  en  date  du  8  juin  2021  portant
délégation de signature à monsieur François-Xavier CEREZA, directeur départemental
des  territoires  de  l’Isère  en  matière  de  navigation  intérieure  et  d'autorisation  de
manifestations nautiques ;
Vu la décision valant  arrêté préfectoral  n° 38.2022.03.22.00001 en date du 22 mars
2022 portant subdélégations de signatures ;
Vu la demande  en date du 27 avril  2022 du Cercle des Nageurs  Voironnais (CNV),
représenté  par  monsieur  Thiérry  Meyer  sis  Espace  associatif  William  Gozzi,  place
Jacques-Antoine Gau – 38500 Voiron, en vue d’être autorisé à organiser la traversée du
lac de Paladru à la nage en 3 parcours le 14 juillet 2022 de 8 H 00 à 11 H 00 ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 38.2022.06.08.00005 en date du 8 juin 2022 ;

Tél : 04 56 59 46 49
Mél : ddt@isere.gouv.fr
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 38040 Grenoble Cedex 9
www.isere.gouv.fr
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Vu les éléments complémentaires apportés par le CNV en date du 16 juin 2022 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Considérant  l’autorisation accordée au Cercle des Nageurs Voironnais  d’organiser  la
traversée à la nage du plan d’eau non domanial du lac de Paladru le 14 juillet 2022 de 8
H 00 à 11 H 00 en 3 parcours de 600 m, 1600m et 3200 m ;

Considérant les éléments complémentaires apportés par le CNV ;

A R R E T E 

Article   1   :   Mesures de sécurité pour la manifestation  

L’article 5 de l’arrêté préfectoral n° 38.2022.06.08.00005 est modifié dans les conditions
suivantes :

L’organisateur devra sur l’eau :

• assurer la sécurité des nageurs par 6 plongeurs titulaires de l’AFPS et du RIFAP
du club de Voiron et de 4 bateaux à moteur, complétés par 3 pédalos situés aux
extrémités  du  parcours  ainsi  que  4  kayaks  sui  suivront  les  premiers  et  les
derniers nageurs et encadreront les participants tout au long des courses ;

• augmenter le nombre total de personnes pouvant porter secours à plus de 20.

Les autres prescriptions dudit arrêté préfectoral sont inchangées.

Article   2     : Affichage  

Le présent arrêté modificatif sera affiché en mairie de :
• Charavines,
• Montferrat,
• Villages du Lac de Paladru,

pendant toute sa validité.

Il  sera également affiché à tout  accès du public au plan d’eau par la collectivité ou
l’organisme propriétaire riverain qui accorde l’accès au public.

Article 3 : Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet des recours suivants :

• gracieux motivé adressé à mes services,
• hiérarchique introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur,
• contentieux formé devant le tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun BP

1135, 38022 GRENOBLE Cedex.
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Le tribunal administratif  peut  être saisi  par un recours déposé via l'application Télé-
recours citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr
Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté. 

Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans
un délai de deux mois à compter de la réception du recours équivaut à un rejet implicite
ouvrant droit à un nouveau délai de recours contentieux de deux mois. 

Article 4 : Ampliation de l'arrêté modificatif

Ampliation du présent arrêté modificatif sera adressée à :

• M.  le  préfet  de  l'Isère  -  service  interministériel  des  affaires  civiles  et
économiques de défense et de protection civile ( SIACEDPC),

• M.  le  directeur  départemental  des  services  d'incendie  et  de  secours
(SDIS),

• Mme la sous-préfète de la Tour du Pin,
• M. le directeur départemental du service de la jeunesse, de l’engagement

et des sports (SDJES),
• Mme la directrice régionale de l'agence de santé (ARS),
• M. le directeur départemental des territoires de l’Isère (DDT),
• M.  le  colonel,  commandant  du  groupement  de  gendarmerie

départementale de l’Isère, 
• Mme la gestionnaire de la SCI du Lac de Paladru,
• M. le maire de la commune de Charavines, Montferrat et Villages du Lac

de Paladru,

qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié au permissionnaire par la direction départementale des territoires de l'Isère,
service sécurité et risques.

Fait à Grenoble, le 28 juin 2022
Pour le préfet et par délégation,

 Pour le directeur départemental et par délégation
                     La chef du service sécurité et risques,

Anne TYVAERT
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

 
ARRÊTE PRÉFECTORAL n°38-2022-06-

portant réglementation de la circulation sur l’autoroute A41S
Travaux de réfection des chaussées entre la barrière de péage pleine voie de Crolles et

le carrefour de la Carronnerie

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route et notamment ses articles R.411.8, R 411.25, R 411.26 et R 411.28 ;
Vu le décret N°56-1425 du 27.12.1956 modifié portant règlement d’administration publique de la loi du 
18.04.1955 sur le statut des autoroutes ;
Vu l’instruction interministérielle du 24 novembre 1967 modifiée sur la signalisation routière des routes 
et des autoroutes ;
Vu le décret du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère, M. Laurent PREVOST ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  de  délégation  de  signature  n°38-2021-06-08-000021  du  8  juin  2021,  portant 
délégation de signature à M. François Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère ;
Vu la décision n°38-2022-03-22-00001 du 22 mars 2022 portant subdélégation de signature du directeur 
départemental des territoires de l’Isère ;
Vu la demande complétée par la société APRR en date du 1er juin 2022 ;
Vu l’avis favorable de la direction générale des infrastructures, des transports et de la mer en date du 
10 juin 2022 ;
Vu l’avis favorable du SDIS de l’Isère en date du 15 juin 2022 ;
Vu l’avis favorable du groupement de gendarmerie départementale de l’Isère, PMO Le Touvet, en date 
du 4 juin 2022 ;
Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’Isère en date du 15 juin 2022 ;
Vu l’avis favorable de la commune de Villard-Bonnot en date du 20 juin 2022 ;
Vu l’avis de la commune de Froges en date du 1er juin 2022 ;
Vu les avis réputés favorables des communes de Crolles, Meylan et Saint-Nazaires les Eymes ;

Considérant que pendant les travaux de réfection des chaussées entre la barrière de péage pleine voie 
de  Crolles  et  le  carrefour  de  la  Carronnerie,  situé  sur  l’autoroute  A41S,  dans  le  sens  Chambéry  -  
Grenoble, il y a lieu de réglementer la circulation afin de prévenir tout risque d’accident, de faciliter la 
bonne exécution des travaux et d’assurer un écoulement satisfaisant du trafic.

ARRETE

ARTICLE 1     :  
Pendant la période du lundi 27 juin 2022 au vendredi 16 septembre 2022 , avec report possible jusqu'au 
vendredi 30 septembre 2022 en cas d’intempéries ou aléas de chantier, les restrictions de circulation 
suivantes pourront être mises en œuvre sur l’autoroute A41S dans une zone comprise entre le PR 0 et le 
PR 14+200 :

Pendant la période du lundi 27 juin 2022 au vendredi 8 juillet 2022, avec report jusqu’au vendredi 29 
juillet 2022 en cas d’aléas de chantier ou intempéries : 

• Fermeture de la section courante du sens Chambéry vers Grenoble, entre la Barrière de péage 
de Crolles et le diffuseur n°24.1 de Villard-Bonnot du PR 14+200 au PR 8+500, les nuits du lundi 
27, mardi 28, mercredi 29 et jeudi 30 juin, lundi 4, mardi 5, mercredi 6 et jeudi 7 juillet 2022 de 
20h30 à 6h00.
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• Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°24 de Crolles en direction de Grenoble, les nuits 
du lundi 27, mardi 28, mercredi 29 et jeudi 30 juin, lundi 4, mardi 5, mercredi 6 et jeudi 7 juillet  
2022 de 20h30 à 6h00.

• Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°24.c de Bernin en direction de Grenoble, les 
nuits du lundi 27, mardi 28, mercredi 29 et jeudi 30 juin, lundi 4, mardi 5, mercredi 6 et jeudi 7  
juillet 2022 de 20h30 à 6h00.

• Fermeture de l’Aire de service de Bois Claret au PR 10+420 dans le sens Chambéry vers Gre-
noble, les nuits du lundi 27, mardi 28, mercredi 29 et jeudi 30 juin, lundi 4, mardi 5, mercredi 6 et 
jeudi 7 juillet 2022 de 19h00 à 7h00.

• Pendant la période du lundi 11 juillet 2022 au mardi 12 juillet 2022, avec report possible les nuits 
du mardi 12 juillet, du lundi 5 et mardi 6 septembre 2022 en cas d’aléas de chantier ou intempé-
ries :

• Fermeture de la section courante du sens Chambéry vers Grenoble, entre le diffuseur n°27 de 
Meylan Ouest et le carrefour de la Carronnerie du PR 0+700 au PR 0, la nuit du lundi 11 juillet  
2022 de 20h30 à 6h00.

• Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°27 de Meylan Ouest en direction de Grenoble, 
la nuit du lundi 11 juillet de 20h30 à 6h00.

Pendant la période du lundi 18 juillet 2022 au vendredi 22 juillet 2022, avec report jusqu’au vendredi 5 
août en cas d’aléas de chantier ou intempéries :

• Fermeture de la section courante du sens Chambéry vers Grenoble, entre le diffuseur n°24.1 de 
Villard-Bonnot et le diffuseur n°25 de Montbonnot du PR 8+500 au PR 5+750, les nuits du lundi 
18, mardi 19, mercredi 20 et jeudi 21 juillet 2022 de 20h30 à 6h00.

• Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°24.1 de Villard-Bonnot en direction de Grenoble, 
les nuits du lundi 18, mardi 19, mercredi 20 et jeudi 21 juillet 2022 de 20h30 à 6h00.

Pendant la période du lundi 25 juillet 2022 au vendredi 29 juillet 2022, avec report jusqu’au vendredi 26 
août 2022 en cas d’aléas de chantier ou intempéries :

• Fermeture de la section courante du sens Chambéry vers Grenoble, entre le diffuseur n°25 de 
Montbonnot et la Rocade Sud (RN87) du PR 5+750 au PR 1+950, les nuits du lundi 25, mardi 26, 
mercredi 27 et jeudi 28 juillet 2022 de 20h30 à 6h00.

• Fermeture de la bretelle de sortie en direction de la RN87 depuis Chambéry, les nuits du lundi 
25, mardi 26, mercredi 27 et jeudi 28 juillet 2022 de 20h30 à 6h00.

• Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°25 de Montbonnot en direction de Grenoble, 
les nuits du lundi 25, mardi 26, mercredi 27 et jeudi 28 juillet 2022 de 20h30 à 6h00.

Pendant la période du lundi 1er août 2022 au vendredi 5 août 2022, avec report jusqu’au vendredi 2 sep-
tembre 2022 en cas d’aléas de chantier ou intempéries :

• Fermeture de la section courante du sens Chambéry vers Grenoble, entre le diffuseur n°25 de 
Montbonnot et le carrefour de la Carronnerie du PR 5+750 au PR 0, les nuits du lundi 1er, mardi 2, 
mercredi 3 et jeudi 4 août 2022 de 20h30 à 6h00.

• Fermeture de la bretelle de sortie en direction de la RN87 depuis Chambéry, les nuits du lundi 
1er, mardi 2, mercredi 3 et jeudi 4 août 2022 de 20h30 à 6h00.

• Fermeture de la bretelle d’entrée en direction de Grenoble depuis la RN87, les nuits du lundi 1 er, 
mardi 2, mercredi 3 et jeudi 4 août 2022 de 20h30 à 6h00.

• Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°25 de Montbonnot en direction de Grenoble, 
les nuits du lundi 1er, mardi 2, mercredi 3 et jeudi 4 août 2022 de 20h30 à 6h00.

• Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°27 de Meylan Ouest en direction de Grenoble, 
les nuits du lundi 1er, mardi 2, mercredi 3 et jeudi 4 août 2022 de 20h30 à 6h00.

• Fermeture de la bretelle d’entrée depuis l’avenue de Taillefer en direction de Grenoble, les nuits 
du lundi 1er, mardi 2, mercredi 3 et jeudi 4 août 2022 de 20h30 à 6h00.

Pendant la période du lundi 22 août 2022 au vendredi 26 août 2022, avec report jusqu’au vendredi 2 
septembre 2022 en cas d’aléas de chantier ou intempéries :

• Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°24 de Crolles en provenance de Chambéry, les 
nuits du lundi 22 et mardi 23 août 2022 de 20h30 à 6h00.

• Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°24 de Crolles en direction de Grenoble, les nuits 
du lundi 22, mardi 23 et mercredi 24 août 2022 de 20h30 à 6h00.

• Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°25 de Montbonnot en provenance de Chambé-
ry, les nuits du mercredi 24 et jeudi 25 août 2022 de 20h30 à 6h00.
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• Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°24.1 de Villard-Bonnot en direction de Grenoble, 
la nuit du jeudi 25 août 2022 de 20h30 à 6h00.

Pendant la période du lundi 29 août 2022 au mercredi 31 août 2022, avec report jusqu’au vendredi 9 
septembre 2022 en cas d’aléas de chantier ou intempéries :

• Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°25 de Montbonnot en direction de Grenoble, 
les nuits du lundi 29 et mardi 30 août 2022 de 20h30 à 6h00.

• Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°26 de Meylan Est en provenance de Chambéry, 
les nuits du lundi 29 et mardi 30 août 2022 de 20h30 à 6h00.

Pendant la période du lundi 5 septembre 2022 au vendredi 16 septembre 2022,  avec report jusqu’au 
vendredi 30 septembre 2022 en cas d’aléas de chantier ou intempéries :

• Neutralisation  d’une  voie  de  circulation  dans  le  sens  Chambéry  vers  Grenoble,  selon  trafic 
constaté.

Pendant toute la période de travaux, des neutralisations de voie pourront être réalisées dans le sens de 
circulation Chambéry vers Grenoble de l’autoroute A41S afin de sécuriser la fermeture de la barrière de 
péage et/ou des bretelles.

ARTICLE 2     :   
Les itinéraires de déviation suivants seront mis en place :

• Fermeture de la section courante entre le PR 14+200 au PR 8+500 dans le sens Chambéry vers 
Grenoble :
◦ Les usagers devront sortir au diffuseur n°24 de Crolles-Brignoud fléché Crolles, Froges et Vil-

lard-Bonnot. Ils suivront l’itinéraire S15 via la D10, la D1090 et la D30 afin de rejoindre le dif -
fuseur n°24.1 de Villard-Bonnot.

◦ Les usagers souhaitant emprunter la bretelle d’entrée du diffuseur n°24.c de Bernin en direc-
tion de Grenoble, devront suivre le chemin des Fontaines puis la rue de l’Europe pour re-
joindre le diffuseur n°24.1 de Villard-Bonnot.

• Fermeture de la section courante entre le PR 0+700 au PR 0 dans le sens Chambéry vers 
Grenoble :
◦ Les usagers devront sortir au diffuseur n°27 de Meylan Ouest et suivre le boulevard des Alpes 

puis la D1090 afin de rejoindre le carrefour de la Carronnerie.
• Fermeture de la section courante entre le PR 8+500 au PR 5+750 dans le sens Chambéry vers 

Grenoble :
◦ Les usagers devront sortir au diffuseur n°24.1 de Villard-Bonnot et suivre l’itinéraire S13 via la 

D30, la D1090, la D11B et la D11 puis le chemin du vieux chêne afin de rejoindre le diffuseur  
n°25 de Montbonnot.

• Fermeture de la section courante entre le PR 5+750 au PR 2+700 dans le sens Chambéry vers  
Grenoble :
◦ Les usagers devront sortir au diffuseur n°25 de Montbonnot et Domène et suivront la D11M 

et la D11 jusqu’au carrefour de raccordement avec le diffuseur n°26 de Meylan Est.
• Fermeture de la section courante entre le PR 5+750 et le PR 0 dans le sens Chambéry vers 

Grenoble :
◦ Les usagers devront sortir au diffuseur n°25 de Montbonnot et Domène et emprunter la 

D11M et la D11, puis suivre le chemin du vieux chêne jusqu’au raccordement avec l’avenue 
Taillefer. Prendre la RN87 pour ceux désirant prendre la Rocade Sud ou suivre la D1090 pour 
ceux désirant prendre la direction de Grenoble-Centre.

◦ En provenance de la RN87, prendre la sortie fléchée Meylan-Centre et suivre l’avenue Taille-
fer et la D1090.

• Fermeture de la bretelle de sortie et de la bretelle d’entrée du diffuseur n°24 de Crolles dans le 
sens Chambéry vers Grenoble :
◦ Les usagers désirant sortir au diffuseur n°24 de Crolles, il leur sera conseillée de prendre la 

sortie du diffuseur n°23 Le Touvet, suivront la D29 et la D1090.
◦ Les usagers désirant emprunter l’autoroute A41S en direction de Grenoble, devront suivre 

l’itinéraire S15 via la D10, la D1090 et la D30.
• Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°25 de Montbonnot en provenance de 

Chambéry :
◦ Les usagers devront sortir au diffuseur n°24.1 de la Bâtie fléché Saint Ismier puis suivront l’iti-

néraire S13 via la D30, la D1090, la D11B et la D11 afin de rejoindre le diffuseur n°25 de Mont-
bonnot.
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• Fermeture  de  la  bretelle  d’entrée  du  diffuseur  n°24.1  de  Villard-Bonnot  en  direction  de 
Grenoble :
◦ Les usagers devront suivre l’itinéraire S13 via la D30, la D1090, la D11B et la D11 afin de re-

joindre le diffuseur n°25 de Montbonnot. 
• Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n°25 de Montbonnot en direction de Grenoble :

◦ Les usagers désirant emprunter l’autoroute A41S en direction de Grenoble, devront suivre la 
D11, la D11M, le chemin du vieux chêne et l’avenue de Taillefer.

• Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur n°26 de Meylan Est en provenance de 
Chambéry :
◦ Les usagers devront sortir au diffuseur n°25 de Montbonnot et suivront la D11, la D11M, le 

chemin du vieux chêne et l’avenue de Taillefer.

ARTICLE 3     :  
Les forces de l’ordre seront présentes pour accompagner les agents de la société AREA afin de faire res-
pecter les mesures de police nécessaires pour procéder à l’arrêt ou au ralentissement de la circulation, 
nécessaire à la fermeture.
Dans le cas toutefois où les forces de l’ordre, une fois requises, seraient dans l’impossibilité d’être pré-
sentes, les agents de la société AREA seront autorisés à réaliser seuls ces opérations au moyen des dis-
positifs de signalisation.

Pour la mise en sécurité de certains véhicules de chantier de grandes largeurs et lors de la mise en place, 
de la maintenance éventuelle et du retrait de la signalisation de chantier, des restrictions ponctuelles 
complémentaires et des ralentissements de circulation pourront être imposées de manière à sécuriser 
les opérations. Ces ralentissements pourront être réalisés sans la présence des forces de l’ordre.

Si les travaux sont annulés ou terminés avant l’échéance annoncée, la remise en circulation normale de 
la section pourra être anticipée. 

L’inter distance entre 2 balisages consécutifs sur l’autoroute A41S pourra être inférieure à la réglementa-
tion en vigueur.

Il sera fait application d’une dérogation à la règle des jours hors chantier pendant la durée des travaux.

Les accès de chantier s’effectueront par dispositif 3/2/1 dans le balisage, par les portails de service, par  
l’aire de service de Bois Claret ou par les bretelles des diffuseurs.

Le seuil de trafic retenu pour les neutralisations est de 1200 véhicules/heure par voie laissée libre à la cir-
culation, avec une tolérance ponctuelle de 2h par jour à 1500 véhicules/heure. 

Entre deux phases de chantier, y compris le week-end, la circulation pourra temporairement s’effectuer 
sur des surfaces non recouvertes par la couche de roulement. Une signalisation et une limitation de 
vitesse appropriées seront mises en place. 

ARTICLE 4     :   
Les automobilistes seront informés via la radio autoroute Info sur 107.7, ainsi que par des messages sur 
les Panneaux à Messages Variables (PMV) mis en place par AREA.

ARTICLE 5     :  
La signalisation temporaire  réglementaire,  conforme à l'instruction  interministérielle  (Livre  I  -  8ème 
partie) approuvée par arrêté interministériel le 6 novembre 1992, aux manuels du chef de chantier et au 
DESC, sera mise en place sur l’autoroute A41S par les agents de la société AREA, qui en assureront, sous 
leur responsabilité, le contrôle et la maintenance.

ARTICLE 6     :  
Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la chaussée devra 
être propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.

ARTICLE 7     :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours suivant :

 gracieux motivé adressé à M. le préfet de l’Isère,▪
 hiérarchique introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’intérieur,▪
 contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun BP1135, 38022▪  
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GRENOBLE Cedex.

Le tribunal administratif peut être saisi  par un recours déposé via l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.

Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans un délai de deux 
mois à compter de la réception du recours équivaut à un rejet implicite ouvrant droit à un nouveau 
délai de recours contentieux de deux mois.

ARTICLE 8     :  
Mme la secrétaire générale de la préfecture de l’Isère,
M. le général, commandant du groupement de gendarmerie de l’Isère,
M. le directeur de l’exploitation AREA,
M. le directeur des entreprises adjudicataires des travaux sous couvert du directeur réseau AREA, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 
Mme la directrice de la DIR de Zone centre est,
M. le directeur de la DDT de l’Isère,
M. le directeur du SDIS de l’Isère.

GRENOBLE, le 24/06/2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires, par délégation
L’adjointe à la cheffe de service sécurité et risques,

SIGNE
Ségolène NAVILLE
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Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités de l’Isère 

 

 

Réf. : Unité Dé 

 

 

RECEPISSE DE DECLARATION 

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

ARRETE N° 38-2022- 

 ================= 

Enregistré sous le N° SAP 497527671 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par  

 

ME "DJAIDI Ahmed" 

 

Le Préfet du Département de l’Isère 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant 
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ; 
 
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et 
aux services (article 31) ; 
  
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ; 
 
Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ; 
 

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère 
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ; 
  
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 9 juin 2022 par la :  

  

ME "DJAIDI Ahmed" 
Ava Net' 

4 rue Jean Amigoni 

38120 SAINT EGREVE 
 

N° SIRET : 49752767100026 
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère 

 

A R R E T E : 

Article 1 : 

 

Après examen du dossier, la demande susvisée a été constatée conforme et le présent récépissé de 
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 497527671 à compter du 

9 juin 2022, au nom de : 

  

ME "DJAIDI Ahmed" 

 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait 
de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial. 

 

Article 2 : 

  

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode : 

 

PRESTATAIRE  

 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ; 

- Prestations de petit bricolage ; 

- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ;  

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé * ; 

- Livraison de courses à domicile * ; 

- Activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la 
personne. 

*à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble 
d’activités effectuées à domicile 

  

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au 
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité 
sociale. 

 

 Article 3 :  

 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme : 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs 
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés 
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ; 
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- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du 
Code du travail relatives à l’offre globale de services ; 

- ne renseigne pas en ligne, ou ne transmet pas au préfet territorialement compétent (Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du 
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de 
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 

 

Article 4 : 

 

Toutes les prestations proposées dans le cadre des activités citées à l’article 2 doivent être 
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile. 

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction 
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt. 

 

Article 5 : 

 

La Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère est chargée de 
l’exécution de la présente déclaration qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de l’Isère. 

  

 

Fait à Grenoble, le 23 juin 2022 

 

 

 

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation, 
P/La Directrice Départementale de l’Emploi, 

du Travail et des Solidarités de l’Isère 
Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par 
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne 

  
Signé 

  
Thibault DUVERNEY-PRET 
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Direction Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités de l’Isère 

 

 

 

 

 

RECEPISSE MODIFICATIF DE DECLARATION 
D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

 
ARRETE N° 38-2022- 

 ================= 

Enregistré sous le N° SAP 519010045 
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par la 

 

ME "IBANEZ Geneviève" 

 

 

Le Préfet du Département de l’Isère 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et 
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ; 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail 
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ; 

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la 
personne ; 
 

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de 
l’Isère le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne délivré le 10 mars 2015 à 
la ME « CORCEAUX (IBANEZ) Geneviève », enregistrée sous le numéro SAP 519010045 par la 
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhçne ; 

Vu le changement d’adresse du siège d’un organisme de services à la personne signalé auprès de 
la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère par la : 

 

ME "IBANEZ Geneviève" 
17 rue Garibaldi 

69800 SAINT PRIEST 
 

n° SIRET : 519 010 045 00010 
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère : 

 

A R R E T E : 

 

Article 1 : 

Après examen du dossier, la demande susvisée a été constatée conforme et le présent récépissé 
modificatif de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 
519010045.  

 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de 
retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale 
de l’Isère qui modifiera le récépissé initial. 

 

Article 2 : 

L’adresse du siège de la ME "IBANEZ Geneviève" enregistrée sous le numéro SAP 519010045, a 
été modifiée et fixée au 

205 chemin de Lavignon 

38540 HEYRIEUX 

à compter du 12 avril 2021. 

Le numéro SIRET de la ME "IBANEZ Geneviève" est le suivant à compter de cette date : 

519 010 045 00028. 

 

Article 3 :  

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode : 

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre, 
à compter du 29 mars 2010 : 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

- Garde d’enfants de plus de 3 ans ; 

- Accompagnement d’enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur 
domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) * ; 

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ; 

- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ;  

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé * ; 

- Livraison de course à domicile * ; 

- Soins et promenades d’animaux de compagnie à l’exclusion des soins vétérinaires et du 
toilettage, pour les personnes dépendantes ; 

- Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et 
secondaire. 

*à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble 
d’activités effectuées à domicile. 

 

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS). - 38-2022-06-27-00004 - 2022 Récépissé modificatif de

DECLARATION d'un organisme de services à la personne ME IBANEZ GENEVIEVE 592



3 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit 
au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la 
sécurité sociale. 

 

Article 4 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme : 

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail 
relatifs au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou 
entrepreneurs dispensés de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité 
séparée, 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-
17-6° du Code du travail relatives à l’offre globale de services, 

- ne renseigne pas en ligne, ou ne transmet pas au préfet territorialement compétent (Unité 
Départementale de l'Isère) conformément à l’article R.7232-9 du Code du travail, de façon 
répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée, 
un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel. 

 

Article 5 : 

Toutes les prestations doivent être exclusivement dispensées auprès de particuliers et à leur 
domicile. 

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale et/ou secondaire) sans 
distinction de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt. 

  

Article 6 : 

La Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère est chargée de 
l’exécution de la présente déclaration qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Isère. 

 

Fait à Grenoble, le 27 juin 2022 

 

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation, 
P/La Directrice Départementale de l’Emploi, 

du Travail et des Solidarités de l’Isère 
Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par 
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne 

  
Signé 

  
Thibault DUVERNEY-PRET 
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DREETS Auvergne-Rhône-Alpes 

Tour Swisslife - 1 Boulevard Vivier Merle - 69443 LYON CEDEX 03  

www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 
 

  Direction régionale  

de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités 

Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

 

Lyon, le 29 juin 2022 

 

 

 

 

DECISION DREETS/T/2022/23 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de 

contrôle de l’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités du département de l’Isère et gestion des intérims 

 

 

La Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 

 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l'organisation du système d'inspection du travail ; 

 

Vu le décret n° 2020- 1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 

des solidarités et des directions départementales, de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail en 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination sur l’emploi de directrice de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes de Madame Isabelle NOTTER ; 

 

Vu la décision de la DREETS/T/2021/45 du 29 juin 2021 relative à la localisation et délimitation de l'unité de 

contrôle et des sections d'inspection dans la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités et 

de la protection des populations de l'Isère ; 

 

Vu la décision DREETS/T/2022/15 du 22 mars 2022 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de 

contrôle de l’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du 

département de l’Isère ;  

 

Sur proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Isère  

 

 

 

DECIDE  
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ARTICLE 1 :   

Sont nommés comme responsables des unités de contrôle de la direction départementale de l’emploi, du 

travail et des solidarités de l’Isère les agents suivants 

- Unité de Contrôle interdépartementale N° 1 : par intérim Madame Sylvie GAUTHIER 

- Unité de Contrôle N° 2 «  Nord Isère » : Monsieur Denis METAXAS 

- Unité de Contrôle N°3 Grenoble –nord et ouest : Madame Johanna BARDE 

- Unité de Contrôle N° 4 Grenoble –est et sud : Madame Sylvie GAUTHIER 

 

ARTICLE 2 :   

Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10-I du code du travail et conformément aux 

dispositions de l’article R.8122-11 du code du travail sont affectés dans les sections d’inspection de la 

direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Isère les agents suivants : 
 

 Unité de contrôle interdépartementale  N° 1- 5 Cours de Verdun  38200 Vienne 

 section UD38UC01S01 : Madame MARTIN Amandine, Inspecteur du travail 

 section UD38UC01S02 : Monsieur CHARLES Didier, Inspecteur du Travail 

 section UD38UC01S03 : Madame FRAISSE Stéphanie, Inspecteur du Travail 

 section UD38UC01S04 : Monsieur LERGUET Najib, Inspecteur du travail 

 section UD38UC01S05 : Madame MICHEL Dominique, Inspecteur du Travail 

 section UD38UC01S06 : Poste à pourvoir ; 

 section UD38UC01S07 : Poste à pourvoir 

 section UD38UC01S08 : Poste à pourvoir 

 Unité de contrôle N°2  NORD ISERE-   6 rue Isaac Asimov 38300 Bourgoin-Jallieu 

 section UD38UC02S01 : Poste à pourvoir   

 section UD38UC02S02 : Madame Charlotte DUNOYER, Inspecteur du travail  

 section UD38UC02S03 : Madame Ingrid MARMIN, Inspecteur du Travail 

 section UD38UC02S04 : Poste à pourvoir 

 section UD38UC02S05 : Poste à pourvoir 

 section UD38UC02S06 : Monsieur Lionel GROLEAS, Inspecteur du Travail 

 section UD38UC02S07 : Poste à pourvoir  

 section UD38UC02S08 : Poste à pourvoir 

 Unité de contrôle N° 3 «GRENOBLE –NORD et OUEST» 1 avenue Marie REYNOARD – 38029 

Grenoble cedex 2 

 section UD38UC03S01 : Monsieur Robin HAINOZ, Inspecteur du travail ; 

 section UD38UC03S02: Poste à pourvoir ; 

 section UD38UC03S03: Poste à pourvoir ; 

 section UD38UC03S04 : Poste à pourvoir ; 

 section UD38UC03S05 : Monsieur Pierre BOUTONNET, Inspecteur du Travail ; 

 section UD38UC03S06 : Madame Florence LANDOIS Inspectrice du travail 

 section UD38YC03S07 : Mme Coline MARTRES-GUGUENHEIM Inspectrice du travail ; 

 section UD38UC03S08 : Madame Laurence ALCOLEI, Contrôleur du Travail ; 
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 section UD38UC03S09 : Poste à pourvoir ; à l’exception des établissements et chantiers situés dans la 

zone de l’IRIS 103 de Seyssins délimitée par le DRAC et la limite de l’IRIS 102 d’Echirolles (Commune 

d’Echirolles)   

 section UD38UC03S10 : Madame Carole JAILLANT SI TAYEB, Contrôleur du Travail ; 

 section UD38UC03S11 : Madame Merryl PENFORNIS Inspectrice du travail 

 section UD38UC03S12 : Poste à pourvoir ; 

 Unité de contrôle N° 4 «GRENOBLE –EST et SUD» 1 avenue Marie REYNOARD – 38029 Grenoble 

cedex 2 

 section UD38UC04S01 : Madame Louise ASSARI, Inspectrice du travail  

 section UD38UC04S02 plus l’entreprise BRUN à Eybens : Poste à pourvoir ;  

 section UD38UC04S03 : Madame Cécile DELAURE, Inspectrice du travail 

 section UD38UC04S04 : Monsieur Xavier GERARD, Inspecteur du travail 

 section UD38UC04S05 : Madame Christine MANGERET, Inspectrice du travail   

 section UD38UC04S06 : Monsieur Valentin PAUTET, Inspecteur du travail   

 section UD38UC04S07 : Madame Céline ROCHET-CAPELLAN, Contrôleur du Travail  

 section UD38UC04S08 : Madame Mathilde BERTRAND, Inspectrice du travail 

 section UD38UC04S09 : Madame Christine FABRE Inspectrice du travail 

 section UD38UC04S10 plus les établissements et chantiers situés dans la zone de l’IRIS 103 de Seyssins 

délimitée par le DRAC et la limite de l’IRIS 102 d’Echirolles (Commune d’Echirolles): Monsieur René 

MERY, Contrôleur du Travail  

 section UD38UC04S11 : Monsieur Benoît VERRIER, Inspecteur du Travail 

 section UD38UC04S12 : Monsieur Alexandre MAUPIN Inspecteur du Travail 

 

ARTICLE 3 :  

Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision 

administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs 

du travail et le cas échéant les responsables d’unité de contrôles mentionnés ci-dessous, pour les sections 

suivantes : 

 Unité de contrôle N° 3 

Section UD38UC03S08 :  

- L’Inspecteur du travail de la section UD38UC04S05 à l’exception de la CPAM située rue des alliés à 

Grenoble.  

- La Responsable de l’UC3 pour la CPAM située rue des alliés à Grenoble  

 

Section UD38UC03S10 :  

- L’Inspecteur de la section UD38UC03S11 sur les communes de Beaucroissant, Charnècles, Izeaux, 

Moirans, St Jean de Moirans, St Paul d’Izeaux 

- L’inspecteur de la section UD38UC04S11 sur les communes de la Murette, Réaumont, Renage, Rives, St 

Blaise du Buis, St Cassien, Tullins, Vourey  

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est 

assuré par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en application de l’article 4. 
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 Unité de contrôle N° 4 

Section UD38UC04S07 : l’inspecteur du travail de la section UD38UC04S09 

Section UD38UC04S10 :  

- l’inspecteur du travail de la section UD38UC04S11 pour les entreprises et établissements sur les communes 

de Allemond ; Auris ; Besse ; Chanteperier ; Clavans En Haut Oisans ; Huez ; La Garde ; La Morte ; 

Lavaldens ; Le Bourg D’oisans ; Le Freney D’oisans ; Les Deux Alpes ; Livet Et Gavet ; Mizöen ; Ornon 

;Oulles ; Oz ; St Christophe En Oisans ;Valjouffrey ; Vaujany ; Villard Notre Dame ; Villard Reculas ; 

Villard Raymond 

- l’inspecteur du travail de la section UD38UC04S04 pour les entreprises et établissements sur les quartiers 

IRIS Echirolles- Comboire et les établissements et chantiers situés dans la zone de l’IRIS 103 de Seyssins 

délimitée par le DRAC et la limite de l’IRIS 102 d’Echirolles (Commune d’Echirolles) et sur les quartiers 

IRIS Grenoble Abry ; Grenoble Rondeau-Libération 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est 

assuré par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci, en application de l’article 4. 

 

ARTICLE 4 :  

Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de tout ou partie 

des établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est 

confié aux inspecteurs du travail et contrôleurs du travail mentionnés ci-dessous pour les sections 

suivantes : 

 

 Unité de contrôle N°3 

 

Numéro de  

section 
Inspecteur du travail Etablissements concernés 

Section 

UD38UC03S08 

L’Inspecteurs du travail de la 

sectionUD38UC04S05 

 

 

 

 Etablissements de 50 salariés et plus  

 

Section 

UD38UC03S10 

Les inspecteurs du travail des
 

sections  

UD38UC03S11 et UD38UC04S11 

   

 l’Inspecteur du travail de la section UD38UC03S11 pour les 

entreprises de plus de 50 salariés situés sur les communes de 

Beaucroissant, Charnècles, Izeaux, Moirans, St Jean de 

Moirans, St Paul d’Izeaux. 

 

 l’Inspecteur du travail de la section UD38UC04S11 pour les 

entreprises de plus 50 salariés implantées sur les communes 

de la Murette, Réaumont, Renage, rives, St Blaise du Buis, St 

Cassien, Tullins, Vourey 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné ci-dessus, le contrôle des entreprises 

concernées est assuré par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en application de l’article 4. 
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 Unité de contrôle N° 4 

 

Numéro de  

section 
Inspecteur du travail Etablissements concernés 

Section 

UD38UC04S07 

L’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S09    

Etablissements de 50 salariés et plus implantés 

sur l’ensemble du territoire géographique de la 

section. 

Section 

UD38UC04S10 

 

Les inspecteurs du travail des
 
sections  

UD38UC04S11 ; UD38UC04S04  

 

 L’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S11 pour les établissements de 50 

salariés et plus implantés sur les communes de 

Allemond ; Auris ; Besse ; Chanteperier ; 

Clavans En haut Oisans ; Huez ;La Garde ; La 

Morte ; Lavaldens ; Le Bourg d’Oisans ; Le 

Freney D’oisans ; Les Deux Alpes ; Livet Et 

Gavet ; Mizöen ; Ornon ;Oulles ; Oz ; St 

Christophe en Oisans ;Valjouffrey ; Vaujany ; 

Villard Notre Dame ; Villard Reculas ; Villard 

Raymond 

 

 L’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S04  pour  les établissements de 

50 salariés et plus implantés sur les IRIS 

Echirolles-Comboire, Grenoble Abry ; 

Grenoble Rondeau-Libération, ainsi que sur la 

zone de l’IRIS 103 de Seyssins délimitée par 

le DRAC et la limite de l’IRIS 102 

d’Echirolles (Commune d’Echirolles).  

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné ci-dessus, le contrôle des entreprises 

concernées est assuré par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en application de l’article 5. 

 

ARTICLE 5 :  

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus, et 

sauf décision expresse définissant pour une durée déterminée une organisation de l’intérim particulière 

l’intérim est organisé selon les modalités ci–après : 

 

 Unité de contrôle N° 1 

Section UD38UC01S01: L'inspecteur du travail de la section UD38UC01S03 ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier l’inspecteur du travail de la section UD38UC01S04 ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier l’Inspecteur du travail de la section UD38UC01S05 

Section UD38UC01S02 : L'inspecteur du travail de la section UD38UC01S03 ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la section UD38UC01S01 ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la section UD38UC01S05 
 

Section UD38UC01S03 : L'inspecteur du travail de la section UD38UC01S01 ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la section UD38UC01S05 ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la section UD38UC01S04 

Section UD38UC01S04 : L’inspecteur du travail de la section UD38UC01S05 ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la section UD38UC01S03 ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la section UD38UC01S01 

Section UD38UC01S05 : L'inspecteur du travail de la section UD38UC01S04 ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la section UD38UC01S01 ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la section UD38UC01S03 
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Section UD38UC01S06 : l'intérim de cette section est assuré de la manière suivante :  

- L'inspecteur du travail de la section UD38UC01S01  pour les chantiers, entreprises et établissements situés 

sur les communes d’Irigny et de Pierre-Bénite. 

- L'inspecteur du travail de  la section UD38UC01S05 pour les chantiers, entreprises et établissements situés 

sur les communes de Charly, Vernaison, l’Est de la commune de Saint- Fons regroupant les iris ; 

 69199201 : Centre ville 

 69199202 : Chassagnon 

 69199301 : Arsenal Nord 

 69199302 : Arsenal Sud 

 69199303 : Grande Terre 

 69199401 : Clochette Nord 

Et sur  l’enceinte du port Edouard Herriot de Lyon VII ; 

En cas d'absence ou d'empêchement de l’un des inspecteurs susmentionnés l’intérim de ce dernier est assuré 

conformément aux dispositions définies pour la section concernée. 

 

Section UD38UC01S07 : l'intérim de cette section est assuré de la manière suivante : 

- L'inspecteur du travail de la section UD38UC01S04 pour: 

 Les chantiers, entreprises et établissements situés sur l’Ouest de la commune de Saint-Fons non 

attribuée à la section UD38UC01S06. 

 Les entreprises et établissements classés « SEVESO » et les entreprises extérieures intervenant à 

l’intérieur de leur site, situés sur les communes d’Arnas, Belleville, Chaponnay, Chassieu, Genas, 

Genay, Limas, Meyzieu, Rilleux-la- Pape, Saint-Priest, Vénissieux et Villefranche-sur-Saône. 

- L’Inspecteur du travail de la section UD38UC01S03 pour les entreprises et établissements classés 

« SEVESO » et les entreprises extérieures intervenant à l’intérieur de leur site, situés sur les communes de 

Pierre-Bénite, Saint-Genis Laval, et Saint-Pierre de Chandieu. 

- L’inspecteur du travail de la section UD38UC01S05 pour les entreprises et établissements classés 

« SEVESO » et les entreprises extérieures intervenant à l’intérieur de leur site, situés sur l’enceinte du port 

Edouard Herriot. 

En cas d'absence ou d'empêchement de l’un des inspecteurs susmentionnés l’intérim de ce dernier est assuré 

conformément aux dispositions définies pour la section concernée. 

Section UD38UC01S08 : l'intérim de cette section est assuré de la manière suivante: 

- L’inspecteur du Travail de la section UD38UC01S01 pour les chantiers, entreprises et établissements situés 

sur les communes de Feyzin et Solaize.  

- L’Inspecteur de la section UD38UC01S03 pour les chantiers, entreprises et établissements situés sur les 

communes d’Ampuis,  Condrieu,  Loire-sur-Rhône,  Saint-Cyr sur Rhône,  Sainte-Colombe, Saint-Romain-en-

Gal , Sérézin du Rhône, Ternay, et Tupins et Semons. 

En cas d'absence ou d'empêchement de l’un des inspecteurs susmentionnés l’intérim de ce dernier est assuré 

conformément aux dispositions définies pour la section concernée. 

 

 Unité de contrôle N° 2 

Section UD38UC02S01 : L’intérim de cette section vacante est assuré par l’inspecteur du travail de section 

UD38UC02S02, ou en cas d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur de la section UD38UC02S03,  ou en cas 

d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur de la section UD38UC02S06 
 

Section UD38UC02S02 : l’intérim est assuré par l’inspecteur du travail de section UD38UC02S03, ou en cas 

d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur de la section UD38UC02S06,  ou en cas d’absence ou 

d’empêchement par l’inspecteur de la section UD38UC02S07 

 

Section UD38UC02S03 : l’intérim est assuré par l’inspecteur du travail de section UD38UC02S02, ou en cas 

d’absence ou d’empêchement par le contrôleur  du travail de la section UD38UC02S01 et pour les compétences  

spécifiques en matière de décisions administratives, par l’inspecteur du travail de la section UD38UC02S06 
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,  ou en cas d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur de la section UD38UC02S07 
 

Section UD38UC02S04 : l’intérim de cette section vacante est assuré de la manière suivante: 

- Pour les compétences générales de contrôle des entreprises et établissements et sur les chantiers par  le 

contrôleur de la section UD38UC02S01  

- Pour les compétences spécifiques en matière de décisions administratives par l’inspecteur du travail de la 

section UD38UC02S03 

ou en cas d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur de la section UD38UC02S02, ou en cas d’absence ou 

d’empêchement par l’inspecteur de la section UD38UC02S07 
 

Section UD38UC02S05 : l’intérim de cette section vacante est assuré par le responsable de l’unité de contrôle de 

l‘unité de contrôle N°2 ou en cas d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur de la section UD38UC02S07, ou 

en cas d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur de la section UD38UC02S06 
 

Section UD38UC02S06 : l’intérim est assuré  par l’inspecteur du travail de la section UD38UC02S07 ou en cas 

d’absence ou d’empêchement  par l’inspecteur du travail de la section UD38UC02S02 ou en cas d’absence ou 

d’empêchement par l’inspecteur du travail de la section UD38UC02S03 
 

Section UD38UC02S07 : l’intérim de cette section vacante  est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC02S06 ou en cas d’absence ou d’empêchement  par l’inspecteur du travail de la section UD38UC02S03 

ou en cas d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur du travail de la section UD38UC02S02 
 

Section UD38UC02S08 : l’intérim de cette section vacante est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC02S06 ou en cas d’absence ou d’empêchement  par l’inspecteur du travail de la section UD38UC02S07 

ou en cas d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur du travail de la section UD38UC02S02 

 

 Unité de contrôle N°3 
 

Section UD38UC03S01 : L’intérim de l’inspecteur du travail est assuré par la responsable de l’unité de contrôle 

N°3, ou en cas d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur du travail de la section UD38UC03S05, ou en cas 

d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur de la section UD38UC03S06  
 

Section UD38UC03S02 : l’intérim de cette section vacante est assuré par la responsable de l’unité de contrôle 

N°3, ou en cas d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur de la section UD38UC03S01 ou en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la section UD38UC03S05 
 

Section UD38UC03S03 : l’intérim de cette section vacante est assuré de la manière suivante: 

- pour les établissements de moins de 50 salariés par le contrôleur du travail de la section UD38UC03S08  

- pour les établissements de 50 salariés et plus par l’inspecteur de la section UD38UC03S06 ainsi que le pouvoir 

de décision sur l’ensemble des entreprises de moins 50 salariés,  
 

Section UD38UC03S04 : l’intérim de cette section vacante est assuré de la manière suivante: 

- pour les établissements de moins de 50 salariés par le contrôleur du travail de la section UD38UC03S10 ou en 

cas d’absence ou d’empêchement par le contrôleur du travail  de la section UD38UC03S08 

- pour les établissements de 50 salariés et plus par l’inspecteur de la section UD38UC03S05 ainsi que le pouvoir 

de décision sur l’ensemble des entreprises de moins 50 salariés,  
 

Section UD38UC03S05 : L’intérim de l’inspecteur du travail est assuré par l’inspecteur du travail de section 

UD38UC03S11, ou en cas d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur de la section UD38UC03S06,  ou en cas 

d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur de la section UD38UC03S01 
 

Section UD38UC03S06 : l’intérim de l’inspecteur du travail est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC03S01 ou en cas d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur de la section UD38UC03S05 ou en cas 

d’absence ou d’empêchement l’inspecteur du travail de section UD38UC03S11 
 

Section UD38UC03S07 : L’intérim de l’inspecteur du travail est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC03S05, ou en cas d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur de la section UD38UC03S6 ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la section UD38UC03S01   
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Section UD38UC03S08 : l’intérim du contrôleur du travail est assuré pour les établissements de moins de 50 

salariés par le contrôleur du travail de la section UD38UC03S10 

Section UD38UC03S09 : l’intérim de cette section vacante est assuré de la manière suivante: 

- pour les établissements de moins de 50 salariés par le contrôleur du travail de la section UD38UC04S10  

- pour les établissements de 50 salariés et plus par l’inspecteur de la section UD38UC03S01 ainsi que le pouvoir 

de décision sur l’ensemble des entreprises de moins 50 salariés,  
 

Section UD38UC03S10 : L’intérim du contrôleur du travail est assuré par le contrôleur de la section 

UD38UC03S08  
 

Section UD38UC03S11 : L’intérim de l’inspecteur du travail est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC03S07, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC03S05   
 

Section UD38UC03S12 : l’intérim de cette section vacante est assuré de la manière suivante: 

- pour les établissements de moins de 50 salariés par le contrôleur du travail de la section UD38UC04S07,  

- pour les établissements de 50 salariés et plus par la responsable de l’Unité de contrôle de l’UC3  

ou en cas d’empêchement de ces derniers par l’inspecteur du travail de la section UC3S11 

En cas d’absence ou d’empêchement des inspecteurs du travail ou des contrôleurs du travail 

précédemment cités, l’intérim est assuré par l’un des autres agents de contrôle de l’unité de contrôle N°3 

puis l’un des autres agents de contrôle de l’unité de contrôle N°4 

 

 Unité de contrôle N° 4 

Section UD38UC04S01 : l’intérim de l’inspecteur du travail est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S03 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S05  
 

Section UD38UC04S02 : l’intérim de cette section vacante est assuré de la manière suivante :  

- par l’inspecteur du travail de la section UD38UC04S03 sur le secteur « Sud Isère » correspondant à la 

délimitation géographique de l’UC3 et l’UC4 tel que défini dans la décision 2021/45 du 29 juin 2021 relative à la 

localisation et délimitation de l'unité de contrôle et des sections d'inspection ou en cas d’absence ou 

d’empêchement par l’inspecteur du travail de la section UD38UC04S01  

-par l’inspecteur du travail de la section UD38UC04S01 sur le secteur « Nord Isère » correspondant à la 

délimitation géographique de l’UC1 (hors département du Rhône) et de l’UC2 tel que défini dans la décision 

2021/45 du 29 juin 2021 relative à la localisation et délimitation de l'unité de contrôle et des sections d'inspection 

ou en cas d’absence ou d’empêchement par l’inspecteur du travail de la section UD38UC04S03 

 
 

Section UD38UC04S03 : l’intérim de l’inspecteur du travail est assuré l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S12 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S08 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S11 
 

Section UD38UC04S04 : l’intérim de l’inspecteur du travail est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S08 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S05 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S09 
 

Section UD38UC04S05 : l’intérim de l’inspecteur du travail est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S09 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S04 
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Section UD38UC04S06 : l’intérim de cette section vacante est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S12 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S11 

 

Section UD38UC04S07 : l’intérim du contrôleur du travail est assuré pour les entreprises de moins de 50 salariés 

par le contrôleur du travail de la section UD38UC04S10 
 

Section UD38UC04S08 : l’intérim de l’inspecteur du travail est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S11 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S06  
 

Section UD38UC04S09 : l’intérim de l’inspecteur du travail est assuré par l’inspecteur du travail de la
 
section 

UD38UC04S05, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S12 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S04. 

 

Section UD38UC04S10 : l’intérim du contrôleur du travail de cette section est assuré pour les établissements de 

moins de 50 salariés par le contrôleur de la section par le contrôleur de la section UD38UC04S07  
 

Section UD38UC04S11 : l’intérim de l’inspecteur du travail est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S12, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S09 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S08 
 

Section UD38UC04S12 : l’intérim de l’inspecteur du travail est assuré par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S11, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la section 

UD38UC04S04  

En cas d’absence ou d’empêchement des inspecteurs du travail ou des contrôleurs du travail 

précédemment cités, l’intérim est assuré par l’un des autres agents de contrôle de l’unité de contrôle N°4 

puis l’un des autres agents de contrôle de l’unité de contrôle N°3 

 

ARTICLE 6 : 

En cas d’absence ou d’empêchement  simultané de tous les inspecteurs du travail désignés aux articles 1 et 4 de la 

présente décision, pour l’unité de contrôle N°1, l’intérim est assuré par le responsable de l’unité de contrôle N°1 

ou en cas d’empêchement de celui-ci par les inspecteurs de l’unité de contrôle N°2, ou à défaut par le responsable 

de l’unité de contrôle N°2. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail désignés aux articles 1 et 4 du 

présent arrêté pour l’unité de contrôle N°2, l’intérim est assuré par le responsable de l’unité de contrôle N°2 ou en 

cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci  les inspecteurs du travail de l’unité de contrôle N°1, ou en cas 

d’empêchement de ceux-ci-ci par le responsable de l’unité de contrôle N°1.  

 

En cas d’absence ou d’empêchement  simultané de tous les inspecteurs du travail désignés aux articles 1 et 4 du 

présent arrêté pour l’unité de contrôle N°3, l’intérim est assuré par le responsable de l’unité de contrôle N°3 ou en 

cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci les inspecteurs du travail de l’unité de contrôle N°4,  

 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail désignés aux articles 1 et 4 du 

présent arrêté pour l’unité de contrôle N°4, l’intérim est assuré par le responsable de l’unité de contrôle N°4 ou en 

cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci les inspecteurs du travail de l’unité de contrôle N°3, ou en cas 

d’empêchement de ceux-ci-ci par le responsable de l’unité de contrôle N°3.  

 

ARTICLE 6 BIS :  

En cas d’absence ou empêchement simultané de tous les contrôleurs du travail de l’unité contrôle N°3 l’intérim 

est assuré par les contrôleurs de l’unité de contrôle N°4. 
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En cas d’absence ou d’empêchement simultané de tous les contrôleurs du travail de l’unité de contrôle N°4 

l’intérim est assuré par les contrôleurs de l’unité de contrôle N°3. 

 

ARTICLE 7 : 

Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à l'article 1 

participent lorsque l'action le rend nécessaire aux actions d'inspection de la législation du travail sur le territoire 

de l'unité départementale à laquelle est rattachée l'unité de contrôle où ils sont affectés. 

 

ARTICLE 8 : 

La présente décision abroge et se substitue à la décision DREETS/T/2022/15 en date du 22 mars 2022 à compter 

de sa parution au recueil des actes administratifs de l’Isère.  

 

ARTICLE 9 : 

La Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Auvergne-Rhône-

Alpes et la Directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Isère sont chargées de 

l’application de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

département de l’Isère. 

 

 

La Directrice régionale, 

SIGNE 

 

Isabelle NOTTER 
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